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« L’autoconsommation c’est à la fois une attente des Français, un élément qui peut nous aider 
dans cette période de flexibilité, de sobriété et de sécurité d’approvisionnement, qui peut être 

un élément important y compris d’acceptabilité des énergies renouvelables. » 

 
Emmanuelle WARGON, 3 aout 2022                                                                                                                                                  

Présidente de la commission de la régulation de l'énergie                                                                                                      

 

 

« Étant donné que l’on a la main sur la façon dont on redistribue cette énergie et le prix auquel 
on la redistribue, je pense qu’il y a moyen de faire des choses intelligentes. » 

Auteur anonyme, Juillet 2022 
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d’études). En parallèle il sera développé une réflexion autour du développement de l’ACC par les coopératives 
citoyennes, qui sont des acteurs du développement des énergies renouvelables dans les territoires pour 
qui aujourd’hui l’ACC apparait comme un tournant réel à prendre dans les projets qu’ils développent. Qui est 
cependant une modalité de production et de consommation de l’énergie qui reste encore très peu développée par 
celles-ci. Réflexion autour de laquelle nous exposerons les compatibilités qui apparaissent du développement de 
l’ACC par les coopératives citoyennes, pour qui nous le verrons dans le déroulement de ce rapport de fin d’études 
de nombreuses compatibilités apparaissent pour porter ce développement de l’ACC dans leurs territoires d’actions. 
Nous verrons cependant que le manque d’engagement autour de l’ACC par les coopératives citoyennes peut 
s’expliquer par des antagonismes apparents dans ce développement de l’ACC. Toutefois par le contact avec le 
terrain de certaines coopératives citoyennes qui l’a pu être rencontré sur cette période de stage et par leurs 
témoignages nous verrons que certains de ces antagonismes apparaissent plus ou moins réellement contraignants 
pour ces dernières. Mais qui dans tous les cas sont dans une réelle démarche de vouloir faire et advenir un projet 
d’ACC. Dans cette démarche de vouloir développer cette nouvelle modalité de production et de consommation de 
l’énergie dans les territoires, nous verrons que face aux difficultés rencontrées elles se tournent vers des structures 
d’accompagnements comme peut l’être CoopaWatt. Dont nous verrons au travers la réalisation de ce stage le rôle 
que peuvent jouer des structures comme CoopaWatt dans l’accompagnement  aux coopératives citoyennes pour 
leur facilité la prise en main de ce sujet, en les accompagnant dans le développement et en les aidant à faire face 
aux difficultés qu’elle peuvent rencontrer et leur montrer les solutions possibles à l’aide de l’expertise développée 
au cours de ce stage sur l’ACC.  
 
RÉSUMÉ autre langue  

This graduation report focuses on the subject of collective self-consumption (ACC), which we propose to explore 
here as part of an internship within CoopaWatt SCOP, which specializes in the development of participatory and 
citizen-based renewable energy projects. In the course of this report, we will present the work that was carried out 
in the context of this internship on the subject of ACC. At the same time, a reflection will be developed around the 
development of the ACC by citizen cooperatives who are actors in the development of renewable energies in the 
territories, for whom today the ACC is an important point to take  in account in the projects that they develop. 
Which is however a way of production and consumption of energy which remains very little developed by it. We 
will expose the compatibilities that appear from the development of the ACC by citizen cooperatives. For whom 
we will see in the course of this report, many compatibilities appear to bring the development of the ACC in their 
territories of action. We will see, however, that the lack of commitment around ACC by citizen cooperatives can 
be explained by antagonisms in this development of ACC. However, through contact with the field of certain citizen 
cooperatives that we met during this internship period and through their testimonies, we will see that some of these 
antagonisms appear more or less really binding for them..  In any case,  they are in a real process of engagement 
and becoming an ACC project. In this process of developing this new modality of production and consumption of 
energy in the territories, we will see that besides thethe difficulties that they find, they turn to support structures 
such as CoopaWatt. We will see through the realization of this internship the role that structures CoopaWatt can 
play in supporting citizen cooperatives for their ease of handling this subject, by supporting them in the 
development and helping them to deal with the difficulties they may have and show them the possible solutions, 
using the expertise developed during this internship on the ACC. 

 
Avertissement pour les lecteurs : 

Ce  rapport  a  été  écrit par  une  personne  dyslexique,  plus précisément du  trouble dysorthographique(trouble de 
l’écriture et de l’assimilage des règles orthographiques). Il a toutefois était apporté le plus grand soin et attention 
possible dans la rédaction de ce rapport par l’auteur, pour parvenir à une rédaction qui soit la moins parasitée et la 
plus confortable possible pour les lecteurs. Cependant il se peut que certains passages soient encore l’écueil de 
formulations imparfaites ou de l’application de règles orthographiques inappropriées, auquel cas l’auteur s’en 
excuse par avance et vous remercie de votre compréhension. 
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Introduction 
 

Le XXIème siècle nous confronte en tant qu’homme à repenser nos façons et habitudes de 
consommation dans de nombreux domaines, nous nous intéressons ici au domaine de la production 
et consommation énergétique, dont les enjeux qu’elle soulève sont conséquents pour parvenir aux 
ambitions et objectifs fixés de la transition énergétique. Transition pour laquelle en France l’horizon 
2050 est fixée par l’État dans ces politiques publics d’aménagements et de développements 
territoriaux, mais aussi pour parvenir au développement d’une société durable. 

     Le développement de nouvelles techniques ou de projets innovants (projets citoyens d’énergies 
renouvelables)  tente de répondre à cette demande en cherchant à être le plus performant possible 
afin de donner une réponse convenable, dans le but de créer des espaces de vies et d’habitats de 
haute qualitéś afin d’atteindre une harmonie entre la coexistence des produits de l’homme et de son 
environnement naturel (Shylipina, 2014).  
Ces projets innovants sont souvent portés par des coopératives citoyennes d’EnR. Un mouvement 
citoyen qui émerge depuis plusieurs années sous l’impulsion des attentes et des revendications 
citoyennes qui se veulent de plus en plus fortes sur les questions du dérèglement climatique et de 
l’énergie, menant à la remise en cause du système énergétique dominant (Nicoloso, 2020) en 
France le réseau centralisé. 

Ce réseau se révèle performant, dans la mesure où il connait un taux de défaillance très faible 
(Gigout, Mayer, Dumez, 2021). Toutefois ce système énergétique dominant est confronté à deux 
limites:  

- la raréfaction des énergies fossiles et fissiles conventionnelles et le réchauffement climatique.  
- Et une hausse soutenue de la demande en énergie.  

 
Ces éléments incitent à penser que le système fait face à une nouvelle transition énergétique 
(Gigout, Mayer, Dumez, 2021). 

Si le développement des énergies renouvelables (EnR) s’affiche comme une voie de transition 
incontournable en France.  Elle est aujourd’hui critiquée du fait du manque d’inertie dans la conduite 
de cette transition. Ainsi pour accompagner cette transition énergétique en 2015 la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte établit une feuille de route autour de différents 
objectifs tels que la réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’augmentation de la part des 
EnR, plaçant ainsi le système électrique au cœur de la transition énergétique.  Les principaux 
objectifs de cette feuille de route impliquent de passer d’un système de production centralisé et piloté 
par quelques acteurs dominants aux rôles bien définis à un système de production décentralisé, plus 
difficilement pilotable en raison de l’intermittence des EnR, avec de nombreux acteurs aux rôles 
redistribués (Gigout, Mayer, Dumez, 2021). 
 
Dans cette ambition de développer la décentralisation de nouvelles pratiques et modalités de 
productions et de consommations éclosent, entre autres, par des communautés énergétiques 
(Debizet, Papalardo.2021). 

 Parmi ces dernières, l’autoconsommation (AC) qui peut se décliner sous deux formes :  
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L’autoconsommation individuel (ACI) : le fait pour un producteur, dit 
auto-producteur, de consommer lui-même et sur un même site tout 
ou partie de l'électricité́ produite par son installation ( article L315-1 
du Code de l’Énergie ). 

•  
•  

L’autoconsommation collective (ACC) : L'opération d'autoconsommation est collective lorsque la 
fourniture d'électricité est effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs 
consommateurs finals liés entre eux au sein d'une personne morale (PMO) et dont les points de 
soutirage et d'injection sont situés dans le même bâtiment, y compris des immeubles résidentiels. 
Une opération d'autoconsommation collective peut être qualifiée d'étendue lorsque la fourniture 
d'électricité est effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals 
liés entre eux au sein d'une personne morale dont les points de soutirages et d’injections sont situés 
sur le réseau basse tension et respectent les critères, notamment de proximité géographique, fixés 
par arrêté du ministre chargé de l'énergie, après avis de la Commission de régulation de l'énergie. ( 
article L315-2 du Code de l’Énergie)  

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Si l’autoconsommation s’inscrit dans une feuille de route de transition récente, le réseau électrique 
français est depuis longtemps en évolution  (Raineau, 2011).  Sa transition fait l’objet de nombreux 
débats agitant la scène politique française (Gigout, Mayer, Dumez, 2021) dont l’ACC fait partie 
depuis peu de temps. En effet l’ACC connaît un certain élan depuis quelques années en France. Ce 
qui s’explique par le fait que les citoyens considèrent de plus en plus l’énergie comme un bien de 
consommation et exigent qu’elle respecte certaines normes et valeurs environnementales et 
éthiques. En effet, la libéralisation du marché de l’électricité et du gaz en 2007 a fait naître de 
nouvelles offres d’électricité́ et la fin du monopole d’EDF sur ce secteur (Nicoloso, 2020).  
 

Figure 1 : Schéma de fonctionnement ACI, 
Wallonie énergie SPV 

Figure 2 : Schéma de fonctionnement ACC, Source AURAEE, 2022 
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Toutefois l’ACC n’est qu’à ses débuts et il faut relativiser son développement. Il y a certes un bond 
ces dernières années, faisant passer le nombre d’opérations d’autoconsommations collectives 
(OACC) en 2018 d’une dizaine à 102 OACC et 1164 participants au second semestre 2022 selon 
Enedis1. Mais ne représente qu’une toute petite part des installations en autoconsommation, en effet 
l’ACI en France représente 148 399 installations fin 2021(Énergie partagé, mars 2022).  
 
L’AC d’une manière générale mais surtout l’ACC reste donc aujourd’hui « une niche de transition » 
(Gigout, Mayer, Dumez, 2021). Toutefois l’ACC peut être perçu comme un cadre prometteur pour 
construire des projets variés (Fonteneau, 2021). En effet même si aujourd’hui l’ACC ne propose pas 
encore le même cadrage économique très avantageux que connait l’autoconsommation individuelle 
exonération de la TURPE, TFCE, CSPE et TVA. Elle soulève de nombreux enjeux pour la transition 
énergétique, le développement des communautés énergétiques comme les coopératives citoyennes 
et offre également des possibilités sociales et politiques différentes (Fonteneau, 2021) du système 
centralisé sur lequel les dynamiques énergétiques en France se construisent et se raisonnent. Ainsi, 
l’attrait qu’occasionne l’ACC s’inscrit dans la dynamique sociétale relative aux « communautés 
énergétiques » (Fonteneau, 2021).  
 
    Aujourd’hui divers enjeux sont portés dans le développement de l’ACC, ce qui crée un fort 
intéressement et appropriation du sujet par les différents acteurs tant nouveaux qu’historiques du 
secteur énergétique en France.  
 
L’un des premiers enjeux qui est mis en avant par l’ACC est l’autonomie. En effet l’une des 
principales volonté et enjeu pour les territoires et citoyens qui s’impliquent dans la mise en place 
d’OACC et de permettre un gain dans l’autonomie énergétique du territoire. Qu’il s’agisse de la 
production, de la consommation ou de la structuration et de la prise de décision sur ce sujet, dans 
la perspective d’être le moins dépendant du réseau et de l’extérieur. Il a longtemps été un sujet où 
la capacité d’action et d’influence des territoires et des citoyens était mis hors champs à l’avantage 
du réseau centralisé. Toutefois, une déconnexion totale du réseau semble aujourd’hui difficilement 
envisageable, effectivement l’électricité dépend encore complètement d’un réseau centralisé, 
notamment pour les grandes infrastructures énergivores (Nicoloso, 2020). De plus aujourd’hui en 
France la part autoconsommée sur une OACC est comprise en moyenne entre 30% à 50%. Le rêve 
d’autonomie et de déconnexion du réseau véhiculé par certains promoteurs d’une 
autoconsommation généralisé à l’ensemble des infrastructures et des bâtiments semble être une 
chimère (Nicoloso, 2020). 
 
  Après ce premier enjeu mis en exergue, il y a des enjeux plus profonds et plus complexes qui se 
joue derrière l’ACC. L’AC d’une manière générale est perçu par un nombre d’acteurs comme un 
levier de la transition énergétique. Toutefois la déclinaison de l’AC sous la forme de l’ACC est une 
forme de l’AC très discutée par les enjeux qu’elle amène. Elle constitue une pratique émergente 
dont le développement à grande échelle est paradoxalement controversé et clive les acteurs de la 
filière électrique (Gigout, Mayer, Dumez, 2021). L’un des points les plus clivent entre les acteurs de 
la filière énergétique et la question de la défiscalisation de la TURPE, CSPE et la TCFE. Pour 
laquelle plaide une grande partie des acteurs des projets en ACC, souhaitant que l’ACC soit 
défiscalisé au même titre que l’ACI. 
 
 

1 https://data.enedis.fr/pages/accueil/?id=dataviz-autoconsommation-collective 
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Seulement au contraire de l’ACI, les OACC s’appuient sur le réseau public pour leur fonctionnement 
et faire les échanges entre producteurs et consommateurs. L’enjeu derrière cette exonération pour 
les acteurs de l’ACC est de réussir à trouver un modèle économique viable, dont l’exonération des 
taxes aiderait grandement. Toutefois cette possible exonération soulève des limites éthiques liées 
au financement du réseau. Car même si l’utilisation du réseau peut être minime dans le cas de 
l’ACC, une potentielle exonération induirait une augmentation des prix pour les autres utilisateurs et 
pour ceux qui n’auraient pas la possibilité de faire partie d’une OACC, afin de pouvoir continuer à 
financer la gestion du réseau. Au travers l’ACC il y a donc un enjeu de décentralisation et de 
transformation sociotechnique du réseau électrique par ce nouveau mode de production et de 
consommation locale et décentralisé. Cette dynamique de décentralisation portée par l’ACC conduit 
à des transformations du régime économique sur lequel est construit le système électrique français 
qui est le principe de la péréquation tarifaire. Ainsi pour certains acteurs l’ACC doit donc être un 
mode d’approvisionnement complémentaire au reste, mais ne peut pas remettre en cause l’équilibre 
global de solidarité (Gigout, Mayer, Dumez, 2021). Aujourd’hui il n’est pas facile pour les acteurs de 
l’ACC de trouver un modèle économique pérenne. Car la France étant un des pays européens où 
l’électricité est la moins chère, proposer une offre concurrentielle et rentable pour les porteurs 
d’OACC n’est pas aisée. L’une des seules opportunités actuelles pour les acteurs de l’ACC pour 
esquisser un modèle économique pérenne est de miser sur une hausse durable du prix de l’énergie 
sur le réseau public. Qui dans le contexte actuel international semble se dessiner et pourrait donner 
un certain attrait à l’ACC qui garantit une stabilité du prix de l’énergie sur le long terme à ses 
consommateurs.  

     Nous venons d’énoncer les enjeux économiques et à la structuration du réseau qui sont les 
enjeux les plus présents dans la littérature et les débats liés autour de l’ACC. Cependant quand l’on 
dépasse la question économique et celle du réseau on se rend compte que l’ACC en tant que 
nouvelle pratique de production et consommation porte des enjeux de transformations sociales qui 
restent plus silencieuses (Gigout, Mayer, Dumez, 2021).  Effectivement  dans son développement 
l’ACC doit faire face aux enjeux de l’acceptation sociale, de la prise en main par les citoyens, 
également de l’entraide et de la précarité énergétique.  
La question de l’acceptation sociale est intéressante, car même si d’après l’ADEME2 94% des 
Français sont favorables au développement des énergies renouvelables. Le développement de 
l’ACC à grande échelle amène à se demander si tout le monde voudra autoconsommer ? (Gigout, 
Mayer, Dumez, 2021).  Le phénomène NIMBY « Not In My BackYard » « Pas dans mon jardin » 
contre les énergies renouvelables existe. L’acceptabilité sociale du déploiement des EnR est 
questionnée au travers de ce phénomène, ces contestations reposent en partie sur le fait que 
l’énergie produite sur un territoire donné n’y est pas consommée mais injectée sur le réseau pour 
aller approvisionner d’autres territoires et notamment des villes (Nicoloso, 2020). On peut penser 
que l’ACC peut apporter une solution intermédiaire par le fait qu’une partie de la production est 
consommée localement.  
 
Dans le cas où le développement de l’ACC est accepté socialement et puisse se développer à 
grande échelle il amènera avec lui des enjeux sur la prise en main du sujet par les citoyens, 
d’entraides entre les territoires et des enjeux sur la précarité énergétique. L’enjeu de la prise en main 
est un problème fréquent dans le domaine énergétique, qui reste un domaine complexe est difficile 
à percevoir où les habitants ont du mal à s’approprier ou comprendre les tenants et les aboutissants  
 
 

2   https://presse.ademe.fr/2020/02/barometre-les-francais-et-lenvironnement.html 
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de tels projets (Zelem, 2018). Mais l’ACC semble par ses caractéristiques de mise en place et de 
fonctionnements pouvoir porter cet enjeu et le mener à bien. Car produire localement l’énergie 
constitue un moyen pour les citoyens de reprendre la main sur un sujet dont ils ont été longtemps 
éloignés tout en créant des externalités positives sur leur environnement immédiat (Nicoloso, 2020) 
qui se visualise concrètement et facilite la compréhension et la prise en main par le « dévoilement 
de l’énergie » (Dobigny, 2008). 

Concernant les enjeux d’entraide et de lutte contre la précarité énergétique le développement de 
l’ACC peut être une solution pour les porter. En effet de manière générale l’usage d’EnR instaure un 
échange de savoirs et d’expériences, la création de groupes de pairs, ainsi que des relations et 
entraides avec le voisinage autour de l’énergie (Nicoloso, 2020). l’ACC est également dans ce type 
de dynamique, car  contrairement à ce que l’on pourrait croire l’autonomie ne conduit pas à la perte 
mais à la création de liens sociaux (Dobigny,2016). De plus la mise en place d’une OACC permet la 
création d’un système de relations multiple et complet sur lesquelles les territoires en présence d’une 
OACC peuvent s’appuyer s’ils ont besoin d’aide ou proposer leur aide aux territoires alentour  
(Mémoire Maxence Fradier, 2021). 

Les différents enjeux que nous avons pu citer sont des enjeux qui sont pris en compte par les 
coopératives citoyennes. Toutefois aujourd’hui l’AC et plus particulièrement l’ACC fait pour le 
moment davantage l’objet de discours sur ce qu’elle pourrait être et les enjeux qu’elle pourrait porter 
que de concrétisation de projets (Nicoloso 2021). Au-delà de sa mise en œuvre opérationnelle 
encore limitée, Il se poursuit donc son développement au travers d’un espace de débats et de 
négociations. Les acteurs entrevoient avec incertitude le développement d’une pratique encore 
émergente (Gigout, Mayer, Dumez, 2021). Mais le climat actuel autour de l’incertitude de l’évolution 
du secteur énergétique et une volonté de la part des citoyens et des territoires à reprendre un peu 
de contrôle sur ce sujet, pousse aujourd’hui les coopératives citoyennes à explorer le domaine de 
l’ACC et se pose la question pour les coopératives citoyennes de devenir porteur de projets d’ACC. 
Toutefois cet intérêt vient soulever des antagonismes, car tant d'un point de vue du modèle 
économique, du processus de décision et l'échelle spatial l'ACC peuvent être différent des logiques 
de fonctionnement des coopératives citoyennes. Ce qui peut provoquer des difficultés dans 
l'appropriation de l'ACC par celle-ci. C’est pourquoi dans ce rapport de fin d’études nous viendront 
questionner le sujet de l’ACC en se demandant si le système des coopératives citoyennes est-il un 
système compatible dans la prise en mains de l’ACC pour son développement sur le territoire 
français ?  
 
Au travers de cette question plusieurs hypothèses sont formulées. Dans un premier temps il est 
formulé l’hypothèse que les coopératives citoyennes sont propices pour le développement de l’ACC 
car elles sont intéressées philosophiquement et sociétalement par le développement de l’ACC dans 
les territoires. Dans un second temps en s’appuyant sur le postulat, que dans une période de crise 
et de transition dans laquelle nous nous inscrivons les coopératives citoyennes peuvent apparaitre 
comme un nouveau modèle d'opérateur territorial de l’énergie  qui permet de passer d'un système 
vertical et hiérarchique, vers une forme partenariale de prise de décision pour répondre aux besoins 
et problèmes spécifiques posés aux territoires dans le cadre du domaine de l'énergie. La notion 
d’opérateur territorial de l’énergie est ici comprise au sens de la définition donnée par Durand et 
Landel, l’opérateur territorial de l’énergie est : « Une organisation coordonnant différents acteurs du 
territoire et disposant d’une autonomie suffisante pour produire, distribuer et/ou fournir de l’énergie, 
en même temps qu’il contribue à la transition énergétique du territoire. Ainsi, l’opérateur territorial ne 
travaille pas seulement à produire de l’énergie, mais aussi à enclencher des trajectoires de transition 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  15 
 

énergétique » (Durand, Landel, 2020). Sur l’appui de ce postulat et de cette notion d’opérateur 
territorial de l’énergie nous faisons l’hypothèse que les coopératives citoyennes peuvent apporter 
une expertise plurithématique (économique, technique et démocratique) aux citoyens et  aux 
collectivités favorisant le développement d’OACC. Enfin il est fait l’hypothèse que les coopératives 
citoyennes sont un candidat pertinent pour le portage de l'ACC dans les territoires français, 
néanmoins  il persiste des antagonismes dans la mise en œuvre d’OACC par les coopératives 
citoyennes freinant le développement. 

Pour ce faire premièrement nous verrons dans une première partie comment au travers du 
stage réalisé il a pu être développé des outils et des supports pour l’accompagnement en partie de 
coopératives citoyennes sur le sujet de l’ACC, tant sur la partie connaissance du sujet que sur 
l’accompagnement d’études techniques et économiques.  

Pour continuer nous développerons une partie qui sera centrée sur cette question de compatibilité 
de développement de l’ACC par les coopératives citoyennes, où nous établirons dans un premier 
temps un panorama de ce que sont les coopératives citoyennes et de leur positionnement vis-à-vis 
de l’ACC. Dans un second temps nous confronterons les hypothèses exposées sur l’appui des 
différentes observations qui ont pu être réalisées au cours du stage et par ailleurs sur l’appui de 4 
entretiens réalisés auprès de coopératives citoyennes. 

Par la suite une partie sera consacrée à exposer les résultats des différentes missions et projets qui 
ont pu être réalisés durant la période de stage. Ces résultats seront exposés du point de vue interne 
à la structure de réalisation du stage, mais aussi du point de vue des projets accompagnés où nous 
verrons que le travail et la réflexion réalisés en parallèle du stage sur cette question de compatibilité 
de développement de l’ACC par les coopératives a permis de mieux appréhender les nécessités et 
les points sur lesquels accompagner les structures qui m’ont sollicité durant la période de stage. 
Nous finirons cette partie en proposant des perspectives dans la continuité de l’accompagnement 
de structure sur le sujet de l’ACC par des actions plus opérationnelles est mobilisant le territoire.  

Dans une dernière partie plus réflexive et personnelle nous aborderons les apports tant pour 
CoopaWatt et pour moi que ce stage a eu. Pour finir nous aborderons également les perspectives 
du point de vue professionnel que me donne à plus ou moins longs termes cette expérience vécue 
au travers de mon stage de fin d’études.  
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Partie I : Un stage au cœur de la transition énergétique 
citoyenne 
 

Pour amorcer les réflexions sur le sujet de ce rapport de fin d’études, dans le cadre de ce stage 
de fin d’études au sein de CoopaWatt (CW) il sera présenté dans cette première partie le stage et 
l’environnement dans lequel il a été effectué. 

 
 Pour ce faire cette partie sera constituée de 3 chapitres  : 
 

• Un premier chapitre qui nous permettra de présenter CW  et ses activités, ainsi que les 
objectifs du stage pour CW et les missions prévues dans le cadre de ce stage.  
 

• Dans un second temps nous évoquerons l’apport de connaissances que j’ai pu apporter dès 
le début de ce stage sur le sujet de l’ACC et également sur l’ensemble de cette période en 
réalisant une vielle sur ce sujet. 

 

• Pour clôturer cette première partie nous évoquerons les différentes missions qui m’ont été 
confiées durant ce stage et les projets d’ACC sur lesquels j’ai travaillé avec des collectifs 
citoyens et collectivités.  
 

 
Chapitre 1.1 : CoopaWatt et ma mission d’accompagnement de 
projets d’énergies renouvelables participatives et citoyennes 

 
Ce premier chapitre aura ainsi pour vocation d’exposer le contexte global de ce stage afin de 

comprendre dans quel environnement ce stage a été effectué, les objectifs et l’intérêt pour CW. Tant par 
la stratégie de développement de ses activités proposées envers les territoires qu’elle accompagne, 
qu’en tant que stratégie de développement interne par le développement de supports de communication 
et le développement d’outils techniques concernant l’ACC, dans la perspective de mener par la suite des 
études techniques et d’accompagner les territoires dans leurs réflexions et la stratégie de développement 
de projets lié à ce sujet.  
 

1.1.1 CoopaWatt acteur du développement de projets participatifs et 
citoyens de production d’EnR 

 
CW est une structure qui a été créé en 2016 située dans l’ouest lyonnais, spécialisée dans le 

développement territorial des énergies renouvelables participatifs et citoyennes et l'accompagnement 
des collectivités et groupes citoyens dans leurs développements de projets et stratégie énergétique3. 

 
CW est constitué de deux entités CoopaWatt Association et CoopaWatt SCOP (où le stage est réalisé). 
Ces deux entités font travailler 7 employés qui sont répartis entre l’association et la SCOP. 
 
 
 
 
 
 
 

3 Annexes 1 : fiche de présentation Coopawatt 
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• L’association est composée de 4 employés :  
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le rôle de l’association est de faire émerger, accompagner et conseiller les collectifs citoyens au travers 
de 3 programmes territoriaux portés par CW Association :  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 3 : Les programmes territoriaux portés par CoopaWatt Association, https://coopawatt.fr.  

 
Par ces 3 programmes territoriaux CW interagi et mène des actions sur les Régions Auvergne Rhône-
Alpes (AURA) et Bourgogne Franche Comté (BFC). 
 

• Sur la région AURA 2 programmes territoriaux sont portés :  
 

- À nous l’énergie4 sur la métropole lyonnaise  dont  la mission est de donner un nouvel élan à 
la transition énergétique citoyenne, en  soutenant l’émergence et la structuration de 
communautés énergétiques citoyennes à l’échelle des quartiers et lieux de vie sur l’ensemble 
de la métropole. 
 

- Accélération sur la région AURA5 dont l’objectif est de Soutenir et d’accompagner le 
changement d’échelle des coopératives énergétiques citoyennes : dans la perspective 
d’assurer leur pérennité, leur permettre de se développer et de se professionnaliser.  
 

• Sur la région BFC le programme Étincelle6  qui a pour vocation d’informer et sensibilise tous les 
publics aux énergies renouvelables citoyennes. Il accompagne les projets coopératifs à 
gouvernance locale en BFC. 

 
 
 
 
 
 

4 Annexe 2 : fiche de présentation programme À nous l’énergie 
5 Annexe 3 : Fiche de présentation programme Accélération 
6 Annexe 4 : Fiche de présentation programme Étincelle  
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• La SCOP (structure de réalisation du stage) est composée de 3 employés :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La SCOP au sein de CW occupe le rôle de bureau d’études, les actions et services menés s’adressent 
à différents profils de commanditaires avec lesquels elle interagit sur les territoires : 
 

• Les collectivités7 : qui souhaitent  impulser une dynamique locale de transition énergétique, ou 
faciliter le développement de projets d’énergie renouvelable appropriés par tous. Les actions 
menées par CW SCOP avec les collectivités peuvent être l’impulsion de coopératives 
citoyennes, impulser de grands projets territoriaux (par solaire au sol, éolien…) en apportant 
des  compétences techniques et juridiques dans  la mise en place de stratégie de développement 
territorial des énergies renouvelables, aide à la sélection d’un opérateur privé et aide à la 
contractualisation, organisation des démarches de concertation et de mobilisation des 
citoyen.ne.s.  
 

• Les collectifs citoyens en émergence8: qui souhaitent agir en produisant collectivement de 
l'énergie renouvelable près de chez eux. CW les accompagne pour développer une 
gouvernance participative par l’appui à l’organisation du fonctionnement collectif du groupe, du 
partage des pouvoirs décisionnels et opérationnels entre tous, dans le développement d’une 
intelligence collective et dans la concrétisation puis la gestion du projet. Enfin elle accompagne 
la structuration du collectif sur les points technique, juridique, et financer, jusqu’à la création 
d’une société citoyenne de production d’énergie et la validation technico-économique de leurs 
projets (grappe de toitures photovoltaïques par exemple). 

 

• Les coopératives citoyennes9 : qui souhaitent se renforcer, acquérir de nouvelles 
compétences, se professionnaliser, développer de nouvelles activités. Ce qui passe par 
l’accompagnement et la formation à des démarches complexes (Expertise des plans 
d’affaires ou des contrats, développer des centrales photovoltaïques supérieures à 100kWc, 
renforcer l’ancrage local en développant des groupes locaux). Mais également par l’appui dans 
l’étude et l’incubation de nouveaux projets sur le territoire (créer un opérateur mutualisé 
études et travaux photovoltaïque, mutualiser un emploi avec d’autres sociétés, s’engager dans la 
filière bois-énergie…). 

 

• Les opérateurs public ou privés10 : qui souhaitent mener des projets d’énergie renouvelable 
fédérateurs, davantage appropriés par les collectivités et les habitants des territoires 
d’intervention. Ce qui se matérialise par l’assistance au pilotage et animation de la 
concertation pour les grands projets territoriaux. 

 
 

 

7 https://coopawatt.fr/collectivite-et-elu/ 
8 https://coopawatt.fr/collectif-citoyen-en-creation/ 
9 https://coopawatt.fr/cooperation-citoyenne/ 
10 https://coopawatt.fr/operateur-public-ou-prive/ 
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1.1.2 L’objectif de ce stage pour CoopaWatt 
 

La raison d’être et le cœur de métier de CW est d’accompagner les collectifs citoyens et 
également les collectivités dans leurs démarches de projets de développement des EnR sur leur 
territoire. Au travers de cette raison d’être CW se doit également d’anticiper et observer l’apparition de 
nouveaux systèmes ou modalités de productions des EnR, afin d’investiguer et de se spécialiser sur ces 
nouveaux champs d’actions. Dans l’optique d’informer, former et accompagner les coopératives 
citoyennes et collectivités au mieux dans le développement de ses nouvelles modalités de production 
des EnR comme peut l’être aujourd’hui l’émergence de l’AC. 
 
Dans un contexte actuel très favorable au développement de l’AC d’une manière globale et surtout pour 
l’ACC (le modèle ACI bénéficié avant même les récentes évolutions d’un contexte de développement 
propice et une faisabilité technique et économique qui ne freinaient pas son développement). L’ACC 
devient aujourd’hui un modèle de production de plus en plus plébiscité et investigué par les coopératives 
citoyennes et les collectivités. Car les verrous techniques s’allègent, les contraintes se simplifient par un 
contexte réglementaire mouvant sur les dernières années, de plus la réalité et garantie  économique de 
cette nouvelle modalité de production deviennent de plus en plus concrètes.  
 
Cette mouvance du contexte lié à l’ACC et l’intérêt de plus en plus appuyé des coopératives citoyennes 
et des collectivités auprès de CW explique la raison d’être du stage effectué. 
 
En effet dans les derniers mois précédant ce stage CW a senti qu’il y avait un réel intérêt à investiguer 
ce champ d’action et une réelle demande. Ce qui s’est rapidement confirmé durant le stage, dès mon 
arrivée plusieurs projets ont rapidement été ciblé pour développer de l’ACC, sur les derniers mois du 
stage également de nombreuses sollicitations ont émergé de la part de coopératives citoyennes, de 
collectivités et également de développeurs, nous reviendrons plus en détail sur ces différents projets 
dans les prochains chapitres.  
 
Au travers de ce stage l’objectif de CW est d’avoir une personne qui défriche ce domaine et leur apporte 
une expertise et des clés de compréhension du sujet pour accompagner les structures qui les sollicitent, 
mais aussi développer des outils, afin de mener des études techniques et économiques sur l’ACC. Ce 
stage pour CoopaWatt a ainsi pour perspective d’intégrer l'ACC dans son champ d'action et d'intervention 
pour le développement de projets d'EnR au service de l’impulsion de coopératives citoyennes ou 
l’accompagnement de collectivités territoriales dans leurs stratégies de transition énergétique et 
particulièrement du développement d’EnR produites et gérées localement. 
 

1.1.3 Les missions prévues 
  

Dans la réalisation de ce stage11 différentes missions ont été prévue en amont afin de donner un cadre 
à suivre. 
 

Des missions que l’on peut distinguer en deux catégories  :  
 

• Des missions qui relèvent de compétences techniques :  
- Réalisation d’études d’opportunité pour l’installation de panneaux photovoltaïques en 

toiture, sur des Ombrière de parking, ou au sol. La réalisation d’études d’opportunité est 
nécessaire afin de rendre compte du potentiel du site de production et s’il y a différents sites 
de production, d’analyser d’une part leur potentiel et quels sont les sites les plus favorables 
sur le territoire d’études pour l’implantation de production d’EnR. 

 
 
 

11 Annexe 5 : Fiche de poste offre de stage 
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- Réalisation / mise à jour d’outils à usage interne/externe : il s’agit dans le cadre de cette 
mission d’une part de développer des outils techniques et économiques pour réaliser des 
études d’opportunité sur des projets d’autoconsommation. Mais il s’agit également de la 
réalisation de guide sur la fiscalité photovoltaïque ou sur la règlementation applicable à 
l’investissement participatif.  

- Réalisation d’études d’opportunité sur l’autoconsommation collective. La réalisation 
d’études d’opportunité sur l’autoconsommation collective comprend en amont la réalisation 
d’études d’opportunité pour l’installation de sites de production d’EnR. Le complément de 
l’étude d’opportunité ACC est qu’il il va être réalisé une simulation de la production d’une 
installation de production d’EnR sur un site donné du territoire, ce qui nous permettra de 
connaitre le potentiel de production réel. Par la suite il pourra être identifié des sites de 
consommations dont nous récupérerons les courbes de charges, afin de les analyser en les 
mettant en phase avec le potentiel de production. Ce qui permettra de déterminer les taux 
d’autoconsommation et taux d’autoproduction de l’installation. À partir de ces données il 
pourra ensuite être réalisé une étude économique du projet d’autoconsommations afin de 
vérifier la viabilité économique du projet. 

• Des missions qui relèvent de compétences théoriques : 

- Réalisation ou supervision de démarches de développement de projets. Il s’agit ici 
d’accompagner les projets dans les actions et démarches administratives pour développer le 
projet, ce qui correspond à un rôle d’AMO vis-à-vis des territoires accompagnés. Il peut s’agir 
de conseiller dans le choix du développeur du projet, de l’installateur, réaliser des déclarations 
préalables, des demandes de raccordements, etc…   

- La mise en forme de supports de communication interne/Externe. L’objectif de ces 
supports de communication interne a pour vocation d’apporter des connaissances à 
l’ensemble des membres de CoopaWatt sur le sujet de l’autoconsommation.  Les supports 
externes concernent soit les territoires avec lesquels nous travaillions sur le sujet de l’AC en 
réalisant des supports de communications sur ce sujet pour les informer, mais aussi des 
supports de communications afin de restituer les études réalisées. Des supports de 
communications externes peuvent également être réalisés pour faire des présentations de 
vulgarisation de l’AC lors de conférences.  

- Organisation et participation à des campagnes de mobilisation citoyenne autour de 
projets d’EnR. Il s’agit ici soit d’accompagner l’émergence de collectifs citoyens ou de faire 
de la mobilisation autour de projets sur les territoires. Mission que j’ai peu réalisé durant ce 
stage, car les projets d’ACC prennent du temps à sortir, j’ai toutefois pu en début de stage 
participer en tant qu’observateur à des campagnes de mobilisation pour l’émergence de 
coopératives citoyennes.  
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Chapitre 1.2 : L’autoconsommation collective un sujet suivi et 
investigué par le portage de connaissances et une veille constante 
 

Le sujet de l’autoconsommation collective est un sujet en pleine ébullition autour duquel de 
nombreux acteurs manifestent un fort intérêt et se mettent en place pour son développement. Ce 
contexte particulier de fort intérêt autour de l’ACC crée une réelle dynamique du sujet sur le territoire 
français. Cette dynamique créée par l’engouement des différents acteurs autour de ce sujet construit de 
nombreuses expérimentations autour de l’ACC. Expérimentations qui amènent de nouvelles réflexions 
autour du sujet et qui parfois aboutissent à faire modifier le contexte réglementaire, modifications qui 
apportent à leur tour de nouvelles questions et réflexions sur le sujet pour continuer de développer l’ACC 
et aboutir à un système de production d’EnR le moins contraignant, pour ainsi faciliter le développement 
d’opérations dans les territoires par les différents acteurs qui portent ce sujet. Ce contexte fait que le 
sujet de l’ACC n’est pas toujours simple à suivre pour les bureaux d’études ou structures travaillant dans 
le domaine du développement des EnR si la filiale n’est pas établie au sein de la structure. Ainsi durant 
le stage une partie du temps a été dédiée à s’informer sur ce sujet, ce qui s’est matérialisé par une veille 
permanente durant le stage.  
 

1.2.1 Apporter mes connaissances et mon expertise du sujet acquise 
avant le stage sur l’ACC 

 
L’un des avantages durant ce stage était que je suis arrivé avec une certaine connaissance et 

expérience du sujet de l’ACC, par le fait que j’avais déjà pu réaliser un mémoire de recherche sur ce 
sujet en m’intéressant au sujet des EnR et la mise en place de stratégies et opérations énergétiques au 
travers de l’ACC et la territorialité de l'énergie. Dans le cadre de ce mémoire sur l’ACC le questionnement 
était de comprendre en quoi une opération ACC par son implantation participe à la territorialité de 
l’énergie. Grâce à cette première approche du sujet j’ai pu développer des connaissances du point de 
vue théorique et juridique de l’ACC. Connaissances sur lesquelles je me suis appuyé pour répondre aux 
premières sollicitations auxquelles j’ai dû répondre dans les premières semaines de ce stage à vocation 
interne.   

 

Ces premières sollicitations on eut pour vocations de réaliser une mise à niveaux et une réactualisation 
des connaissances du sujet pour les membres de CW. Ce qui a été réalisé sur l’appui d’un document de 
présentation du sujet de l’autoconsommation réalisée en 2016 par un ancien stagiaire. Ce document m’a 
ainsi permis de comprendre où en était CW dans l’investigation du sujet et de partir d’une base, pour 
identifier les points sur lesquels il était nécessaire d’apporter un éclaircissement.  
En complément il a été utilisé des connaissances personnelles acquises au travers de mon expérience.  
 
Par la suite afin de communiquer sur ce sujet avec le reste des membres de CW j’ai réalisé un support 
de présentation12 qui comprenait une présentation synthétique de mon mémoire de recherche afin que 
chacun puisse avoir une vision des questions auxquelles je me suis intéressées et d’où je parle sur le 
sujet de l’ACC. Une autre partie était dédiée à la présentation du fonctionnement global de l’ACC et des 
modalités économiques qui l’encadre. Enfin une dernière partie était consacrée aux différents types de 
montages que les OACC peuvent prendre. 
 
Cette première étape d’information et de présentation réalisée en interne a permis de lancer d’une 
certaine manière le stage, en permettant d’une part d’exposer à l’ensemble de l’équipe de CW le sujet 
de l’ACC dans le contexte actuel et le fonctionnement de celle-ci. Mais aussi de me permettre de monter 
en compétences dans le fonctionnement technique et économique de l’ACC. Cela a permis par la suite 
d’être plus à l’aise dans les premiers contacts avec les commanditaires de projets, afin de leur apporter 
 

         

12 Annexe 6 support de présentation mémoire et les bases de l’ACC 
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une expertise plus approfondie, ainsi que de les conseiller et les informer sur ce qui était possible de 
faire dans le cadre du montage d’un projet en ACC dans le contexte de leur territoire. Cette première 
étape a également initié une posture de veille sur l’ACC qui a été poursuivie tout au long du stage. 
 
 

1.2.2 Une posture de veille permanente sur le sujet de l’ACC 
 

Durant ce stage afin de renforcer les connaissances qui ont pu être apportées par mes premières 
expériences sur le sujet de l’ACC, Il a été réalisé une veille permanente sur le domaine de l’ACC. Afin 
de renforcer et continuer à construire l’expertise naissante de CW sur l’ACC dans la perspective 
d’accompagner et conseiller au mieux les territoires qui sollicitent CW sur ce sujet.  

 
Dans cette posture de veille permanente il a pu être récolté des informations de différentes façons. En 
début de stage cela c’est principalement matérialiser par un approfondissement de la règlementation 
entourant l’ACC en lissant des textes de loi sur le sujet. Comme le code l’énergie, en particulier le S21 
qui est l’arrêté fixant les conditions d'achat de l'électricité produite par les installations implantées sur 
bâtiment, hangar ou ombrière utilisant l'énergie solaire photovoltaïque, d'une puissance crête installée 
inférieure ou égale à 500 kilowatts situés en métropole continentale. Arrêté qui met en place un dispositif 
de soutien public aux producteurs d’Enr part deux mécanismes :  
 
Le tarif d’obligation d’achat (figure 4) des surplus d’opération en 
autoconsommation collective ou individuelle en fonction de 
puissance installé par pallier. 
 

 
Le contrat d’achat demeure un contrat de 20 ans, comme pour 
la vente totale mais avec la possibilité désormais de changer de 
mode de rémunération durant la durée du contrat, permettant de 
faire l’aller-retour entre vente totale et autoconsommation.  
 

Mais aussi la mise en place d’une prime à l’investissement pour 
les opérations comprenant de l’ACI (figure 5). Prime qui est 
attribué sur le même modèle de puissance installée par pallier 
que le tarif d’obligation d’achat. Permettant ainsi de toucher une 
prime entre 390€ et 8000€ en fonction de la puissance 
d’installation, répartie sur 5 ans.  

 
Cet arrêté permet donc une amélioration 
générale du contexte économique, 
cependant un point négatif résulte de cet 
arrêté, qui est l’arrêt du cumul des aides 
publiques avec le tarif d’achat, modèle 
économique sur lequel se montaient les 
projets jusqu’à maintenant. Aujourd’hui si 
un projet bénéficie de ce tarif d’obligation 
d’achat il ne pourra plus obtenir de 
subventions pour le montage du projet.  

 
Ainsi une partie de la veille réaliser c’est focalisé sur le suivi du contexte juridique et économique mouvant 
qui encadre l’AC. Surtout du point de vue économique car les tarifs d’achats présentés plus hauts sont 
des tarifs d’achat qui sont réévalué chaque trimestre par la Commission de Régulation de l’Énergie 
(CRE). Un phénomène intéressant a été observé dans le cadre de cette veille concernant le tarif d’achat, 
est qu’il est normalement en baisse constante lors de sa réévaluation par la CRE. Cependant sur les 

Figure 4 : m
ontant des tarifs d’obligation d’achat par pallier, 

https://terresolaire.com
/Blog/rentabilite-photovoltaique/tarif-rachat-photovoltaique/ 

Figure 5 : montant de la prime à l’investissement à l’autoconsommation, 
https://terresolaire.com/Blog/aide-photovoltaique/prime-autoconsommation/ 
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deux derniers trimestres il est en nette augmentation, ce qui devrait continuer à se profiler lors des 
prochains trimestres13. D’une part par l’augmentation des prix du marché de l’électricité mais aussi par 
la volonté annoncée d’accroitre le soutien à l’AC affiché par la CRE14, ce qui dans les années à venir est 
profitable pour le montage de projet en AC du point de vue du modèle économique.  
 

En complément de cette veille sur le contexte juridique et économique, il a été approfondi la veille réalisée 
en observant et en s’informant sur ce qui se faisait sur d’autres projets et également en me formant.  
 

Ce qui s’est matérialisé par la participation à des évènements. Concernant la partie observation et 
information cela s’est déroulé sous la forme de participation à des séminaires ou conférences, comme la 
journée Grappe PV 202215 organisée à Lyon par Énergie partagée et co-organisée par l’association 
centrales villageoises, le réseau AURACLE, la ville de Lyon, RÉCIT et CoopaWatt association. 
 
Dont l’objectif était de regrouper une grande partie des acteurs de l’énergie citoyenne afin d’échanger, 
de débattre, partager l’expérience sur des sujets comme les communautés d’énergies, le 
codéveloppement de territoire, mais aussi de l’ACC où des intervenants ont pu faire part de leurs 
expériences sur ce sujet. Concernant la partie formation cela c’est réalisé au travers de webinaires 
comme le fait AURA-EE, mais aussi par le biais de formations en ligne que j’ai pu suivre sur le sujet de 
l’AC comme le propose TECSOL, en formant sur les aspects techniques et juridiques de l’ACC. 
 

 
Ainsi cette posture de veille permanente sur le sujet de l’ACC et les différentes modalités de veille 
déployées a permis de diffuser des informations sur le sujet auprès des membres de CW soit par la 
réalisation de notes de synthèses16 ou en répondant à leur questionnement au cas par cas en fonction 
des projets qui les sollicitent sur ce sujet. Pour ma part cette posture de veille  a permis d’avoir une vision 
large du sujet et de pouvoir accompagner au mieux les projets et territoires accompagnés sur la période 
de stage. 
 
 
 

 
Chapitre 1.3 : Les projets et missions réalisés durant le stage 
 

  
Comme il a pu être explicité dans les chapitres précédents l’un des objectifs de ce stage été de 

développer les connaissances et l’expertise de CW dans le domaine de l’ACC. Ainsi une partie du stage, 
surtout en début a été d’apporter les connaissances sur le sujet de l’ACC que j’avais au préalablement 
pu acquérir durant mon master et par la réalisation d’une veille sur le sujet tout au long de la période de 
stage, qui s’est faite assez naturellement par la participation à différents événements et par les 
sollicitations faites sur le sujet  des membres de CW. Ainsi cette posture de veille qui a été adopté en 
début stage a permis de monter en compétences rapidement sur le sujet de l’ACC, tant du point de vue 
technique, économique et juridique, afin de mener à bien les différentes missions et projets d’ACC. 
 
Les différentes missions qui seront présentées dans les prochaines parties ont été réalisée pour et dans 
le cadre des différents projets indiqués sur la carte ci-dessous. Il s’agit également des principaux projets  
qui ont été suivi et sur lesquelles sont en cours de réflexion la mise en place d’une OACC à des stades 
plus ou moins avancés.  
 
 

 
 

13 Montant des tarif d’achat pour le 3 trimestre 2022 : https://www.cre.fr/Actualites/la-cre-publie-les-nouveaux-tarifs-d-achat-applicables-aux-
installations-photovoltaiques-de-puissance-installee-comprise-entre-0-et-500-kwc 

14 https://tecsol.blogs.com/mon_weblog/2022/08/la-nouvelle-pr%C3%A9sidente-de-la-commission-de-r%C3%A9gulation-de-l%C3%A9nergie-
se-d%C3%A9clare-favorable-%C3%A0-
lautoconsom.html?utm_source=feedblitz&utm_medium=FeedBlitzEmail&utm_content=193437&utm_campaign=Once%20a%20day_2022-
08-04_01:30:00 

15 https://energie-partagee.org/journee-grappe-pv-2022/ 
16 Annexe 7 :  Note de synthèse conférence Alpgrid 
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Ainsi lors de ce stage le sujet de l’ACC a pu être expérimenté avec différentes typologies d’acteurs, des 
collectivités sur les communes de Brout-Vernet et Montceau-Les-mines, des privées comme l’entreprise 
Green Style à Pierre Bénite et enfin des coopératives citoyennes ou groupes citoyens avec la Solaire du 
lac à Annecy, Cévival à Grézieu-la-Varenne et un habitat partagé à Valence.  
 
Ces 6 projets représentent les projets sur lesquels le temps du stage a était principalement investit. 
Cependant il y a eu d’autres projets au cours de ces 6 mois de stage où il y a eu des sollicitations. Ils ne 
seront volontairement pas explicités dans ce rapport dans un souhait de rendre compte synthétiquement 
et garder une réflexion et explication la plus claire possible des différentes actions, missions et projets 
qui ont pu être menés dans la réalisation de ce stage. 
 
 

1.3.1 Une première approche du sujet en interne et externe par le rôle de 
conseiller et le développement de supports de communications 

 

 Dans la continuité des premières actions menées lors du début du stage et de la posture de veille 
sur le sujet de l’ACC, il a été rapidement nécessaire d’élaborer des supports de communication à vocation 
interne et externe. Dans l’objectif de pouvoir communiquer et informer clairement les territoires et les 
projets qui sollicitaient CW sur le sujet de l’ACC. 
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Le premier projet qui a permis d’expérimenter cela a été celui de l’accompagnement de la Solaire du lac 
dans le défrichement du sujet de l’ACC. La Solaire du Lac17 est une société coopérative d’intérêts 
collectifs (SCIC) créé par des citoyens sur le territoire d’Annecy et ses environs. Ils sont venus solliciter 
CW sur le sujet de l’ACC, car ils se rendent compte que la voie devient de plus en plus ouverte pour les 
coopératives, d’une part par les évolutions juridiques et d’autre part par l’augmentation du coût de 
l’électricité, même s’il persiste encore des inconnus et des difficultés sur ce type de montage pour une 
coopérative. Ils ont ainsi sollicité CW dans un premier temps afin d’éclaircir leurs connaissances et 
compréhensions du sujet. Ce qui s’est matérialisé lors d’une première rencontre au mois de mars, au 
terme de laquelle il a été convenu de réaliser une présentation prenant en compte leurs interrogations 
sur le sujet :  
 

- Le cadre actuel et les mécanismes d’aides en place ; 
- Les types de montages ACC possibles pour une coopérative avec avantages et 

inconvénients; 
- Du point de vue économique quelles différences entre vente totale et ACC;  
- Quel prix peut être proposé aux autoconsommateurs du territoire. 

 
Ce qui a donné lieu par la suite à une présentation18 au mois d’avril prenant en compte les 
interrogations listées ci-dessus.  
 
Ainsi cette présentation comprenez une partie apportant les informations sur le cadre actuel et les aides 
en place vis-à-vis de l’AC. Qui a été construite sur la base des connaissances personnelles acquises en 
amont du stage et par la veille réalisée sur le sujet en grande partie par l’étude du contexte juridique et 
économique de l’AC. 
 

Une seconde partie comprenait une élaboration de scénarios19 qui correspondent aux différents 
montages possibles pour un projet ACC. Pour élaborer ses scénarios 3 questions se sont posée :  
 

- Le propriétaire du bâtiment autoconsomme individuellement ? 
- Qui doit être le producteur ? 
- La consommation en ACC est significative ou symbolique ? 

 
Une fois c’est 3 questions posées 4 scénarios se sont dessinés :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
          Figure 6 :  les scénarios envisageables pour le montage d’un projet d’ACC, extrait de l’annexe 8, Maxence Fradier avril 2022 

 
 

Une fois ces 4 scénarios stabilisés il a pu être réalisé un comparatif des avantages et inconvénients de 
chacun des montages20.  
 

 
 

17 https://lasolairedulac.fr 
18 Annexe 8 : Support présentation 1 projet autoconsommation La Solaire du Lac 
19 Voir schéma Élaborations des scénarios, annexe 8,  p116  
20 Voir tableaux comparatifs, annexe 8, 119 à p120 
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Il a également pu être réaliser un montage économique 
à titre indicatif ( à ce stade-là du projet seulement la 
puissance d’installation était connue) pour chaque 
scénario. De ce fait le calcul du montage économique 
n’a été réalisé seulement à titre approximatif en fonction 
d’une répartition de la production défini21 par les 
variables des scénarios. En particulier en fonction de si 
la valorisation en ACC était significative ou symbolique. 
 
 

Sur l’appui de ses différents montages économiques qui 
ont été réalisés à l’aide d’un outil économique (que nous 
présenterons dans la prochaine partie)  il a également 
pu être réalisé une comparaison avec la vente totale. Il 
est important de noter que le montage économique de 
la vente totale et de l’ACC sont égaux à la fin de la 
période représentée sur la figure 8 du fait qu’il a été 
cherché à regarder quel est le tarif le moins élevé 
possible à proposer pour la part ACC. Tout en ayant une 
valorisation économique finale égale à un montage 
économique en vente totale. 

 
Tous ces éléments d’analyses ont ainsi permis par la suite d’aboutir à des préconisations et conseiller la 
Solaire du Lac  sur les 2 scénarios22 préférables à suivre dans la réflexion et la construction d’un projet 
autour de l’ACC pour une coopérative citoyenne.  
 
Cette première expérience de communication externe a permis d’avoir une première approche dans le 
rôle de conseil sur le sujet de l’ACC, ainsi que d’élargir certaines connaissances dans le champ juridique 
et économique. 
 
Mais également de commencer à acquérir des compétences dans le domaine technique notamment 
sur la réalisation de montages économiques.  
 

Durant la période de ce stage il a également pu être élaboré un support de formation23 ayant pour 
vocations de communiquer en interne et externe sur l’AC.  
 
L’objectif étant de réaliser un support synthétique sur ce sujet en 4 parties :  
 

- Une première partie sure « L’autoconsommation de quoi parle-t-on ? »24, ayant pour vocation 
d’informer sur ce qu’est l’AC et les différents modèles d’AC possible.  

 
 
 
 
 
 
 

21 Voir graphique sur la visualisation de la productions et consommations des différents scénarios, annexe 8,  p117 
22 Voir Slide scénario 1 et 3, annexe 8, p121 
23 Annexe 9 : Support de formation autoconsommation  
24 Voir slides, annexe 9, p122 à p123 

 

Figure 7 : Visualisation des retombées économiques des scénarios, extrait 
de l’annexe 8, Maxence Fradier avril 2022 

Figure 8 : Visualisation des retombées économiques cumulées des 
scénarios, extrait de l’annexe 8, Maxence Fradier avril 2022 
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- Une seconde partie sur « Le cadre réglementaire 
et économique »25, pour exposer aux 
coopératives, collectivités, acteurs qui nous 
sollicitent sur le sujet, quel est le périmètre des 
possibilités pour le développement de l’AC du 
point de vue réglementaire. Mais également 
leur exposer quels sont les mécanismes 
économiques auxquels ils peuvent accéder en 
fonction du type d’AC choisi et de la puissance 
de l’OACC.  

 
 

- Par la suite une partie sur « Le fonctionnement d’une opération d’autoconsommation 
collective »26, dans l’objectif de rendre compte comment se formalise concrètement l’ACC, en 
présentant premièrement généralement comment cela se matérialise et par la suite en 
présentant pour chacune des parties prenantes à une OACC, quel est son rôle et les relations 
qu’elles entretiennent avec les autres parties prenantes de l’OACC.  
 

- Une dernière partie concernant « Les points clés et déroulement d’une étude 
d’autoconsommation »27. Cette partie-là est pensée principalement à vocations internes afin 
d’informer les autres membres de CW sur les principaux points et étapes à réaliser pour une 
étude d’opportunité sur l’AC. En explicitant quelles sont les données nécessaires pour réaliser 
l’étude et quel traitement en faire et les informations à rechercher et étudier, qu’il s’agisse de 
la partie technique et économique. 

 
Ainsi ce support de formation permet d’informer et de faire comprendre assez synthétiquement et 
pédagogiquement les différentes variables et mécanismes à prendre en compte afin d’amorcer les 
réflexions autour d’un projet d’ACC et de choisir dans quel sens aller sur le sujet, qu’il s’agisse d’une 
coopérative citoyenne, une collectivité ou tous autres acteurs d’un territoire.  
 
Ce support de formation a été réutilisé avec certaines améliorations par la suite dans les études auprès 
des coopératives et collectivités accompagnées comme première approche du sujet.  
 
Au fur et à mesure de l’avancée du stage, des différentes expériences et des différents supports de 
présentations réalisés, il a pu être réalisé des présentations plus abouties et construites sur le sujet de 
l’ACC. Comme il a pu être le cas avec le dernier projet qui a sollicité CW sur le sujet de l’ACC dans le 
cadre du stage. 
 
Il s’agit d’une coopérative citoyenne Cévival, elle a été créée en 2017 sous la forme d’une SAS située 
sur la communauté de communs des Vallons du Lyonnais. Il s’agit également de la première coopérative 
citoyenne que CW a fait émerger.  Leur sollicitation s’intéresse à faire de l’ACC à partir d’ombrières sur 
un parking, projet qui était initialement prévu en vente totale. Cependant dû aux envolées des prix lors 
des derniers mois des matériaux pour réaliser des projets solaires, le montage en vente totale ne 
garantissait plus une rentabilité économique suffisant sur ce type de projet. C’est donc dans ce contexte 
qu’ils nous ont contacté afin de discuter du sujet de l’ACC dans un premier temps pour comprendre les 
rouages de ses montages et si l’ACC pourrait être une alternative.  
 
 
 
 

25 Voir slide, annexe 9, p124 à p125 
26 Voir slide, annexe 9, p126 à p128 
27 Voir slide, annexe 9, p129 à p137 

Figure 9 : Tableau prime à l’investissement, extrait de l’annexe 
9, Maxence Fradier avril 2022 

Figure 10 : Tableau tarif d’obligation d’achat, extrait de l’annexe 9, 
Maxence Fradier avril 2022 

Tarif d’obligation d’achat  

Prime à l’investissement de l’Etat 
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Il a donc été réalisé dans un premier temps une rencontre entre CW et Cévival où il a été présenté une 
présentation de l’AC à partir du support de formation présenté précédemment.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Il a également été réalisé une analyse comparative30 sur la projection de l’évolution potentielle des prix 
de l’électricité entre le réseau et une opération d’ACC. Afin de rendre compte de l’intérêt que cela peut 
représenter pour des consommateurs et une coopérative de monter un projet en ACC. 
 
Et enfin une slide31 sur les enjeux que peut représenter le développement de l’ACC pour une 
coopérative citoyenne ou collectivité sur son territoire. 
 
 
Ainsi pendant ce stage il a pu être expérimenté plusieurs fois le rôle de conseiller, par le biais de différents 
projets et formes de transmissions sur les connaissances liées au sujet de l’AC de manière générale et 
plus en détail l’ACC. Qui aujourd’hui est un sujet qui attire de nombreuses collectivités et coopératives 
citoyennes, par le fait que ce sujet n’est pas évident à prendre en main et à comprendre dans sa globalité. 
Ce qui crée de nombreuses interrogations et attentes chez les acteurs du développement territorial des 
EnR à l’échelle locale comme peuvent l’être les coopératives citoyennes et les collectivités territoriales. 
Qui se dirige donc vers des structures comme CW afin de s’informer sur ces sujets et accompagner par 
la suite dans le développement de projet en ACC. Car la partie formation et informative représente certes 
un premier pas vers le développement d’une OACC, mais avants la mise en service d’une opération il 
précède également des études techniques et économiques à réaliser en amont afin de s’assurer de la 
faisabilité concrète du projet.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

28 Annexe 10 : Support de présentation projet autoconsommation Cévival 
29 Voir slides périmètre d’autoconsommation, annexe 10, p140 à p141 
30 Voir slide Comparatif de l’évolution des prix de l’électricité EDF, Enercoop et ACC de 2017 à 2050 en (c€/kwh), annexe 10, p142 
31 Voir slide enjeux de l’autoconsommation collective ?, annexe 10, p145 

 

Il a toutefois dans le cadre de 
cette présentation28 été apporté 
des améliorations, notamment 
une présentation sur les 
différents périmètres29 d’ACC 
envisageables vis-à-vis du site 
de production, ainsi qu’une 
analyse et détection des 
potentiels autoconsommateurs 
privés, publics et particuliers se 
situant dans chaque périmètre.  
envisagée. Figure 11 : Périmètre ACC analyse et détection autoconsommateurs, extrait de 

l’annexe 10, Maxence Fradier Juin 2022 
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1.3.2 développements d’outils techniques et économiques pour l’ACC 
 

Comme nous avons pu l’exposer préliminairement qu’il s’agisse du stage en tant que lui-même et 
par la suite des projets sur lesquels celui-ci s’est déroulé, la première approche dans les actions et 
missions réalisées été très concentré sur l’aspect informatif, expertise, conseils auprès des coopératives 
citoyennes et collectivités territoriales accompagnées.  
 

Une fois passer cette première étape très théorique par la transmission de connaissances et de montées 
en compétences sur le sujet de l’ACC par les acteurs qui sollicitent CW. Il a été par la suite dans une 
perspective d’accompagnement dans le développement d’un projet fait appel à des savoirs et 
connaissances du domaine technique dans le développement de projets d’EnR. Dans la perspective de 
réaliser des études de faisabilité premièrement techniques et par la suite économiques. Ce qui nous 
allons le voir m’a amené à développer deux outils, dans l’objectif de réaliser des études pour le montage 
de projet ACC. 
 

Le premier de ces deux outils développés est un outil technique32 ayant pour vocation de réaliser des 
études d’ACC à partir de données de production de consommations.  
 
La forme de cet outil prend la forme d’un tableur Excel. Il va permettre d’analyser deux taux qui nous 
intéressent dans le cas d’une étude de faisabilité sur l’ACC :  
 

- le taux d’autoconsommation (TAc) qui correspond à l’énergie autoconsommée sur l’ensemble 
de la production. Ce qui intéressera le producteur pour s’assurer qu’il n’a pas trop de surplus 
et que l’opération soit bien dimensionnée vis-à-vis de la demande en consommation. 
 

-  Le taux d’autoproduction (Tap) qui correspond à l’énergie autoconsommée sur le besoin en 
énergie. Ce qui intéressera le consommateur, plus le taux est élevé plus  l’énergie qu’il 
consomme proviendra de l’OACC et plus il fera d’économies sur sa facture, si l’énergie 
produite est proposée à un tarif en dessous de celle proposée sur le réseau national.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

32 Annexe 11 : Illustration développement outil étude technique 

Figure 12 : Schéma Taux autoconsommation et autoproduction, extrait de l’annexe 11, Maxence Fradier Juin 2022 
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Afin de réaliser les études techniques sur l’ACC à l’aide de cet outil il faut en amont récupérer les données 
de productions et de consommations. Concernant les données de consommations elles sont 
communiquées par Enedis à la demande du commanditaire du projet qui nous les communique. Par la 
suite nous les traitons afin de pouvoir les analyser dans notre outil 33. Concernant les courbes de 
production, étant impossible de récupérer celle-ci tant que l’opération n’est pas en service. Elles sont 
produites sur le logiciel PVGIS 
qui permet en fournissant la 
localisation géographique de 
l’installation PV, la puissance de 
l’installation, l’Azimut (0° étant 
l’Azimut parfait correspond à 
une exposition plein Sud) et 
l’inclinaison des PV (30° étant 
l’inclinaison idéale pour 
optimiser la production issue 
des PV) de calculer des 
courbes de production solaire en s’appuyant sur des données météorologiques réelles. Une fois cette 
étape réalisée, il peut être ainsi récupéré les données de productions qui sont traitées et mises en forme34 
afin de les mettre en phase avec les courbes de charges des bâtiments consommateurs du potentiel 
projet d’ACC. Permettant ainsi par la suite de calculer les taux de TAc et de Tap présentés 
précédemment. Une fois ces données récoltées-il est possible d’analyser et d’étudier35 c’est deux taux 
à différentes périodes : année, mois, semaine, jour, etc… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ainsi à partir de cet outil qui a été développé sur la période du stage il est possible de réaliser l’étude 
technique de faisabilité d’ACC. Qui permet de voir si techniquement le projet est bien dimensionné par 
rapport à la consommation des différents sites présents dans l’OACC. Cette étude technique permet 
également de récupérer des informations fondamentales pour réaliser par la suite l’étude économique.  
 

Le second outil développé et donc un outil pour réaliser des études économiques36 sur l’ACC. Comme 
l’outil technique qui vient d’être présenté il prend la forme d’un tableur Excel. Avec cet outil il va être 
possible d’étudier et d’analyser les montages économiques envisageables qui peuvent être très divers. 
Premièrement en fonction du montage technique choisit de l’opération (intégration ACI accès à la prime 
d’investissement, pas d’intégration de l’ACI pas de prime mais tarif d’obligation d’achat plus avantageux),  
de la puissance de l’installation (certains paliers des tarifs d’obligation d’achat sont plus avantageux que 
d’autres), de la part des surplus (beaucoup de surplus avec de l’ACI peut avoir un fort impact sur la 
faisabilité économique du projet), si des subventions sont engagées (pas le droit au tarif d’obligation 
 
 

 

33 Voir Tableau de traitement des courbes de charge des bâtiments concernés par un projet ACC, Annexe 11, p146 
34 Voir Tableau de traitement des courbes de productions et taux d’autoproduction et autoconsommation, Annexe 11, p147 
35 Voir Tableau d’Analyse des taux d’autoproduction et autoconsommation à différentes périodes, annexe 11, p148 
36 Annexe 12 : Illustration développement outil étude économique 
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Figure 14 : Graphiques d’illustration analyse production et consommation, extrait de l’annexe 16, Maxence Fradier Juin 2022 
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d’achat si le projet bénéficie de subventions, tous les surplus sont injectés à 0€). L’intention du producteur 
peut jouer aussi soit faire un profit économique personnel en proposant des tarifs semblables aux tarifs 
sur le réseau ou un profit partagé le producteur valorise son énergie à un tarif très concurrentiel (donc 
moins de bénéfice pour le producteur) qui permet aux autoconsommateurs de faire un gain non 
négligeable sur leurs factures d’électricité sur la partie autoproduite.  
 

Il est donc important d’avoir à l’esprit que chaque projet d’ACC sur le plan économique ne ressemble à 
aucun autre projet. Chaque projet d’ACC doit être regardé au cas par cas du point de vue économique 
en fonction des variables économiques présentes dans l’opération et des intentions derrière le projet. Il 
est donc difficile de répliquer un modèle économique réalisé sur une opération d’ACC sur une autre 
opération, il pourra au mieux s’approcher le plus proche, mais il n’est pas possible de faire des copier-
coller de projets économiques en ACC à l’inverse de la vente totale. 
 

Pour réaliser l’étude économique il faut donc plusieurs données afin de réaliser une étude aboutie. Ainsi 
l’outil économique développé durant ce stage comprend un premier tableau37 répertoriant les 
caractéristiques principales du projet, dont la puissance d’installations, productions annuelles, intégration 
de l’ACI, montant de la prime d’investissement, le cout d’installation, le cout réel de l’installation (après 
prime), les charges d’exploitations annuelles. 
 
Une fois ces éléments principaux en mains il 
peut être réalisé l’étude économique. Il est 
premièrement réalisé le calcul de la 
répartition de la production en kWh38 à l’aide 
de l’étude technique qui par l’analyse des 
données nous a fourni les taux de répartition 
de la production selon les différentes 
modalités de valorisation. 

 

 

Une fois qu’il est connu la répartition en kWh pour chaque 
modalité de valorisation de l’énergie produite (ACI, ACC, 
surplus) il peut être calculé39 la valorisation économique de la 
production pour une année.  
 

Par la suite afin de connaitre le modèle économique de 
l’opération, il peut être réalisé la même chose sur une période de 
20 ans ( 20 ans correspondant à la limite pour laquelle le temps 
de retour sur investissement est considéré comme intéressant). 

 

 
Dans un premier temps il va être regardé la valorisation 
économique an par an40 de l’OACC afin de rendre compte 
de l’évolution des retombées économiques en fonction des 
variables connues : l’évolution du tarif de vente, l’évolution 
des tarifs de rachat, changement de contrat auprès du 
fournisseur, prime d’investissement, etc…  
 
 
 
 
 

37 Voir Tableau caractéristiques principales étude économique d’un projet ACC, annexe 12, p149 
38 Voir Tableau de calcul répartition de la production en kWh, annexe 12, p149 
39 Voir Tableau de calcul valorisation économique de la production, annexe 12, p150 
40 Voir Tableau analyse retombées économiques an par an sur 30 ans annexe 12, p150 

Figure 15 : Illustration graphique calcul de la répartition de la production en kWh, Maxence 
Fradier mai 2022 

Figure 16 : Illustration graphique calcul valorisation économique 
de la production pour une année, Maxence Fradier mai 2022 

Figure 17 : Illustration graphique calcul valorisation 
économique an par an sur 20 ans, Maxence Fradier mai 2022 
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Enfin il est calculé41 puis analysé la valorisation économique des 
retombées économiques cumulées sur 20 ans. Ce qui permet de 
rendre compte des retombées globales après 20 ans de mise en 
service de l’installation, le temps de retour sur investissement et 
du bénéfice réalisé. 

 
Cet outil a donc été développé pour analyser et étudier les montages économiques possible d’une OACC 
afin de rendre compte aux collectivités territoriales et coopératives citoyennes accompagnées quel est 
le champ des possibles en fonction de leur envie et de leur intention à travers le déploiement d’une OACC 
sur leur territoire.   
 
Dans cette partie il a donc été exposé les deux outils qui ont pu être développés au cours du stage, dans 
l’optique de pouvoir accompagner sur l’ACC les coopératives citoyennes et collectivités territoriales dans 
la réalisation des études techniques et économiques . Permettant ainsi d’aller au-delà du simple conseil 
sur le sujet. 
 
 

1.3.3 Construction et réalisation d’offre d’étude d’opportunité sur l’ACC 
 

Nous avons dans un premier temps explicité le rôle de conseil et d’accompagnement sur le sujet 
de l’ACC, mais aussi le développement d’outils qu’il a pu être mis en œuvre au travers de ce stage. Les 
premières missions qui ont pu être réalisées vis-à-vis de ces deux rôles ont ainsi permis d’acquérir les 
connaissances et outils nécessaires pour avoir une vision globale et approfondie du sujet, afin de pouvoir 
réaliser différentes études dans l’accompagnement de projets d’ACC que nous allons présenter. 
 
Avant de proposer la réalisation d’étude sur l’ACC il a fallu au préalable définir les prestations et services 
réalisés lors du déroulement d’une étude d’opportunité sur l’ACC. Ce qui s’est fait sur le projet concernant 
la commune de Montceau-les-Mines où j’ai participé à la rédaction de l’offre d’accompagnement42 
réalisée par CW sur la partie ACC et  à la réunion de présentation de la méthodologie d’accompagnement 
AMI pour les collectivités .  
 
Ainsi une étude d’opportunités sur l’ACC se comporte de 4 étapes : 
 

- L’identification des sites de production et de leur potentiel de production (si pas connue à 
l’avance) en réalisant une étude de faisabilité selon une méthodologie et un outil développer 
en interne par CW. 

- L’identification des principaux participants à l’opération et les scénarios de développements 
préliminaires. 

- Par la suite le relevé et l’analyse des courbes de charges des potentiels bâtiments ou 
infrastructures autoconsommateurs du projet pour réaliser l’étude technique présentée dans 
la partie précédente. 

- Pour terminer l’élaboration des différents scénarios du montage du projet et de leur montage 
économique à l’aide de l’outil économique présenté dans ce rapport. 

 
Pour le moment il n’a pas encore été réalisé d’étude d’opportunité sur le territoire de la commune de 
Montceau-Les-Mines, mais il a pu être déroulé cette méthodologie sur d’autres projets.  
 
 

41 Voir Tableau analyses retombées économiques an par an sur 30 ans annexe 12, p151 
42 Annexe 13 : Offre pour étude d’opportunité d’un projet d’autoconsommation collective 

Figure 18 : Illustration graphique calcul valorisation 
économique an par an sur 20 ans, Maxence Fradier mai 2022 
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Le premier projet sur lequel a été déroulé cette démarche est avec la Solaire du lac. Comme il a était 
présenté plus en amont en début de stage il avait été réalisé une démarche d’accompagnement 
préliminaire sur ce qu’est l’ACC et les possibilités. C’est donc à la suite de cette première démarche qu’ils 
nous ont sollicitée pour réaliser une étude d’opportunités43 sur un cas concret (un collège). Dans le cadre 
de cette étude les deux premières étapes de l’offre d’étude d’opportunités présentées précédemment 
non pas été réalisé, étant donné que le site de production et la puissance de l’installation étaient déjà 
connus à l’avance. Concernant l’identification des participants elle n’a pas été faite étant donné que ce 
projet d’ACC est pensé premièrement en ACI sur le collège, par la suite La Solaire du Lac cherchera à 
intégrer des autoconsommateurs (toutefois des conseils on put être donnés) . L’objectif de l’étude était 
donc de vérifier sur la partie technique l’adéquation de la consommation du collège par rapport à la 
production et sur la partie économique la faisabilité économique.  
 
Pour ce faire il a donc été par l’intermédiaire de La Solaire du Lac récupéré les courbes de charges du 
collège. L’un des problèmes sur cette étude est que seules les données sur le mois d’avril ont été 
récupéré, ce qui n’est pas suffisant pour réaliser une étude poussée. Cependant l’idée pour La Solaire 
du Lac était d’avoir une première vision de ce que pouvait donner l’ACC sur ce site. En suivant la 
méthodologie de l’étude technique présentée il a pu être réalisé l’étude et l’analyse44 sur la 
consommation du collège en période 
d’activité et en période de vacances 
scolaires. Ce qui a permis de rendre 
compte comme l’avait pensé La 
Solaire du Lac que les 
consommations du collège en période 
d’activité couvrent l’ensemble de la 
production en semaine (sauf les 
mercredis et week-end). 
 
Ce qui veut dire que dans la démarche de recherche de consommateurs ils devront se focaliser sur des 
consommateurs qui souhaitent consommer sur les périodes de vacances scolaires et jour où il y a moins 
d’activité (mercredi, week-end). Sur cette base-là il a pu être réalisé l’étude économique45 qui conclut à 
une faisabilité du projet. À ce jour il n’y a pas eu d’avancement ultérieur à cette présentation. D’une part 
car il s’agit d’un sujet nouveau pour la Solaire du Lac sur lequel elle doit encore choisir son 
positionnement et aussi identifier les membres de la coopérative souhaitent s’investir et dégager du 
temps sur ce sujet.  
 
Toutefois l’intérêt pour le stage a été de pouvoir se familiariser avec le traitement et l’analyse des données 
de productions et de consommations. Mais aussi de tester sur un projet concret les outils développés 
pour mener l’étude d’opportunité liée à l’ACC et de leur apporter des améliorations dans leur 
fonctionnement. Par la suite il a pu être réalisé des études plus poussées et de plus en plus 
perfectionnées, dû à la montée en compétences tant théoriques que techniques, mais aussi par le 
développement et l’assimilation de la logique dans la réalisation de l’étude d’opportunité sur l’AC. Ce qui 
a permis d’acquérir une compréhension et vision globale du sujet de l’ACC et la logique à suivre pour 
monter un projet en ACC. 
 

L’étude d’opportunité la plus aboutie a été réalisé sur un projet d’AC avec la commune de Brout-Vernet 
située dans l’Allier (03). La sollicitation de la commune sur ce projet s’est réalisée dans un contexte 
 
 

 

43 Annexe 14 : Support de présentation 2 études ACC La Solaire du Lac  
44 Voir graphique courbe de charge et production, annexe 14, p158 à p162  
45 Voir graphique étude économique, annexe 14, p162 à p163 

Figure 19 : Illustration graphique étude d’opportunité La solaire du Lac, extrait de  
l’annexe 14, Maxence Fradier avril 2022 
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d’envoler des prix de l’énergie qui les a amenés à réfléchir sur le sujet du développement d’EnR sur le 
territoire dans une optique de pouvoir en tirer un bénéfice (par la baisse des coûts d’électricité payés par 
la commune) et que le territoire soit dans les années futures moins perméable aux aléas du marché 
électrique, par une dynamique de résilience. Une réflexion sur l’intégration d’habitants et d’entreprises 
est pensée dans les années à venir mais pour le moment il s’agit d’une opération patrimoniale                            
(consommateurs uniquement bâtiments publics).  
 
Pour réaliser cette étude il a dans un premier temps été réalisé un recensement des bâtiments publics 
et des bâtiments pouvant accueillir une installation PV (réalisée avant le début de mon stage par CW). 
Dont il en est sorti deux bâtiments avec un fort potentiel pour réaliser de l’ACC. 
 
Durant la période de stage il a été réalisé dans un premier temps un déplacement sur le terrain dans le 
rôle d’AMO pour rencontrer différents installateurs et conseiller la collectivité sur l’installateur à choisir 
pour le projet et discuter avec la collectivité de l’ACC et des possibilités autour de ce sujet. Il a également 
été initié une première démarche de mobilisation citoyenne en rencontrant un groupe d’agriculteurs du 
territoire qui serait intéressé pour réaliser des installations sur leurs hangars agricoles et pourquoi pas 
intégrer l’OACC (à l’heure actuelle la démarche de ce côté-là n’a pas avancé, elle sera peut-être réalisée 
après la mise en service de l’OACC par la collectivité).  
 
Après ce premier contact avec le territoire et des échanges avec la collectivité sur l’ACC il a été décidé 
de réaliser l’étude d’opportunité sur l’ACC. 
 
Sur cette étude il a pu être récupéré les données de consommations de la commune sur plusieurs années 
ce qui a permis de mener des analyses plus fines lors de l’étude d’opportunité46.  
 
Les éléments d’améliorations apportés dans cette étude se portent sur 3 aspects : 
 

- Il a pu être analyser la consommation de chaque bâtiment47 participants à l’ACC, ce qui pour 
la commune est un élément très intéressant et riche d’enseignements pour comprendre ses 
consommations et là où il peut être fait des efforts. En effet l’étude d’opportunité d’ACC permet 
de révéler des éléments qui peuvent permettre aux territoires où est menée l’étude de réfléchir 
sur ces consommations et de lui apporter des éléments d’attentions48 sur des consommations 
qui peuvent paraitres anormales ou trop élevées vis-à-vis de la typologie du bâtiment ; 
 

- Il a également pu être analysé sur une année entière les taux de TAc et de Tap49 ce qui a 
permis de connaitre dans le détail la valorisation de la production et par la suite réaliser une 
étude économique plus solide ; 

 

- Enfin l’étude économique50a put être plus précise grâce aux données supplémentaires et il a 
été rajouté une synthèse économique du projet sous forme de tableau donnant ainsi une 
vision d’ensemble du projet sur l’aspect économique ; 

 

Ce projet a été le projet qui a été le plus abouti sur la période de stage réalisé. À la suite de cette étude 
d’opportunité la collectivité a décidé de lancer le projet qui devrait rentrer en service entre fin 2022 et 
début 2023 (au moment de l’écriture de ce rapport l’accompagnement de la collectivité sur les démarches 
administratives, demande de raccordement, n’a pas pu être fait). 
 
 
 
 
 

46 Annexe 16 : Support étude ACC commune de Brout-Vernet 
47 Voir slide consommation des bâtiments communaux, annexe 16, p173  
48 Voir slides point d’information, annexe 16, p185 
49 Voir slides Analyse de données, annexe 16, p174 à p178 
50 Voir slides étude économique, annexe 16, p179 à p184 
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Un troisième projet sur lequel j’ai pu réaliser une étude d’opportunité d’ACC est un projet sur Valence 
concernant un habitat partagé51 en travaux. Comptant 10 foyers dont l’idée est d’arriver à créer un lieu 
d’habitation le plus autonome possible. L’étude d’opportunité est aujourd’hui encore en réalisation, 
cependant comme j’ai pu le dire lors de la présentation de l’outil économique chaque projet d’ACC sur le 
plan économique ne ressemble à aucun autre projet. En effet ici dans le cadre de ce projet d’ACC à 
l’échelle d’un bâtiment et d’un seul groupe de personnes il peut être imaginé des modèles économiques 
innovants52, dans l’objectif pour les participants de bénéficier d’une électricité à un prix très concurrentiel 
par rapport au réseau à plus ou moins court terme. Deux variables du prix de l’électricité sont 
expérimentées sur ce projet :  
 

- La première variable est à l’année X du retour sur 
investissement le prix HT en ACC que paye les 
autoconsommateurs passe à 0€, ils ne payeront 
donc seulement les taxes liées à l’énergie. La vente 
des surplus permet de continuer à payer les charges 
d’exploitation. Cette variable est la plus longue pour 
profiter d’un prix HT à 0€ mais permet de réinvestir 
dans un autre projet. 
 

- La deuxième variable est qu’à l’année X calculée 
dans l’étude économique permettant un retour sur 
investissement à 20 ans le prix HT en ACC passe à 
0€. Comme dans la première variable la vente des 
surplus permet de continuer à payer les charges 
d’exploitation. Cette variable est celle permettant 
aux autoconsommateurs de rapidement bénéficier 
d’un tarif très avantageux sur l’électricité 
consommée dans le cadre de l’OACC. Cependant 
ce modèle économique ne permet pas de réinvestir par la suite.  
 

À l’aide des outils développés il a donc été réalisé différentes études d’opportunité comme il vient de 
l’être exposé. Au travers desquelles il peut être analysé et apporté des informations intéressantes pour 
les commanditaires et élaborer des modèles économiques divers en fonction de la volonté et de 
l’intention portée par le projet mais aussi de potentielles innovations.  
 
 

Dans cette première partie nous avons donc pu exposer le contexte de réalisation du stage par 
la présentation de la structure et des différentes actions, missions et projets réalisés au cours de ce 
stage. Nous avons pu voir que progressivement au cours du stage la construction de la méthodologie, 
les connaissances et savoir-faire sur le suivi d’un projet d’ACC dans l’étude de celui-ci ont évolué. 
Permettant aujourd’hui à CW de pouvoir accompagner les coopératives citoyennes et collectivités sur le 
sujet de l’ACC, de la phase informative passant par les études et jusqu’à la mise en place opérationnelle 
d’une OACC. Les différents projets suivis ont également permis de pouvoir rentrer en contact avec 
différentes typologies d’acteurs dans le développement de projets d’EnR et de l’ACC, dont le sujet de ce 
rapport de fin d’études qui sont les coopératives citoyennes. Au travers des études menées auprès de 
coopératives citoyennes et collectivités il a été possible d’observer des positionnements différents sur le 
développement de l’ACC et de commencer à percevoir certains éléments de réponses et réflexions sur 
le problème de développement territorial posé et les hypothèses recherchées qui seront développées 
dans la prochaine partie de ce rapport.  

 
 

 
 

51 Annexe 17 : Support étude ACC Valence habitat partagée  
52 Voir slide  variable économique, annexe 17, p197 à 198 

Figure 20 : Illustration graphique variable 1 prix de vente 
AC

C
, extrait de l’annexe 17, M

axence Fradier avril 2022 
Figure 21 : Illustration graphique variable 2 prix de vente 
AC

C
, extrait de l’annexe 17, sM

axence Fradier avril 2022 
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Partie II : Coopératives citoyennes et ACC  
 

Nous avons dans la partie précédente exposé le déroulement du stage au travers des missions 
et projets réalisés qui concernent le développement d’OACC, dont certaines avec des coopératives 
citoyennes. Ce développement de l’ACC par les coopératives citoyennes sur le territoire français est ici 
directement questionné sur la compatibilité entre cette nouvelle modalité de production et de 
consommation locale de l’énergie que représente l’ACC et le système des coopératives citoyennes. Cette 
partie aura donc vocation à apporter des réponses à la problématique posée et aux hypothèses exposées 
en introduction de ce rapport de fin d’études. 
 
Pour ce faire cette partie sera constituée de 3 chapitres :  
 

• Un premier chapitre où nous dresseront un panorama de ce qu’est le mouvement des 
coopératives citoyennes, comment il est né, les évolutions et les étapes par lesquels il est passé 
depuis sa création. Nous consacrerons également un passage de ce chapitre sur ce que sont les 
coopératives citoyennes aujourd’hui et leur positionnement face à l’émergence progressive de 
l’ACC  comme nouvelle modalité de montage de projet et de développement territorial des EnR 
dans les territoires français.  

 

• Dans un second temps nous verrons que le système des coopératives citoyennes et le nouveau 
modèle émergent que représente l’ACC dans la production et consommation d’énergie, revête 
d’’une philosophie ainsi que des perspectives et axes de développement conjoint pour le 
déploiement des EnR dans les territoires. Ce qui nous verrons laisse tendre vers une compatibilité 
pour le développement de l’ACC par les coopératives citoyennes et notamment dues au rôle 
d’opérateur territorial de l’énergie que peuvent jouer ces dernières dans les territoires.  
 

• Enfin nous conclurons cette partie avec un dernier chapitre, qui viendra dans un premier temps 
mettre en exergue les antagonismes qui peuvent toutefois persister autour de la prise en main et 
du développement de l’ACC par les coopératives citoyennes. Nous verrons également de quelle 
manière les coopératives y font face, quelles solutions ou réflexions et dynamiques se mettent en 
place au sein des coopératives et aussi la collaboration avec d’autres acteurs du territoire. Afin 
de mener à bien le développement de l’ACC dans les territoires. 
 
 

Note d’attention : 
 
Dans la suite de la rédaction de cette partie et des  chapitres qui la compose la réflexion construite autour des 
antagonismes et celle perçue dans la littérature scientifique et littérature grise. Les éléments de réponse apportés 
et les solutions esquissées s’appuient sur les différentes expériences  et observations de terrain réalisés durant la 
période de stage. De plus dans un soucis de venir nourrir et rendre compte plus précisément de la posture et de la 
réflexion concrète des coopératives citoyennes il a été réalisé 4 entretiens semi directif entre le mois de mai et juin 
avec des coopératives citoyennes présentent sur le territoire français, l’utilisation de ces entretien dans le corps du 
texte seront signalé par *. ( l’auteur de ce rapport admet par avance que le nombre d’entretiens réalisés ne peux 
rendre compte de façon totalement exhaustif de l’avis de l’entièreté du mouvement des coopératives citoyennes 
sur le sujet de l’ACC. Mais permet toutefois d’esquisser des tendances, qui semble être en accord avec les projets, 
les discours entendus et la dynamique actuelle des coopératives citoyennes sur l’ACC en dehors de ces entretiens). 
Les prochains chapitres s’appuient également à plusieurs reprise sur les analyses et réflexions issues de deux 
récentes thèses qui abordent le sujet de l’ACC. Celle de Flaura Aubert « Communautés énergétiques » et fabrique 
urbaine ordinaire : analyses croisées Allemagne, France, Royaume-Uni » dont l’utilisation de réflexions et passages 
extrait de cette thèse seront signalé par ** et la thèse de Lou Morriet « Conception multiacteur de systèmes 
énergétiques locaux bas-carbone : outils, modèles et analyses qualitatives » dont l’utilisation de réflexions et 
passages extrait de cette thèses seront signalé par ***. 
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Chapitre 2.1 : Développement des coopératives citoyennes et ACC  
 

Dans ce chapitre nous allons ainsi approcher et présenter le sujet de la problématique posée 
dans ce rapport qui sont les coopératives citoyennes et leurs compatibilités dans le développement de 
l’ACC. Pour ce faire dans un premier temps nous présenterons la genèse des coopératives citoyennes, 
dans quelles circonstances et évolutions du secteur énergétique elles sont apparu dans les territoires 
français.  Par la suite nous exposerons synthétiquement ce que sont les coopératives citoyennes 
aujourd’hui, nous terminerons en initiant la posture qu’elles adaptent aujourd’hui face au développement 
de l’ACC. 
 

2.1.1 La genèse des coopératives citoyennes : d’une volonté de 
libéralisation du secteur énergétique à l’apparition d’acteurs et 
producteurs d’EnR ultra local 

 

Le phénomène des coopératives citoyennes est apparu de manière assez spontané dans le 
paysage du secteur énergétique français (Observ’er 2022) au cours de la dernière décennie fruit et 
résultat de la progressive décentralisation et libéralisation du secteur énergétique français. En effet pour 
comprendre l’apparition de ce nouveau modèle de production mais également de consommation de 
l’énergie avec l’apparition récente de l’ACC il faut connaitre l’évolution qu’a connue le secteur énergétique 
français depuis le siècle dernier.  

 

Jusqu’à la fin du XXème siècle, en France, les projets énergétiques ont majoritairement été développés 
par un unique acteur, que ce soit pour l’électricité la chaleur ou le gaz***. Ce manifestant par la personne 
de l’entreprise d’Électricité de France plus communément connue sous le nom d’EDF par les 
consommateurs.  Elle a historiquement dès 1946 assuré le rôle de producteur, distributeur et fournisseur 
quasi-unique  ( à l’exception de petites entreprises locales de distribution, communément appelées les 
ELD, vestige de l’ancien fonctionnement et construction du réseaux électrique français** précédant le 
monopole acquis d’EDF sur ce secteur) du réseau d’électricité à l’échelle du territoire français par le 
développement d’infrastructures et équipements énergétiques conçus de manière « hors sol » sans lien 
avec les dynamiques territoriales (Lopez 2019). Ce monopole restera fortement ancré jusqu’au début 
des années 90, date à laquelle le secteur de l’énergie va progressivement se libéraliser et ouvrir le 
marché à la concurrence. Ce qui va majoritairement être porté par l’union européenne qui met en place 
des directives, dont la directive de 1996 concernant la libéralisation du secteur énergétique qui oblige les 
États membres à assurer la concurrence par les prix sur les marchés nationaux de l’électricité**. Ce qui 
sera confirmé et poursuivit en 2003 par l’union européenne  avec une nouvelle directive destinée à 
assurer l’accès sans discrimination aux réseaux pour tous les producteurs et consommateurs d’énergie, 
afin de promouvoir le libre accès**. 
 

En parallèle de cette volonté de 
libéralisation du secteur énergétique 
commence à se développer « les systèmes 
énergétiques basés sur les énergies 
renouvelables intermittentes, telles que le 
solaire ou l’éolien. Ces installations 
pouvaient être raccordées au réseau, ou 
non raccordées dans le cadre d’une 
autoconsommation directe »***. En effet 
c’est en 1992 financé par une centaine 
d’actionnaires citoyens regroupé au sein 
d’une association (première mise en place 
d’une coopérative citoyenne) que née Figure 22 : Dates clés du mouvement de l’énergie citoyenne en France, Revue Observ’er, 2022. 
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Phébus la première centrale d’énergie citoyenne avec une installation de PV de 1kW et mise en service 
à Lhuis dans l’Ain (Observ’er, 2022).  
 
Ce premier projet fut l’un des premiers signaux menant vers la possibilité de la mutualisation 
énergétique**, qui est l’une des préoccupations majeures des coopératives citoyennes. En effet il 
semblerait que c’est dans cette période de changements, d’innovations et par l’apparition de nouveaux 
opérateurs pour le développement de l’énergie, que la frontière entre production et consommation a 
commencé à évoluer. Car les directives lancées par l’union européenne n’avaient pas pour  autant remis 
en cause la séparation stricte entre production et consommation qui préexistait***. Dans cette dynamique 
de libéralisation du secteur énergétique et du développement des premières initiatives citoyennes afin 
de soutenir leur développement, « Le 10 février 2000, la loi relative à la modernisation et au 
développement du service public de l'électricité initie la mise en place d’un tarif d’obligation d’achat pour 
accompagner le développement des systèmes énergétiques basés sur les énergies renouvelables »**. 
Mais ce qui va vraiment marquer et lancer le développement des coopératives citoyennes, est l’ouverture 
à la concurrence de 2007 dans le secteur du gaz et de l’électricité pour les particuliers afin d’améliorer la 
compétitivité, de diminuer les prix et de créer un véritable marché intérieur de l’énergie53. Ce qui va 
permettre au mouvement de l’énergie citoyenne et des coopératives qui la structurent de réellement 
émerger.  
 
Dans les années qui suivent cette ouverture à la concurrence va se développer et se déployer les 
structures fondatrices qui ont ancré le développement de coopératives citoyennes dans les territoires. 
On peut à ce titre évoquer le fonds d’investissements Solaire investissement Rhône-Alpes qui va 
permettre de financer et déployer les premiers projets. En 2010 née Énergie partagée (EP) et 
l’association des centrales villageoises qui accompagne et structure des groupes de citoyens pour 
développer des coopératives citoyennes dans les territoires français. Principalement sur la région AURA 
pour les centrales villageoises et sur l’ensemble du territoire français pour EP qui doivent répondre à 4 
principes : un ancrage local qui vise la création de circuits courts entre producteurs et consommateurs, 
une finalité non lucrative en faveur d’une éthique de l’économie sociale et solidaire, une gouvernance 
démocratique de type coopérative et un engagement réel pour la préservation de l’environnement 
(Observ’er,2022). 
 
Par la suite le mouvement va continuer à se développer, en 2014 la première centrale villageoise est 
raccordée et atteindra le nombre de 100 en 2016, en 2019 EP labélisait son 100ème projet. Ce qui permet 
au mouvement de prendre de plus en plus d’importance et une reconnaissance politique qui se concrétise 
par la directive européenne de 2018 sur les énergies renouvelables, qui  « reconnaît pour la première 
fois explicitement l’intérêt des projets participatifs et des “communautés d’énergie renouvelable », 
consacrant l’originalité et la valeur ajoutée des modelés participatifs en tant que vecteurs d’appropriation 
locale de la transition énergétique» (Observ’er ,2022). 
 

Le développement du mouvement des énergies citoyennes et les acteurs qui sont apparu pour 
accompagner et structurer les initiatives ont ainsi permis de faire émerger des coopératives citoyennes 
productrices d’EnR sur l’ensemble du territoire Français à une échelle ultra locale.  

2.1.2 Les coopératives citoyennes aujourd’hui 
 

Précédemment nous avons pu exposer le contexte dans lequel a émergé le modèle des 
coopératives citoyennes au travers du développement du mouvement des énergies citoyennes. Dans 
cette seconde partie nous évoquerons ce que représente aujourd’hui les coopératives citoyennes.  

 
Les coopératives citoyennes Aujourd’hui sont largement reconnu par les instances politiques et juridiques 
comme un fort potentiel pour porter et initier la transition énergétique dans les territoires. 

 

 
 
 

53 https://www.touteleurope.eu/environnement/1er-juillet-2007-ouverture-totale-des-marches-du-gaz-et-de-l-electricite-aux-particuliers/ 
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En effet la tendance est à l’accélération du déploiement de ces projets, elle s’explique d’une part parce 
qu’ils fédèrent les différents acteurs du territoire, mais aussi car ils représentent une réponse à la 
croissante polémisation du débat sur le succès et l’accélération de la transition énergétique (Devisse; 
Gilbert; Reix, 2016). C’est en effet un renversement radical dans la conception du secteur et des 
services énergétiques français, qui se démocratise et développe de plus en plus avec l’essaimage du 
modèle des coopératives citoyennes sur l’ensemble du territoire national. Qui permet de remettre la 
production de l’énergie au cœur du territoire par la prise en mains des citoyens de cette question et 
gestion de l’énergie. 

Depuis 2010 avec la création d’EP et l’association des 
centrales villageoises le développement de coopérative n’a 
cessé d’accroitre. En 2016 d’après un recensement de 
l’ADEME le territoire français compter 158 projets de ce 
type. Les EnR produites été majoritairement issue de 
l’éolien 520 000 MWh et le photovoltaïque 38 000 MWh 
représentant la consommation annuelle d’environ 468 000 
habitants hors chauffage et eau chaude sanitaire. 

Aujourd’hui en 2022 on dénombre au moins 515 coopératives 
(difficile de vraiment connaitre le chiffre exact) dont 375 
centrales villageoises et 176 projets labélisés par EP dont 36 
sont également des centrales villageoises (Observ’er ,2022). 

On peut remarquer sur la carte à gauche que la région AURA 
est la région concentrant le plus de coopératives citoyennes 
ce qui s’explique par deux choses :  
 

- Le premier projet citoyen Phébus a été développé sur la 
région AURA. 
- Le mouvement des centrales villageoises est née en AURA 

Ce qui explique cette prédominance du développement des 
coopératives citoyennes en AURA qui a tendance à se 
développer par essaimage progressif, un territoire développe 
sa coopérative citoyenne et les territoires alentour vont 
rapidement être intéressés par la démarche et dupliquer le 
modèle. 

En terme de production l’évolution est également considérable depuis 2016 elle a quasiment doublé. Elle 
représente aujourd’hui 1082 GWh annuelle dont 877,5 pour l’éolien, 196,5 GWh pour le PV, 6 GWH pour 
l’hydroélectricité et 1,9 pour la méthanisation54 . L’investissement humain représente 24 624 citoyens qui 
ont investi 37,3 millions € pour le développement d’installations productrices d’EnR. 

Le modèle des coopératives citoyennes est aujourd’hui ainsi bien développé sur l’ensemble du territoire 
Français à des géométries variables en fonction des régions. Elles sont donc aujourd’hui au travers du 
mouvement des énergies citoyennes légitimes à part entières pour faire avancer la transition énergétique 
à des échelles très locales et porter auprès des citoyens les nouvelles modalités de production et 
consommations de l’énergie qui émergent comme l’ACC.  

 

 
 
 

54 https://energie-partagee.org/decouvrir/energie-citoyenne/chiffres-cles/ 
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Figure 24 : les chiffre de l’autoconsommation collective 
en France second trimestre 2022, Enogrid, 

  
 

2.1.3 Les coopératives citoyennes face à l’émergence de l’ACC  
 
Dans les deux parties précédentes nous avons pu mettre en évidence le processus et le développement 
du système des coopératives citoyennes. Aujourd’hui les coopératives citoyennes existantes qui ont déjà 
plusieurs projets en service pour certaines souhaitent se diversifier dans leurs actions, dans leurs 
processus de production et dans la façon dont ils font sens pour les citoyens et leur territoire 
d’implantation au travers de leurs projets. L’ACC semble en partie pouvoir répondre aux enjeux que les 
coopératives souhaitent développer au travers de leurs actions. Mais très peu expérimenté pour le 
moment. En effet il faut rappeler qu’historiquement même en dehors du cadre des coopératives 
citoyennes l’AC au sens large a eu un développement très faible. Car la réglementation en cadrant l’AC 
et encore très récente seulement depuis 2015, avec  la loi n°2015-992 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte, qui vient soutenir le développement des énergies renouvelables et la mise en 
place de structures productrices d’énergies pour renforcer l’indépendance énergétique (Légifrance, loi 
n°2015-992). Le modèle prédominant dans la 
mise en place de projet de production par les 
coopératives citoyennes est la vente totale 
(produire et réinjecter l’intégralité de la 
production sur le réseau). Comme on peut le 
voir sur la figure 23 depuis 2018 la tendance 
s’est inversée, le modèle de la vente totale 
même s’il demeure majoritaire parmi les 
installations en service, commence à perdre 
son statut de référence face à l’essor de l’AC 
(injections au surplus sur le graphique).  
 

Cependant la grande majorité est de l’ACI faites par des 
particuliers. En effet l’ACC a peiné à démarrer dans les premières 
années, elle est toutefois en croissance. Car « le nombre 
d’opérations d’autoconsommations collectives est passé de 6 (44 
participants)  fin 2018, à 21 (370 participants)  fin 2019,  pour 
atteindre 64  à la fin du second trimestre 2021, regroupant 784 
participants (673 consommateurs et 111 producteurs) » 55 et arrivé 
aujourd’hui à 102 OACC56. Toutefois une grande majorité des 
opérations sont aujourd’hui des OACC patrimoniales (opération 
concernant seulement des bâtiments publics) ou des OACC faites 
entre des privés. La dimension citoyenne n’est donc pas encore 
très présente. Cependant certaines coopératives se portent 
comme pionnières dans ce mouvement dont 2 coopératives en 
France ont réalisé une OACC d’envergure, il s’agit d’ACOPREV57 
et de Sereny Calass58. Cependant ces dernier temps un regain 

d’intérêts se fait sentir en vers l’ACC pour les coopératives, il semblerait que « c’est même le tournant à 
prendre »*. Qu’elles expliquent par deux choses :  
 

- Premièrement « l’augmentation du coût de l’électricité. Avant on disait l’intérêt serait dans un 
terme plus long mais maintenant on peut avoir des gens qui sont intéressé »*. Il est vrai 
qu’aujourd’hui les coopératives peuvent proposer des tarifs de vente qui était peu compétitifs 
il y a 2-3 ans et qui sont aujourd’hui des tarifs très compétitifs vis-à-vis de ce que propose le 
réseau. 

 

 

55 https://www.lemondedelenergie.com/autoconsommation-2023/2021/09/13/ 
56 https://data.enedis.fr/explore/dataset/autoconsommation-collective-maille-

enedis/information/?refine.trimestre=2022&dataChart=eyJxdWVyaWVzIjpbeyJjaGFydHMiOlt7InR5cGUiOiJjb2x1bW4iLCJmdW5jIjoiU1VNIiwieUF4aXMiOiJub21icmVfZF9vcG
VyYXRpb25zX2FjdGl2ZXMiLCJzY2llbnRpZmljRGlzcGxheSI6dHJ1ZSwiY29sb3IiOiJyYW5nZS1jdXN0b20ifV0sInhBeGlzIjoibm9tYnJlX2Rfb3BlcmF0aW9uc19hY3RpdmVzIiwib
WF4cG9pbnRzIjoyMDAsInNvcnQiOiIiLCJjb25maWciOnsiZGF0YXNldCI6ImF1dG9jb25zb21tYXRpb24tY29sbGVjdGl2ZS1tYWlsbGUtZW5lZGlzIiwib3B0aW9ucyI6eyJyZWZpb
mUudHJpbWVzdHJlIjoiMjAyMiJ9fSwic2VyaWVzQnJlYWtkb3duIjoidHJpbWVzdHJlIn1dLCJ0aW1lc2NhbGUiOiIiLCJkaXNwbGF5TGVnZW5kIjp0cnVlLCJhbGlnbk1vbnRoIjp
0cnVlfQ%3D%3D 

57 https://acoprev.fr  
58 https://energie-partagee.org/projets/serenycalas/ 

Figure 23 : Nombre d'installations photovoltaïques en fonction du type de raccordement, 
Source : Enedis, extrait de la Thèse de Lou Morriet.  



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  41 
 

- Deuxièmement l’évolution de la réglementation « par l’arrêté tarifaire S21 avec un certain 
nombre d’avantages pour l’ACC même s’il reste encore à faire »*.  
 

C’est ainsi dans cette évolution du contexte réglementaire et économique que les coopératives 
s’intéressent à l’ACC, même si l’évolution règlementaire n’apporte pas que des avantages notamment 
l’arrêt du cumul entre  subvention et tarif d’obligation d’achat.  
 
Cependant comme il a pu être exprimé il s’agit pour elles de réaliser un « repositionnement »* au travers 
de l’ACC. En effet l’idée de circuit court de l’énergie associée à l’autoconsommation collective a toujours 
eu un fort pouvoir d’attraction pour les coopératives citoyennes. Elles sont pourtant longtemps restée à 
l’écart compte tenu des contraintes règlementaires et de l’absence de faisabilité économique (Énergie 
partagée, juin 2022). Aujourd’hui cependant  les contraintes ses fonts de moins en moins fortes tant du 
point de vue économique et juridique, ce qui les amènent à investiguer cette nouvelle modalité de 
production et de consommation de l’énergie à une échelle ultra locale.  
 
Jusqu’à maintenant les coopératives ont fait avec leurs « moyens pour participer à la transition et produire 
de l’énergie renouvelable »*. Mais aujourd’hui pour les coopératives l’ACC c’est « passer à un cap plus 
important »*. De plus cela leur « ouvre des portes pour l’avenir même lointain » * dans la reconversion 
de leur site de production et permet « un travail qui continue sur la prospective et l’innovation »*. On 
s’aperçoit ainsi que dans le positionnement des coopératives sur l’ACC, leur réflexion va au-delà du 
simple fait que cela représente un débouché économique nouveau. C’est aussi que l’ACC leur permet 
de se projeter et de construire à long terme une dynamique collective autour de la production d’EnR 
(Énergie partagée, juin 2022). 
 
Il y a également le fait de vouloir sortir du modèle expérimenté et de construire quelque chose a part du 
réseau. Positionnement pas explicité ou partagé par toutes les coopératives rencontrées au cours des 
entretiens et durant la période de stage. Cependant pour certaines coopératives il y a cette volonté 
d’apporter une solution transverse, car « bien que l’introduction des systèmes énergétiques basés sur 
les énergies renouvelables et intermittentes ai permis aux acteurs historiquement consommateurs 
(particuliers, agriculteurs, industriels...) de produire par eux-mêmes de l’énergie via l’installation de 
panneaux photovoltaïques ou d’éoliennes, la majorité des installations sont raccordées en injection 
totale. Cela implique que, bien que la production d’électricité́ soit techniquement consommée au plus 
proche, la production d’énergie n’est pas pensé comme telle. En effet, dans le cadre des tarifs d’achats, 
le dimensionnement du système technique ne vise pas à répondre aux besoins locaux, mais à satisfaire 
les critères imposés pour bénéficier des tarifs d’achats. En outre, l’intermittence de la production 
d’énergie n’est finalement pas gérée par le producteur, mais par le fournisseur achetant l’énergie produite 
et fournissant de l’énergie selon les besoins. »*** 
 
Toutefois malgré ce positionnement très en faveur de l’ACC par les coopératives citoyennes pour la 
développer, elles représentent une part très mineure de l’ensemble des OACC opérationnelles. Ce qui 
s’explique par le fait que pour les coopératives citoyennes il persiste des craintes dans l’approche du 
développement de l’ACC, car ce n’est pas quelque chose de forcément trivial. Notamment pour elles 
«  la question c’est d’arriver à dégager suffisamment de temps à certaines personnes et d’arriver à 
construire un modèle »*car elles peuvent avoir « l’impression que le modèle mis en place par l’État 
français est quand même compliqué. »* 
 
En effet comme il peut l’être développé et le pointe la littérature scientifique malgré cet enthousiasme 
dans l’appropriation du développement de l’ACC par les coopératives citoyennes, il apparaît 3 
antagonismes principaux : le périmètre de développement, le modèle économique et la prise en mains 
du développement sur le territoire. Nous développerons ses antagonismes plus en profondeur dans le 
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chapitre 2.3. et viendrons les mettre en phase des témoignages qui ont pu mettre exposer sur ses 
différents antagonismes.  
 
 Ce chapitre au travers de ses différentes parties  nous a ainsi permis d’exposer les évolutions et 
les processus qui ont précédé l’émergence des coopératives citoyennes, nous permettant de 
comprendre le contexte dans lequel elles sont apparues et d’expliciter aujourd’hui le positionnement des 
coopératives face au développement de l’ACC. L’ACC est une modalité de production et de 
consommation qui reste encore toutefois aujourd’hui une niche de développement à l’échelle du territoire 
national parmi les différents acteurs qui s’approprie ce sujet. Mais ce qui est encore plus vrai pour les 
coopératives citoyennes, qui aujourd’hui commence à s’initier dans la démarche et dont les réflexions et 
engagements se font de plus en plus poussifs. Car il s’agit d’une démarche qui semble aller dans le sens 
de ce pour quoi elles œuvrent et leur permet une perspective de dynamique plus ancrée et plus proche 
des citoyens dans leur territoire d’actions, c’est ce que nous analyserons dans le prochain chapitre.  
 
 

Chapitre 2.2 : Les coopératives citoyennes et l’ACC des 
perspectives conjointes  pour une compatibilité de développement  
 

Dans le chapitre précédent nous avons donc pu exposer de quel mouvement et processus les 
coopératives citoyennes été le nom, nous avons également pu montrer que les coopératives citoyennes 
globalement s’orientent positivement et souhaitent s’inscrire dans le développement de cette nouvelle 
modalité de production et de consommation dans les territoires que représente l’ACC. C’est pourquoi 
dans une perspective de comprendre ces compatibilités qui semblent se dessiner dans la prise en mains 
du développement de l’ACC dans les territoires par les coopératives citoyennes, nous verrons dans un 
premier temps que cette compatibilité passe par le fait que l’ACC et les coopératives citoyennes vont 
dans le même sens sur la question de l’ancrage local de l’énergie, nous verrons également que 
l’appropriation de l’ACC par les coopératives peut être une réponse concernant la recherche de 
mutualisation, de démocratisation et de cohésion sociale vers lequel tendent les coopératives. Enfin nous 
exposerons le rôle d’opérateur territorial de l’énergie que les coopératives peuvent jouer et mettre au 
bénéfice du développement de l’ACC dans les territoires. Ce chapitre nous permettra ainsi d’amener en 
partie des réponses  concernant les deux premières hypothèses formuler au travers de notre 
problématique : « le système des coopératives citoyennes est-il un système compatible dans la prise en 
mains de l’ACC pour son développement sur le territoire français ? » 
 
 

2.2.1 Vers une même quête d’ancrage et de mutualisation local de 
l’énergie 

 
Nous allons ici nous intéresser à la vision des coopératives  citoyennes vis-à-vis de la question de 

l’ancrage local et la mutualisation de l’énergie et ce que l’ACC leur apporte sur cette thématique.  
 
Quand l’on questionne les coopératives sur leur intérêt de faire de l’ACC collective il apparaît clairement 
et rapidement que c’est une modalité de production et de consommations qui est directement connectée 
à la philosophie portée et développée par les coopératives. Car « l’idée dans la motivation de départ 
c’est de produire et consommer local appliquer à l’électricité »* Par la mise en place de l’ACC pour les 
coopératives citoyennes il y a l’idée d’aller plus loin dans l’ancrage de l’énergie dans le territoire. C’est-
à-dire qu’avec ce qui se faisait par le biais de la vente totale il y avait déjà cette dimension et utilisation 
« des parties citoyennes locales pour développer des projets locaux avec des retombées sur le territoire 
localement ».* Mais les perspectives derrière l’ACC c’est d’aller encore plus loin sur cette question 
d’ancrage local et de mutualisation car « c’est l’énergie produite localement avec des fonds locaux »* qui 
va être « distribué à des gens localement qui habitent le territoire »*, ce qui permet de « boucler la 
boucle »* est d’être totalement dans la philosophie. Car « le fait d’avoir le lien avec des consommateurs 
locaux philosophiquement ça va avec l’objectif »* poursuivis par les coopératives citoyennes, objectif 
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qu’elles ne pouvaient pas atteindre avant avec la vente totale. En effet l’ACC « c’est le type de projet qui 
manquait »*pour les coopératives afin de parvenir à cet ancrage et mutualisation très locale de la 
question de l’énergie tant du point de vue de la production que de la consommation. 
 
Au travers de ces nouvelles possibilités dans le discours des coopératives il y a aussi la question de 
créer du sens et de la cohérence dans les territoires sur la question de l’énergie à travers le 
développement de l’ACC. Pour les coopératives l’ACC va faciliter cela, car elle permet de se réapproprier 
localement l’énergie et redonner du sens, en montrant aux gens qu’au travers de cette modalité de 
production ils peuvent produire « un bien essentiel à un prix, à un cout réel et pas un coup qui fluctue en 
fonction de paramètres qui nous échappent complètement »*. Et ainsi sécuriser une partie du prix de 
l’énergie consommée sur le territoire et pouvoir dire aux habitants «  dans 20 ans vous savez à quel prix 
vous payerez votre électricité »*. C’est donc redonner du sens par la mise en place d’un circuit court, 
une sorte « d’AMAP de l’énergie »* et par ce biais  « créer plus de cohérence et plus impliquer les 
gens »*. 
 
En effet au travers la création de sens et de cette cohérence que peut apporter l’ACC sur la question de 
l’ancrage et de mutualisation locale de l’énergie, il est pensé par les coopératives de toucher plus de 
personnes, qu’elles perçoivent comme un réel moyen de « reprise en mains de la question énergétique 
par les populations locales »* puisqu’elles vont pouvoir « produire sur le territoire pour en faire profiter 
les habitants du territoire »*. Ce qui participe à une réelle« réintroduction par le biais local »* de la 
question de l’énergie auprès des citoyens, ce vers quoi les coopératives tendent au travers de leurs 
actions. Donc l’ACC intéresse les coopératives car elle leur permet  « d’aller beaucoup plus loin dans 
l’implication des sociétaires, des citoyens sur l’aspect économique, l’aspect proximité et sur l’aspect 
social».*  
 
C’est donc premièrement au travers de l’attrait philosophique et par les possibles que l’ACC permet 
d’entrevoir pour la mutualisation et un ancrage local de l’énergie, que les coopératives trouvent leur 
compatibilité avec l’ACC pour la développer sur le territoire français.  
 
 

2.2.2 Pour une démocratisation et cohésion sociale de l’énergie qui reste 
à nuancer 

 
Dans la partie précédente nous avons pu voir que les coopératives trouvent leur compatibilité pour 

développer l’ACC, par le fait que l’ACC représente une modalité de production et de consommation qui 
va et tend vers la logique et philosophie dans laquelle œuvre les coopératives citoyennes dans la mise 
en place de projets de productions d’EnR dans les territoires. Nous allons voir à présent qu’également  
cette nouvelle modalité de production et de consommation que représente l’ACC permet d’apporter des 
solutions à des questions sociétales. Mais aussi que l’ACC s’apparente à une opportunité pour faire 
avancer les coopératives dans ce champ-là, en les faisant réfléchir à porter des actions qui tendent vers 
une démocratisation et cohésion sociale de l’énergie.  
 
En effet la mutualisation de l’énergie par l’ACC tant vers l’objectif de mutualiser de l’électricité PV pour 
en faire bénéficier les citoyens d’un territoire**, ce qui participe à la mise en place d’une démocratisation 
dans la prise en mains de l’énergie chez les citoyens. La nouveauté qui n’ait pas des moindres, est que 
par la flexibilité que représente la répartition de la production en ACC, permet théoriquement à tout 
citoyens se trouvant dans un périmètre d’ACC de devenir consommateur. Ainsi l’ACC « permet de faire 
participer des consommateurs qui n’auraient pas nécessairement eu les moyens d’investir dans une 
centrale de production si le projet avait été conçu pour la vente en totalité » (Énergie partagée, juin 2022). 
Ce qui permet en plus de la démocratisation de l’énergie au travers l’ACC, d’entrevoir également des 
processus de cohésions sociales concernant la question de l’énergie dans le territoire par sa 
mutualisation. 
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Aujourd’hui beaucoup de coopératives se questionnent sur cette place de l’intégration sociale qu’apporte 
la démocratisation et mutualisation de l’énergie à l’échelle locale par sa production et consommation. 
Car cela fait partie du sens de leurs « modèles d’essayer d’en faire profiter au mieux ».* En effet par 
l’idée que donne l’ACC aux coopératives de pouvoir « retourner aux centres des villages, toquer à toutes 
les portes et du coup faire des EnR mais aussi sensibiliser les gens »*, ils se posent aussi la question 
au travers de cette sensibilisation : de comment mieux intégrer des personnes sociétalement différentes 
et « comment ça peut être un outil contre la précarité énergétique ».* 
 
Néanmoins il est important de noter que même si c’est une question fortement interrogée par les réseaux 
des énergies citoyennes comme des structures telle que Énergie Partagée. Il semble cependant que par 
les observations faites durant ce stage et les entretiens réalisés, ce ne soit pas forcément la priorité de 
toutes les coopératives ou ce n’est pas une question sur lesquelles elles ont encore réfléchi. D’une part 
car l’avancement dans le projet d’ACC leur demande déjà beaucoup de temps et d’énergie seulement 
dans la compréhension du sujet et sur la réflexion d’un potentiel déploiement de l’ACC sur le territoire. 
Elles préfèrent aussi d’abord sécuriser l’OACC avec des consommateurs classiques (pas de réflexion 
particulière sur la tarification). Il peut également s’agir du fait qu’elles ne se sentent pas toutes légitimes 
de réaliser de l’action sociale au travers de leurs opérations énergétiques. Car pour certaines rentrer 
dans cette logique les amène vite à se confronter à la question de « en quoi en tant que collectif citoyen 
d’ENR, on n’est à même de décidait et de dire ben tiens lui je vais lui vendre gratuitement de l’électricité 
ou pas à lui ».* Mais aussi un sujet sur lequel elles ne sont pas à l’aise :  
 

« Je pense qu’il  y a toute une dimension comme ça sur la gestion de ces autoconsommateurs 
qui n’est pas  forcément bien perçue par les collectifs et moi c’est peut-être une des complexités, 
des complications (…) je sens bien dans notre conseil de gestion c’est des techniciens que l’on a 
c’est pas des gens qui veulent faire du social donc quand ils vont être confrontés à ça, ça va être 
compliqué. ».* 

 
Toutefois l’on trouve des coopératives citoyennes qui sont intéressées par cette opportunité qu’offre 
l’ACC et qui réfléchissent et investiguent ce champ de réflexion, pour tenter d’apporter des solutions à 
cette question de précarité énergétique. Pour certaines coopératives le fait que l’ACC permet d’avoir la 
main sur la façon dont est redistribué cette énergie et le prix fixé « il y a moyen de faire des choses 
intelligentes».* Pour certaines cela passe par la mise en place d’une sorte de péréquation interne à 
l’OACC. En disant que certains membres acceptent de payer plus cher, ce qui permet par la suite de 
proposer un tarif moins élevé à des participants qui sont dans le besoin d’une offre tarifaire moins élevée.  
 
Pour d’autres l’idée serait d’identifier à l’aide de l’étude sur les  consommations ce que représente les 
besoins indispensables en terme de kWh par an pour une famille de 3 personnes, 4, 5,etc… Et ainsi de 
proposer un prix modeste sur ces kWh indispensables, le reste des consommations seraient à facturer 
plus cher, « ce qui permettrait à tous les consommateurs d’assurer un prix modeste sur la consommation 
de base. »*. 
 
Pour d’autres coopératives cela peut également passer par la création de réservoir d’électricité affecté 
d’un point de vue sociale en fonction de conditions. Ce qui passerait par le financement de projets par 
des bailleurs sociaux ou des services sociaux qui sont intéressés et qui souhaitent gérer cette question, 
en apportant un financement auprès des coopératives. Par exemple pour « installer 50 kWc de panneaux 
à vocation sociale et par la suite on livre à cet opérateur social, ce gestionnaire social X kWh à l’année 
et lui il s’occupe de la répartition ».* 
 
Donc par ces apports et témoignages on peut se rendre compte que la vision autour de ce sujet de la 
cohésion sociale et de lutte contre la précarité énergétique n’est pas forcément la même pour toutes les 
coopératives. Pour certaines elles sont vectrices de complexité pour d’autres « c’est un champ 
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intéressant et il faudra l’investiguer ».* Car en effet même pour les coopératives citoyennes qui se 
penchent sur le sujet, pour le moment aucune action concrète n’a été réalisé pour le moment.  
 

Ainsi la première hypothèse émise concernant la compatibilité de développement de l’ACC par les 
coopératives citoyennes, par le fait qu’elles sont propices pour le développement de l’ACC car elles sont 
intéressés philosophiquement et sociétalement par le développement de l’ACC dans les territoires, se 
vérifie partiellement par les éléments que nous avons exposés. En effet, dans la  partie précédente nous 
avons pu rendre compte que pour les coopératives il y a un réel intérêt philosophique, cependant l’intérêt 
sociétal reste à nuancer comme nous le montrent les éléments développés ici. Cependant il se peut que 
dans d’autres secteurs qui soient plus en lien avec l’action territoriale elles aient une réelle compatibilité 
avec le développement de l’ACC, notamment au travers du rôle d’opérateur territorial de l’énergie.  
 

2.2.3 Un rôle central par le rôle d’opérateur territorial de l’énergie pour 
le développement de l’ACC dans les territoires 

Nous avons pu voir précédemment que les coopératives citoyennes ont une approche 
philosophique et des intentions dans leurs actions de développement des EnR qui sont compatibles avec 
le développement l’ACC et de ce qu’elles promeuvent. Nous avons aussi pu rendre compte en restant 
nuancé, que pour certaines coopératives la compatibilité dans le développement de l’ACC peut 
également passer par le fait que c’est une modalité de production et de consommation de l’énergie, qui 
leur permet de tendre vers une plus grande démocratisation de la question de l’énergie vers les citoyens 
et ainsi d’initier des actions à porter sociale au travers de son déploiement. Nous allons à présent 
interroger cette compatibilité du développement de l’ACC au travers du rôle d’opérateur territorial de 
l’énergie que peuvent avoir les coopératives citoyennes dans les territoires.  

Effectivement les coopératives citoyennes au travers de la mise en place de dynamique de 
développement local de l’énergie en mobilisant des acteurs locaux et des ressources locales pour 
répondre à des besoins locaux (DURAND ; LANDEL,2020) dans les territoires, développent ce rôle 
d’opérateur territorial de l’énergie. Car elles se positionnent en tant que  nouveaux acteurs pour régler 
des problèmes d’ordre énergétiques, en plaçant la coordination au cœur du processus de développement 
« par leur capacité à se regrouper pour créer leurs propres organisations, règles et normes afin de 
résoudre des problèmes localement » (Durand ; Landel,2020). En effet parmi les différentes coopératives 
rencontrées certaines perçoivent ou ont utilisé le déploiement de l’ACC afin de proposer de nouvelles 
alternatives et logiques de production et consommation de l’énergie sur le territoire. Pour une coopérative 
qui a développé de l’ACC, cela a été fait dans l’intention de répondre à un besoin du territoire qui se 
trouvait souvent avec des pannes et défaillances du réseau électrique. Le développement de l’ACC 
même s’il n’était pas évident c’est fait avec une notion de vouloir agir et apporter « une solution de 
résilience en cas de panne du réseau »*. Les coopératives citoyennes par leur réflexion et prises en main 
de l’ACC peuvent donc apporter « une solution de terrain qui arrive du terrain pour faire face par un 
dispositif qui répond aux aléas. ».* 

Ainsi par leurs actions elles activent « l’énergie comme ressource territoriale » au travers de la mise en 
place et la gestion d’infrastructure énergétique permettant « d’ancrer une dynamique locale de la 
transition énergétique » (Durand ; Landel,2020). De plus au travers de ces actions elles créent « la 
capacité de dégager un bénéfice (…) et de le réinjecter au service du développement du territoire et 
d’autres projets de production d’énergie renouvelable ». Comme il l’a pu me l’être témoigné par une 
coopérative, l’ACC offrant actuellement des perspectives de rentabilités économiques plus élevées que 
la vente totale, il y a l’idée de créer une OACC d’une certaine envergure dont les bénéfices permettront 
« de subventionner un certain nombre de 9kWc qui ne serait pas rentable et que l’on ne pourrait pas faire 
autrement ».* 
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Ce déploiement de projets énergétiques dans le territoire ce fait aussi dans une logique en parallèle 
d’intégrations des citoyens, en les sensibilisant, en les intégrant à la réflexion et en leur donnant des clés 
de compréhension sur ce sujet, tant sur les points techniques, économiques et notamment de ce qu’est 
une gestion participative et démocratique de ces projets. Ce qui se matérialise par « l’accompagnement 
d’actions liées à la transition énergétique, au travers de projets pédagogiques » (Durand ; Landel,2020)..  

En effet il ressort au travers des témoignages perçus durant ce stage et les entretiens réalisés, que les 
coopératives citoyennes de manière globale s’inscrivent dans ce rôle d’opérateur territorial de l’énergie 
en donnant voix pour porter les EnR dans les territoires et sensibiliser les citoyens de ces territoires, tout 
en leur apportant des connaissances technique, économique et juridique. Notamment sur la question de 
l’ACC, j’ai pu participer sur mon temps personnel à des réunions publiques organisées par des 
coopératives sur le sujet de l’ACC. Il s’agit de temps d’informations qui sont réalisés avec une approche 
très pédagogique, afin de faire comprendre les enjeux et intérêts de l’ACC. Se faisant dans une 
perspective de faire germer et ancrer une réflexion et dynamique autour du montage d’un projet d’ACC 
sur leur territoire, par leur participation soit en tant que producteur, soit en tant que consommateur ou les 
deux. En effet comme l’a pu me le confier une coopérative dont l’OACC est déjà en service il leur a fallu 
convaincre les citoyens au début, ce qui passe effectivement par « beaucoup beaucoup de pédagogie 
d’explications, d’échanges etc… Donc l’aspect pédagogique ça fait partie du paquet.».* 
 
Comme il a pu être explicité précédemment les coopératives peuvent être vectrice de la démocratisation 
de l’énergie et de son appropriation par les citoyens, car elles rendent « la production d’énergie proche 
et concrète, ce qui permet de dépasser, dans de nombreux cas, les oppositions de principe en montrant 
tous les bénéfices que peuvent avoir ces projets pour les territoires et leurs habitants » (Observ’er, 2022). 
Ainsi les coopératives peuvent permettre de  « construire des repères associés à l’énergie en tant que 
priorité commune »**au travers de ce rôle d’opérateur territorial de l’énergie, qui amène à « la remise en 
question du positionnement des acteurs historiques de l’énergie du fait de changements sociotechniques 
initiés par la transition énergétique »** et faciliter le processus de mutualisation locale de l’énergie comme 
au travers de l’ACC. Car « l’ACC c’est un groupe de citoyens qui se regroupe pour assurer leurs 
consommations et produire de l’énergie dont ils ont besoin » et les coopératives citoyennes « ont déjà 
cette structure citoyenne »*. En effet les coopératives par ce rôle d’opérateur territorial de l’énergie et par 
ce qu’elles représentent ont des capacités de faire tendre et d’ancrer plus profondément le projet, car les 
actions menées « s’inscrivent dans un processus d’apprentissage collectif et d’intelligence territoriale, 
aboutissant à des stratégies collectivement stables, donc territorialement stables »**. En effet les OACC 
menées par des structures comme des collectivités ou des privés ont parfois moins d’ancrage sur le 
territoire. Dans le cadre de projets menés par des collectivités durant le stage j’ai pu observer que la part 
citoyenne est assez rapidement effacée ou reléguée au second plan et peut mener à la non réalisation 
du projet. Comme démontré dans la thèse de Flaura AUBERT sur le projet Smartmagne ou l’ensemble 
du projet était supervisé par la collectivité et le départ du maire en place a conduit à l’annulation de 
l’OACC pour motif d’intérêt général.  
 

Ainsi le rôle d’opérateur territorial de l’énergie que peuvent jouer les coopératives au sein du 
territoire semble être un élément non négligeable dans la compatibilité du développement de l’ACC sur 
le territoire français. En effet au travers de leurs actions elles portent dans les territoires et aux citoyens 
« la pénétration de l’enjeu de l’énergie dans toutes ces logiques : « éduquer aux enjeux énergétiques 
(…) maintenir une dynamique économique sur le territoire en développant des projets Enr  »**. Elle 
apporte également des dynamiques autour de ces projets avec la part citoyenne qui permet une 
pérennité à long terme dans sa gestion. Ces éléments nous permettent ainsi d’apporter une partie de la 
réponse concernant notre seconde hypothèse, qui pour rappel est la suivante : Les coopératives 
citoyennes peuvent apporter une expertise plurithématique (économique, technique et démocratique) 
aux citoyens et  aux collectivités pour le montage d’opération ACC. Dans ce chapitre nous nous sommes 
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plutôt attardé sur la dimension citoyenne de cette hypothèse mais nous traiterons la question des 
collectivités dans la partie 2.3.3 du chapitre 2.3. 
 

Dans ce chapitre nous avons ainsi pu rendre compte que les coopératives citoyennes 
rassemblent plusieurs éléments qu’ils soient philosophiques, sociétaux et du point de vue du 
développement local et territorial des EnR, qui permet de tendre vers une compatibilité pour le 
développement de l’ACC sur le territoire français. Au travers de ces éléments de réponse nous pouvons 
voir que les coopératives citoyennes ont donc des arguments et préoccupations qui tendent vers une 
compatibilité avec l’ACC. Car comme nous avons pu l’exposer pour les coopératives il y a une volonté 
de vouloir développer ce type de projet dans les territoires. Mais au-delà de la volonté, il y a des éléments 
au travers du rôle d’opérateur territorial de l’énergie qui montre qu’elles peuvent faire partie des acteurs 
en charge du développement de l’ACC sur le territoire français. Toutefois l’ACC est encore une nouvelle 
modalité de production et de consommation dont les coopératives citoyennes doivent comprendre les 
rouages et s’approprier pleinement les spécificités qui l’accompagnent. Sans quoi il peut apparaitre des 
antagonismes tant sur l’aspect spatial, économique et dans la prise en mains de ce développement de 
l’ACC par les coopératives citoyennes.   

 
 
Chapitre 2.3 : Des antagonismes qui s’estompent laissant entrevoir 
un développement à venir par les coopératives citoyennes 
 

Dans les deux précédents chapitres nous avons ainsi démontré que les coopératives citoyennes 
sont un système qui promeut le développement des EnR dans les territoires et dont la récente émergence 
de l’AC au sens large et la prise en compte de cette nouvelle modalité de production et de consommations 
de l’énergie dans le développement et déploiement de nouveaux projets énergétiques, les amènent à se 
questionner et s’informer sur ce sujet. Car cela fait sens vis-à-vis de leur philosophie et peut les aider à 
conduire des actions dans une perspective de démocratisation et de mutualisation de l’énergie, pouvant 
mener à des impacts sociaux plus profond que ce qu’elles ne pouvaient le faire auparavant. Ce qui les 
amènent à vouloir se positionner sur ce sujet pour le développer sur le territoire français, dont il semble 
qu’elles sont en capacité de porter par le rôle d’opérateur territorial de l’énergie. Cependant aujourd’hui 
c’est un engagement qui reste encore très réflexif et qui reste du point de vue de l’engagement 
opérationnel assez timide dans le paysage des acteurs qui ont développé des OACC. Dans la littérature 
scientifique 3 antagonismes sont pointés sur la question de ce développement de l’ACC par les 
coopératives citoyennes, qui peuvent expliquer ce quasi-non engagement opérationnel du 
développement de l’ACC par les coopératives citoyennes sur le territoire français. Nous les exposerons 
donc dans les parties composant ce chapitre, en les confrontant à la réalité du terrain qu’il a pu être 
observé pendant la période de stage et également sur l’appui de témoignages au travers des entretiens 
réalisés en parallèle avec des coopératives citoyennes.  
 
Il est à noter que depuis le début de la période de stage beaucoup de  changements ont eu lieu tant sur 
le contexte réglementaire, économique, technique qui fait qu’actuellement l’ACC est dans une bulle qui 
la rend particulièrement intéressante et très attractive pour les coopératives citoyennes. Ce qui devrait 
continuer à se profiler, car les politiques publiques reconnaissent de plus en plus les coopératives 
citoyennes comme des acteurs clés du développement et de l’ancrage de la transition énergétique dans 
les territoires. Il y a donc une certaine accélération dans la prise en compte des coopératives citoyennes 
pour mener à bien le déploiement des EnR et la transition énergétique dans les territoires français. Ce 
qui se matérialise également par le projet de loi à l’accélération des énergies renouvelables qui est en 
cours de construction et qui sera présenté en octobre prochain devant le parlement. Dont les deux 
grandes priorités sont d’accroitre les possibilités sur le PV, mais aussi de travailler sur la question du 
partage de la valeur des projets d’énergies renouvelables avec les citoyens pour augmenter l’adhésion 
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et l’acceptabilité de ces sources de productions. Ce qui devrait dans un sens encore accroitre les 
possibilités et faisabilité pour le déploiement de projet tel que l’ACC par les coopératives citoyennes. 

 
2.3.1 Une emprise spatiale et territoriale divergente du système des 
coopératives citoyennes 

 
Dans le cadre du développement de l’ACC par les coopératives citoyennes le premier antagonisme 

qui apparaît de manière assez spontané et qui est développé dans la littérature scientifique est celui de 
l'échelle spatiale que fixe l'ACC avec une limite de 2 km entre les deux participants les plus éloignés 
d’une OACC. Alors même que les coopératives citoyennes se développent à des échelles spatiales et 
logiques territoriales plus étendues souvent composées de citoyens provenant de différentes communes, 
afin d’apporter le plus d’investisseurs possibles et d’avoir un minimum de citoyens impliqués.  

 
Au travers des coopératives avec lesquelles il a pu être travaillé sur l’ACC et avec les coopératives 

auprès desquelles il a pu être réalisé des entretiens. Il ressort sur ce sujet que ces 2 km et même avec 
la dérogation du périmètre qui permet d’étendre à 20 km pour certaines coopératives cela « pose un peu 
problème parce qu’on a des gens qui sont vraiment en marge du cercle »*. Toutefois les coopératives 
citoyennes rencontrées au cours du stage et lors des entretiens admettent que le cadre est de moins en 
moins contraint. En effet au tout début la réflexion n’était même pas sur une question de périmètre 
kilométrique mais derrière un même poste HTABT réduisant ainsi grandement les possibilités dans la 
recherche d’autoconsommateurs. L’ACC était donc encore plus contrainte et «  c’était encore des 
contraintes dans le choix des toitures »*.  
 
Pour d’autres coopératives vis-à-vis de leur territoire ce périmètre n’est pas perçu comme un problème 
« un  rayon de 2 km c’est pas un gros soucis de trouver des clients là-dessus »*. Il s’agit toutefois de 
coopératives qui se situent dans des espaces plutôt urbanisés qui tiennent ce discours. Mais le discours 
derrière cela est de ce dire qu’ « il faut déjà essayer de faire avec ce qu’il y a »*. Elles se trouvent aussi 
dans une posture où la logique n’est pas forcément d’intégrer tous les membres de la coopérative dans 
l’opération. Ce qui est  une posture pas forcément singulière dans la réflexion de qui seront les 
autoconsommateurs d’une OACC réalisé par une coopérative. En effet d’une manière générale est 
encore plus avec l’emballement du marché de l’électricité, il est souvent dans un premier temps 
recherché par les coopératives des gros consommateurs comme des collectivités ou des industriels qui 
sont prêts à payer leur énergie plus cher que des particuliers. Ce qui permet d’assurer économiquement 
le projet pour une coopérative. 
 
Donc comme me l’a confié une coopérative, en définitive sur cette question du périmètre ce qui est à 
retenir c’est qu’aujourd’hui  ce que l’on voit  c’est  qu’il y a des «  projets où le 20 km est cohérent et puis 
certains projets sur des territoires de montagne un peu plus étendus le 20 km devient un peu juste (…) 
donc on sent que sur certains endroits le 20 km pourrait être un peu restrictif »*. Pour certaines qui ne 
se sentent pas les épaules assez solides pour faire du lobbying auprès des législateurs pour faire 
changer les lois, cela se fait dans une « logique de jouer avec les règles en place » * et se matérialise 
par le fait « de faire une deuxième opération un peu décalée avec un autre périmètre qui va chercher 
plus loin»*. Pour les coopératives citoyennes plus engagées il y a une réflexion  de faire du plaidoyer 
pour étendre ce périmètre à « un territoire logique ou un bassin de vie (…) quand il y a un sens (…) plutôt 
que de faire 2 cercles de 20 km, ce qui n’a pas forcément de sens ».* Ainsi la logique est de sortir d’un 
périmètre kilométrique est d’aller vers un périmètre calqué sur des limites territoriales, une communauté 
de communes par exemple. 
 
L’échelle spatiale peut donc apparaître comme un antagonisme entre ACC et coopérative citoyenne, 
mais à la fois le système des coopératives citoyennes est un excellent moyen pour attirer des citoyens 
et faire fédérer autour de projets. Certes l’ACC par l’échelle spatiale limitante qui la caractérise peut 
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demander plus d’efforts pour une coopérative énergétique afin de trouver des citoyens prêts à financer 
l’opération et à s’investir dans le cadre de l’ACC. Cependant en définitive les coopératives sur cette 
question du périmètre spatial font avec ce qui est possible de faire. Pour certaines il n’y a pas de réels 
problèmes liés au fait que c'est un modèle de construction sur le territoire divergent de la manière dont 
se construisent les coopératives. Car pour la plupart des projets l'objectif n'est pas de capter uniquement 
des membres de la coopérative, mais bien une multitude d'acteurs et de consommateurs. De plus elles 
sont dans une logique d’actions, de volonté de faire et d’apporter un atout au territoire en investiguant et 
en cherchant à développer les EnR dans leur territoire en faisant avec les contraintes. Logique de 
fonctionnement auxquelles elles sont habituées. De plus pour les coopératives citoyennes cette question 
du périmètre n’est pas perçue comme le problème le plus « important ou le plus limitant (…) c’est 
vraiment la complexité des choses (…) c’est le montage économique, la lourdeur administrative (…) 
C’est plus compliqué à comprendre que juste un truc où l’on vend de l’électricité pour 20 ans ».* 
 

2.3.2 Un modèle économique inusuel pour les coopératives citoyennes 
 
 Le second antagonisme évoqué dans la littérature scientifique sur le développement de l’ACC 
par les coopératives citoyennes est lié au modèle économique. En effet comme nous venons de l’énoncer 
pour les coopératives c’est l’une des thématiques qui les préoccupent et qui leur posent principalement 
problème dans la réflexion autour de l’ACC. Dans la littérature scientifique cet antagonisme se positionne 
par le fait que les coopératives citoyennes s'inscrivent dans une logique d'acteurs de marché. Alors que 
l'ACC est une logique de retirer des flux du marché et de multiplicité d'offres et questionne plus 
globalement la compatibilité entre de nouveaux dispositifs locaux et le fonctionnement du réseaux 
électrique nationalisé (Fontenau, 2021). Ce qui ouvre des potentialités nouvelles pour des acteurs 
souhaitant mettre en œuvre des formes différentes de productions et de distributions de l’électricité au 
niveau local (Fontenau, 2021). Logique dans laquelle les coopératives citoyennes ne s’inscrivaient pas 
jusqu’à aujourd’hui en tant que simple acteur de marché par la vente totale. De plus la mise en place des 
projets par les coopératives énergétiques sur un modèle de vente totale et faite dans un objectif de 
rentabilité pour les investisseurs, ce qui n’est pas toujours le cas dans la mise en place d’une OACC. 
Afin de parer à ces contraintes financières les territoires commencent à jouer un rôle majeur au travers 
des subventions allouées aux projets d’ACC (Gigout, Mayer, Dumez, 2021). Une autre solution pour les 
coopératives citoyennes pour que le modèle économique permette une rentabilité pour les investisseurs, 
serait de trouver des consommateurs prêts à payer leur énergie plus cher que sur le réseau public au 
début de leur intégration à l’OACC (ce qui est déjà le cas envisagé dans certaines OACC) . Toutefois 
cela d’après l’ADEME ne poserait pas de problème particulier. Car la relocalisation de la production 
énergétique et notamment électrique, apparaît souhaitable pour 86 % des Français et 64% des Français 
serait prêt à augmenter leur budget énergie afin de consommer plus propre.  
 
Comme nous allons le développer dans les propos suivant nous verrons qu’en partie cet antagonisme 
n’est plus totalement vrai. Nous verrons dans la suite de cette partie que l’on assiste aujourd’hui à un 
changement de paradigme. Il persiste néanmoins toujours un antagonisme du point de vue économique 
dans le  développement de l’ACC par les coopératives, mais il se situe aujourd’hui avec la réalité du 
terrain plutôt sur ce que l’ACC engage du point de vue économique administrativement et dans la gestion.  
 

Effectivement pour commencer concernant la bascule qui s’opère par l’ACC sur le positionnement 
d’acteur de marché vers un positionnement de retirer des flux du marché et de multiplicités d'offres. 
Quand les coopératives sont confrontées à cette réflexion, il en ressort qu’elles sont conscientes de cette 
posture et est que cela puisse accompagner un destabilisement du réseau, sans que ça ne leur pose de 
problèmes particuliers.  
 
Pour un membre d’une coopérative interrogé cela va même dans la continuité de ce qui s’est passé 
depuis l’ouverture du marché de l’électricité en 2007 : « mais oui forcément on squiz un peu les grandes 
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majors de l’énergie. Moi je pense qu’il y avait déjà eu un premier cran avec l’ouverture du marché à 
d’autres opérateurs qu’EDF et là c’est un autre cran supplémentaire l’ACC»*. Pour les membres d’une 
autre coopérative c’est même des personnes qui ont vraiment traités le sujet, « réfléchit et tournés autour 
des problèmes liés à l’énergie et l’électricité qui se posent ses questions d’avoir l’équilibre du réseau, la 
péréquation tarifaire etc. (…) mais après la plupart des gens je pense pas qu’ils ont la logique, ils sont 
plutôt dans l’inverse».* 

Aujourd’hui les coopératives peuvent proposer « effectivement des installations d’EnR qui diffèrent de la 
logique des grands réseaux et des acteurs historiques qui y sont associés »**, cependant elles sont dans 
une logique de préparer « les modelés d’organisation de l’énergie locale de demain. Il ne s’agit pas de 
se couper du réseau, mais de monter des systèmes décentralisés de proximité et des circuits courts de 
l’énergie reliés au réseau public. »59 

Ainsi sur le modèle économique du point de vue de la posture que cela apporte vis-à-vis du réseau pour 
les coopératives ce n’est pas un problème d’être dans cette posture. Là où les problèmes apparaissent 
et se fait sentir cet antagonisme du modèle économique et dans la complexité qu’il représente, du fait 
que c’est un nouveau modèle auquel les coopératives doivent s’habituer. Car d’une manière générale il 
est perçu par les coopératives comme « un montage de projet qui est un peu plus complexe »* que ce 
qu’il faisait auparavant avec la vente totale. Pour une coopérative interrogée il est sûr que ce n’est pas 
un projet qu’ils auraient pu faire dès le départ, car ça leur semble trop compliqué. Il y a des peurs aussi 
sur le fait de pouvoir « s’engager sur le long terme »* auprès des autoconsommateurs. Ce qui explique 
cette vision et la crainte des coopératives sur l’ACC c’est qu’elles la perçoivent comme quelque chose 
de complexe du fait qu’il s’agit d’un modèle de production où tout est variable, alors que dans la revente 
totale il y a des prix fixes. Cette vision est notamment due au fait qu’ils ont « beaucoup moins de recul et 
du coup moins d’outils pour faire un business plan »*. 
 
Ainsi le discours des coopératives aujourd’hui autour de l’ACC est majoritairement de dire que c’est 
quelque chose qu’elles veulent pousser, mais qu’elle reste lourd d’un point de vue du montage 
économique. Cependant ce regard est le regard de coopératives qui n’ont pas réalisé d’installation en 
ACC. Le regard d’une coopérative qui a déjà fait de l’ACC est totalement opposé, pour elle la situation 
est plus simple et favorable aujourd’hui pour une coopérative de développer de l’ACC et elle estime que 
« c’est assez facile à analyser un projet d’ACC d’un point de vue économique »*. Cependant dans le 
paysage des coopératives elles sont assez majoritaires à ne pas avoir réalisé encore d’OACC, ce qui 
explique cette incertitude et méfiance envers le modèle économique. Il est cependant intéressant de  
rendre compte que pour une coopérative ayant déjà réalisé une opération d’ACC elle perçoit cela comme 
moins complexe et que l’image que se font la majorité des coopératives citoyennes de l’ACC comme une 
modalité de production de l’énergie complexe et difficile à déployer se dissipe avec la mise en place 
opérationnelle de l’ACC.  

Pour les coopératives qui n’ont pas encore réalisé d’opération ce manque de stabilité dans le business 
plan leur fait craindre également que les banques aient du mal à les suivre dans les prêts bancaires. Car 
en effet « les banques sont plus rassurées avec un contrat sur 20 ans signé par l’État qu’un système où 
tu dis on va trouver nos clients ».* Cependant aujourd’hui le contexte économique devient de plus en 
plus favorable au développement de l’ACC. De plus l’arrêt S21 permet aujourd’hui à une opération en 
ACC de basculer sur la vente totale si le modèle ne fonctionne pas, aussi cet arrêté a ouvert le tarif 
d’obligation d’achat à l’ACC, donc la question du « financement elle est quand même plus facile avec le 
S21 et le contrat obligation d’achat sur lequel va se caler le banquier »*. 

 
 
 

59 Propos	de	Alain	Vincent	membres	de	ACOPREV,	Dans	la	revue	qualité	construction	n°193	juillet	2022 
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En effet aujourd’hui les coopératives ont beaucoup moins de craintes sur la faisabilité économique due 
à « l’augmentation des prix de l’énergie qui va certainement continuer à augmenter et l’avantage des 
coopératives c’est qu’elles savent à l’avance leurs charges»*, ce qui leur permet de tabler sur un prix 
stable à long terme et d’être compétitif vis-à-vis du réseau et donc d’attirer des consommateurs présents 
sur le territoire. 

Ainsi sur la question du montage économique-il y a des craintes qui se créent, mais des craintes dont 
les coopératives pensent rapidement se libérer ou trouver des solutions, surtout vis-à-vis du contexte 
économique actuel qui se profile. 

Là où l’antagonisme du modèle économique se fait le plus fort c’est vis-à-vis de toute la gestion 
administrative qu’il implique. Car il faut gérer les entrées et sorties des consommateurs dans l’opération, 
pour chaque consommateur signer les contrats et réaliser la facturation de celui-ci. Alors qu’auparavant 
avec la vente totale ils ne se posaient pas ces questions. Donc pour les coopératives la question est, 
est-ce qu’ils vont trouver des personnes qui ont la volonté de gérer cela parmi les membres de la 
coopérative ? Pour les coopératives il s’agit d’une dimension supplémentaire à prendre en compte et 
dont il faut « se méfier dans la pérennité du collectif »*. Pour solutionner cela certaines coopératives 
réfléchissent à mettre en place du salariat par des petits contrats pour gérer ces taches, mais il y a aussi 
l’idée de tester différentes modalités de facturation pour trouver ce qui convient le mieux et le plus simple, 
dont la mise en place de prélèvement automatisé. 
 
Toutefois ce regard très négatif sur cette gestion n’est pas partagé pour des coopératives qui ont déjà 
réalisé une OACC, pour elles c’est quelque chose qui demande du temps au début mais qui est 
rapidement facile à prendre en main et qui ne demande finalement que très peu de temps ou qui reste 
raisonnable. 
 

Comme nous venons de le développer nous avons vu que cet antagonisme du modèle économique n’est 
plus totalement vrai en partie. Effectivement les réflexions faites dans la littérature scientifique ont été 
faites à des moments où les éléments explicités posés réellement problème. Cependant aujourd’hui le 
contexte économique et la mutation qu’il a connue fait que certains éléments pointant cet antagonisme 
ne correspondent plus à la réalité. Notamment sur la question des subventions des territoires qui depuis 
le S21 ne sont plus cumulables avec le tarif d’obligation d’achat. Également sur la logique de rentabilité, 
aujourd’hui dû aux fortes augmentations du marché de l’électricité il est possible de valoriser l’énergie 
produite économiquement à des tarifs plus élevés auprès de certains autoconsommateurs jusqu’à 22c€ 
le kWh tout en restant compétitif par rapport au réseau d’après AURAEE. Alors que pour des projets en 
vente totale allant de 9 kWc à 100 kWc le tarif d’obligation d’achat sera compris entre 10,70c€ et 12,31c€  
le kWh. Nous avons vu également dans cette partie que l’on assiste sur cet antagonisme à un 
changement de paradigme. En effet il persiste toujours un antagonisme du point de vue économique du 
développement de l’ACC par les coopératives. Mais il se situe aujourd’hui avec la réalité du terrain plutôt 
sur ce que l’ACC engage du point de vue économique administrativement et dans la gestion. Ce qui reste 
toutefois à nuancer, car pour des coopératives qui ont effectué la démarche il semble  que ce ne soit pas 
réellement un obstacle dans leur prise en main du développement de l’ACC. 

Nous avons ainsi pu voir dans les deux parties précédentes qu’il peut exister des antagonismes 
sur la prise en main du développement de l’ACC par les coopératives citoyennes sur les points du 
périmètre de déploiement et sur le modèle économique. Cependant ils ne sont pas forcément totalement 
partagé et perçu par toutes les coopératives citoyennes, elles font avec les problèmes rencontrés et 
essayent d’avancer malgré les contraintes dans une logique de faire advenir qui est moteur de l’action 
en allant au-delà de l’équilibre économique, juridique, rôle social ou fonctionnel. Cette mise en œuvre de 
l’action amène à faire des écarts et amène les coopératives  à outrepasser leurs modalités habituelles 
de fonctionnement, de financement, d’organisation**dans la perspective de développer l'ACC sur le 
territoire. 
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2.3.3 Un contexte actuel peu favorisant pour une gestion démocratique 
de l’OACC 

 
Précédemment nous avons pu exposer que l’antagonisme présent dans la littérature scientifique 

concernant le périmètre spatial qu’instaure l’ACC est certes restrictif, mais il peut l’être moins que pensé 
à première vue. Car finalement les coopératives font avec les contraintes, c’est une logique de 
développement sur laquelle elles fonctionnent. Elles ont toujours été dans une posture d’expérimentation 
et d’essayer de contribuer au développement des EnR dans les territoires par des innovations et dans 
un sens de partir en éclaireur et défricher les nouveaux sujets comme l’ACC. Concernant le modèle 
économique on se rend compte qu’il n’y a plus vraiment de difficulté au sens qu’il était pensé dans la 
littérature scientifique sur ce sujet-là. En effet la posture vis-à-vis du réseau qu’induit l’ACC ne dérange 
pas les coopératives citoyennes. Dans le montage économique il y a des craintes qui se créent dans 
l’appropriation et dans la découverte du modèle. Cependant pour des coopératives qui ont expérimenté 
ce modèle ces craintes se dissipent rapidement après l’entrée dans la phase opérationnelle du projet. Là 
où l’antagonisme sur le modèle économique ce fait et qui n’était pas trop perçu auparavant dans la 
littérature scientifique et plutôt sur la gestion administrative qu’implique un tel modèle de production et 
de consommation pour des coopératives citoyennes. Qui sont composées essentiellement de bénévoles 
pour qui une telle gestion peut paraître lourde et complexe à mettre en place. En outre les coopératives 
dans ces deux aspects peuvent certes se retrouver face à des difficultés, mais ces difficultés rencontrées 
ne donnent pas lieux à une non compatibilité du processus développement de l’ACC par les coopératives. 
Il est à noter que pour d’autres acteurs comme des collectivités ces problèmes viennent aussi se poser. 
Le dernier antagonisme non exploré qui apparaît et pourrait faire apparaitre une non comptabilité dans 
le développement de l’ACC par les coopératives citoyennes est un antagonisme lié à la prise en main et 
gouvernance interne au projet.  
 
Car en effet le dispositif aujourd’hui est majoritairement saisi par des acteurs en place ( mairie, acteurs 
sociaux, bailleurs) pour des questions économiques et de financement des OACC sur lesquelles nous 
reviendront plus loin. Aujourd’hui on retrouve donc principalement trois types de configurations avec des 
acteurs en place fortement intéressés par l’ACC (Fontenau, 2021) :  

 
- Des collectivités territoriales, qui veulent autoconsommer leur production sur l’ensemble des 
bâtiments municipaux et en partager le surplus avec les consommateurs locaux (commerces, 
petites entreprises, lieux culturels et ménages plus rarement).  
- Des projets menés par des bailleurs sociaux souhaitant donner accès à une électricité verte et 
peu cher à leurs bénéficiaires.  
- Des projets immobiliers en milieu urbain, qui voit l’autoconsommation collective comme un cadre 
juridique intéressant à appliquer aux micro-grids.  
 
Ces acteurs en place se retrouvent être les PMO et sont dans des processus de décisions plutôt 
verticaux dans une logique descendante, voire de hiérarchisation pour les bailleurs. Ce qui 
s'oppose fondamentalement aux coopératives citoyennes qui font état de nombreuses 
expérimentations dans la gouvernance des collectifs, sortant du modèle de la démocratie 
représentative pour aller vers des formes plus horizontales comme la sociocratie ou l’holacratie 
(Debizet, Papalardo, 2021).  
 
Les coopératives citoyennes dans certains cas ne pouvant pas développer un projet seul doivent 
s’appuyer sur des acteurs établis pour la pérennité du projet, mais dont les modèles de prise de 
décision ne sont pas compatibles avec les logiques de fonctionnement des coopératives 
citoyennes. Il faut donc voir au travers de cet antagonisme comment les coopératives citoyennes 
vont s’adapter ou trouver des solutions. Cependant indépendamment de cette opposition de la 
prise de décision entre verticalité pour les acteurs établis et horizontalité pour les coopératives 
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citoyennes, il semble très intéressant pour la réussite du développement de l’ACC que les 
coopératives citoyennes y participent. Car elles représentent l’une des meilleures solutions pour 
mobiliser et faire naitre une dynamique citoyenne sur les territoires autour des EnR. De plus 
l’implication des citoyens est déterminante dans la réussite d’un projet EnR, dans la mesure où 
l’information et la compréhension de ses objectifs et finalités permettent de mieux saisir son utilité 
pour le territoire et les habitants eux-mêmes (Nicoloso 2021).  

 
Concernant cet antagonisme au travers des coopératives citoyennes que j’ai pu rencontrer il s’avère qu’il 
n’y a pas d’éléments problématiques sur ce sujet pour la grande majorité. Pour elles s’est « une question 
qui n’a pas lieu d’être »* ou à laquelle elles n’ont pas fait face. Pour les coopératives interrogées certaines 
comptes des collectivités en tant qu’actionnaire, donc les relations entre elles sont des relations très 
coopératives. De plus elles ont un lien très fort avec les collectivités sans pour autant que la collectivité 
n’est imposée son avis ou une prise de décision  qui irait à l’inverse des projets portés par ces 
coopératives. Car les coopératives interrogées se situent dans de toutes petites collectivités qui « n’ont 
vraiment pas le temps de s’emparer du sujet »*. Donc les relations fonctionnent sur la confiance entre 
les collectivités et les coopératives rencontrées, ce qui ne donne pas lieux à des tensions ou blocages 
dans le développement du projet d’ACC.    
 
Toutefois elles admettent que c'est du fait qu'elles ont de très bonnes relations avec les collectivités et 
que les collectivités où elles se trouvent ne sont pas des collectivités qui ont le temps de rentrer dans les 
détails. Les élus ne contestent pas vraiment les projets ou ne tentent pas d'imposer une gouvernance 
par le haut.  Elles ont à l’esprit qu’elles se trouvent dans une situation confortable sur ce sujet. En effet 
pour  un membre d’une coopérative il perçoit au travers de la complexité que représente la mise en place 
de l’ACC, que dans des « territoires où il y a des moyennes villes où il commence à y avoir des services 
techniques, juridiques des machines comme ça, ouf, ça risque d’être compliqué ».* 
 
Ce qui se vérifie auprès d’une coopérative que j’ai pu interroger à ce sujet, elle se trouve dans espace 
très urbanisé comparé aux autres coopératives interrogées. Elle avait un projet d’ACC sur une structure 
privée cependant la structure en question était intéressée mais seulement pour faire de l’ACI. De ce fait 
les membres du CA composant cette structure privée n’ont pas donné suite au projet qui est donc pour 
le moment en arrêt.  
 

En conclusion sur cet antagonisme-là de la prise en mains, il est difficile de rendre compte 
concrètement de la difficulté rencontrée par les coopératives dans cette prise en mains et gouvernance 
avec des acteurs établis qui ne fonctionne pas forcément dans une logique d’horizontalité dans la prise 
de décision. Car les coopératives interrogées pour la majorité n’ont pas de problème particulier dans les 
relations pour développer l’ACC avec les acteurs établis. Cependant cette vision-là est effectivement 
mise en arriéré plan par le fait que les territoires en question de ces coopératives, sont des territoires où 
les collectivités n’ont pas les moyens et le temps pour s’investir pleinement dans un sujet tel que l’ACC 
et la construction du projet se fait ainsi sur  des relations de confiance. Ce qui toutefois est pointé et 
reconnu par les coopératives comme quelque chose qui semble beaucoup plus compliqué à mettre en 
place sur des territoires où les collectivités ont beaucoup plus d’importance et de poids dans la prise de 
décision des actions menées. Ce qui se vérifie auprès de l’une des coopératives interrogées qui a dû 
faire face à un CA qui n’était pas d’accord avec le projet proposé. Qui a donc simplement refusé de 
continuer de participer au projet et de mettre ces toitures à disposition. Il est ainsi difficile de venir se 
positionner sur cet antagonisme, il transparaît au travers des coopératives avec lesquelles j’ai pu 
m’entretenir que les difficultés dans la prise en mains avec les autres acteurs établis présents sur le 
territoire dépendront surtout de la configuration de ce territoire. Les résultats observés laissent 
transparaitre qu’il semble plus simple pour une coopérative d’avoir de bonnes relations et de ne pas trop 
être entravé dans le processus de développement, par des prises de décisions des acteurs établis. 
Lorsque le projet se trouve dans une zone plutôt rurale et isolée où les acteurs établis sont plus dans un 
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modèle coopératif. Que dans de grands espaces urbanisés avec des acteurs établis beaucoup moins 
coopératifs, qui veulent imposer des décisions dans des logiques de constructions du projet moins 
participatif et moins ouvert au reste du territoire. 
 
Cependant un point est à nuancer dans cet antagonisme, il est qu’aujourd’hui les coopératives coopèrent 
avec des acteurs établis comme les collectivités non plus pour percevoir des subventions (l’arrêté S21 
interdit le cumul des aides), mais pour capter des gros autoconsommateurs qui feront partie de l’OACC. 
De plus dans le contexte actuel du marché de l’électricité les collectivités ont tout intérêt à coopérer avec 
les coopératives citoyennes, car si l’objectif est de faire participer les citoyens du territoire une collectivité 
ne peut en réalité tenir le rôle de PMO. Elle peut être PMO uniquement dans le cadre d’une OACC 
patrimoniale (autoconsommation uniquement sur les bâtiments publics). S’il y a des autoconsommateurs 
extérieurs au patrimoine de la collectivité il y a besoin que ce soit une autre structure qui porte le rôle de 
PMO. Elle a donc besoin d’une structure qui l’accompagne pour porter le rôle de PMO, ce que les 
coopératives citoyennes peuvent faire. Il y a donc un réel besoin de cette interconnexion entre 
coopératives et collectivités qui permet de sécuriser les projets du point de vue économique et avoir une 
base de consommation certaine sur le long terme. 
 
 

2.3.4 Un assemblage d’une pluralité d’acteurs pour un développement 
réussi et le plus intelligent possible 

 
Comme nous l’avons exposé dans la partie précédente l’ACC n’est pas perçu par toutes les 

coopératives citoyennes comme une modalité de production qui met en péril le fonctionnement de leur 
structuration, de gestion et de prise de décision horizontale. Il apparaît même au travers des différentes 
observations réalisées que dans les faits, il y a une nécessité dans le développement de projet d’ACC 
d’une interconnexion entre les différents acteurs du territoire d’implantation de l’OACC. Dans l’objectif 
que chaque acteur puisse apporter les compétences qui lui sont communes et qui peuvent faire avancer, 
advenir le projet.  
 
En effet il transparaît au travers des témoignages et des conférences auxquels j’ai pu participer sur l’ACC 
qu’il se crée des assemblages entre les différents acteurs pour faire advenir les projets**. 

Cette notion d’assemblages autour de projet énergétique porté par des communautés énergétiques 
comme peuvent l’être les coopératives citoyennes est mise en lumière dans la thèse de Flaura Aubert. 
Où elle démontre que des assemblages d’acteurs se constituent suivant « les besoins juridique, financier 
et/ou technique du projet énergétique qu’il convient de mettre en œuvre. Les liens qui se créent entre les 
actants sont issues d’une logique de ‘’faire advenir’’ un projet. » 

Concernant le développement de l’ACC par les coopératives c’est ce que l’on voit apparaitre aujourd’hui 
notamment au travers de leur rôle d’opérateur territorial de l’énergie qu’elles jouent. À travers ce rôle 
elles tendent de répondre aux difficultés organisationnelles posées par l’activation de la ressource 
(Durand ; Landel,2020). En effet la construction et la gestion d’infrastructures énergétiques nécessitent 
une mise en commun ou une délégation de compétences et de moyens d’ordre technique, juridique et 
financier (Durand ; Landel,2020). 

Cet apport de compétences d’ordre technique, juridique, financier est porté par les coopératives auprès 
des collectivités ou des acteurs avec lesquelles elles interagissent pour le développement de l’ACC sur 
le territoire. Effectivement j’ai pu observer des projets où ce sont les coopératives qui gèrent le 
développement de l’ACC et qui apportent ces compétences juridiques, technique et financier de par leur 
expérience de projets qu’elles ont réalisés auparavant, pas sur l’ACC mais sur de la vente totale. Mais 
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cependant ils ont la logique de réflexion de comment porter un projet énergétique sur le territoire et par 
quelles étapes passées.  

Dans les coopératives observées de plus que ce soit des communes avec des faibles moyens humains 
avec lesquelles elles interagissent, il se crée une coopération nécessaire pour faire advenir les projets 
pour les communes en place qui souhaitent développer l’ACC sur leur territoire. Est l’une de leur solution 
c’est de faire avec les coopératives citoyennes qui peuvent leur apporter des compétences techniques 
sur la mise en place d’une installation énergétique. Comment ça fonctionne, comment faire le 
raccordement et plus précisément sur le cas de l’ACC, c’est aller chercher les éléments permettant de 
réaliser les études de faisabilité techniques du projet d’ACC, comme la récolte de données de production 
et de consommation qui leur prendrait « deux mois et demi ou 3 mois »*. Donc les coopératives facilitent 
et avancent plus rapidement les démarches techniques par le fait qu’elles ont des ressources humaines 
qui peuvent s’investir dans le développement technique du projet. Ce dont les communes où elles se 
trouvent ne bénéficient pas. Sur le domaine économique également elles leur apportent des 
compétences par le fait que les coopératives par leurs réseaux internes développent des outils qui 
permettent de réaliser des études économiques. Ce qui permet de montrer aux communes l’intérêt 
économique de l’ACC pour elles et pourquoi c’est intéressant également pour le reste du territoire. Sur 
l’aspect juridique aussi les coopératives apportent des compétences vis-à-vis de l’expérience qu’elles 
ont vue par le passé, mais aussi en étant dans une logique de s’informer sur le sujet et de suivre les 
évolutions juridiques. Elles permettent de rendre compte aux acteurs avec qui elles coopèrent pour 
développer l’ACC ce qui est possible de faire et ce qui ne l’est pas. Enfin les coopératives dans la logique 
de développement de l’ACC sur le territoire travaillent à trouver les autoconsommateurs potentiels de 
l’opération en réalisant des réunions publiques pour informer et mobiliser les citoyens du territoire. De 
plus par leur rôle de coopératives elles assurent aussi toute la gestion démocratique et le bon 
fonctionnement de l’OACC.  

Ainsi dans le développement d’une OACC dans le cadre des coopératives rencontrées, il transparaît qu’il 
y a une nécessité de coopérer entre les différents acteurs du territoire pour développer l’ACC. Notamment 
pour les communes qui aujourd’hui ont tout à gagner dans le développement de l’ACC et qui ont « un 
besoin et une préoccupation forte sur le prix de l’électricité. »* En effet pour les collectivités aujourd’hui 
la situation économique du marché de l’électricité fait qu’elles se retrouvent avec des contrats très élevés 
qui peuvent atteindre les 40-50 c€ le kWh.  Les coopératives aujourd’hui sont en capacité sur ce point 
économique au travers de l’ACC de proposer des tarifs très avantageux qui peuvent être moins élevés 
que les tarifs du réseau. Donc les coopératives au travers de la réflexion du développement de l’ACC 
proposent des solutions clés en mains aux collectivités, mais aussi aux acteurs et citoyens du territoire. 
Mais dans cette relation et coopération entre collectivités et coopératives, il y a la notion de faire les 
choses intelligemment et d’être dans une relation gagnant-gagnant par l’ACC . En effet cette relation 
coopérative citoyenne et collectivité dans le développement de l’ACC permet aux coopératives d’avoir 
des consommateurs qui valorisent la production de leur électricité à des tarifs plus élevés que les tarifs 
d’obligation d’achat. Pour les collectivités cela permet d’avoir une solution de développement et de mise 
en place des EnR sur son territoire,  qu’elle n’aurait pas forcément pu mettre en place. Et ainsi créer une 
dynamique citoyenne autour de l’énergie sur le territoire et également au passage de faire des économies 
sur leur facture énergétique. Comme l’a pu être dit par le maire d’une commune lors d’une conférence 
sur l’ACC «  enfaite c’est vraiment la cerise sur le gâteau ». 
 
 

Pour conclure cette partie sur la question poursuivie dans ce rapport de fin d’études concernant 
la compatibilité du développement de l’ACC par les coopératives citoyennes. Nous pouvons dire que 
cette compatibilité est réelle et les coopératives apparaissent comme propices pour le développement 
de l’ACC sur le territoire français. En effet les différentes hypothèses amenées au travers de ce 
questionnement ont pu être vérifiées. Pour notre première hypothèse nous avons pu rendre compte 
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qu’effectivement les coopératives sont propices pour le développement de l’ACC. Car il s’agit une 
modalité de production et de consommation qui va dans le sens philosophique poursuivi par les 
coopératives au travers leurs actions : apporter un ancrage local, mutualiser l’énergie par les citoyens 
autour de la production et de la consommation d’EnR. Elles veulent également s’ancrer dans cette 
dynamique car c’est une modalité de production et de consommation qui permet une démocratisation, 
une ouverture de la question de l’énergie à l’ensemble de la population d’un territoire, qui pour certaines 
coopératives et également perçue comme une opportunité pour faire de l’action sociale. Ainsi nous 
pouvons dire que la première hypothèse se vérifie car il y a une réelle volonté des coopératives 
citoyennes de vouloir s’inscrire et porter l’ACC dans les territoires.  

 
Nous avons également vu que c’est une nouvelle modalité de production et de consommation qu’elles 
sont en capacité de porter par le rôle d’opérateur territorial de l’énergie qu’elles peuvent jouer dans les 
territoires. En effet elles peuvent apporter une dimension réflexive sur le sujet, elles apportent des 
compétences qu’elles soient technique, juridique ou économique sur le domaine de l’énergie par les 
expériences qu’elles ont vécues par le passé. Elles n’ont pas pour autant tout de suite toutes les 
compétences et savoir-faire pour développer l’ACC. Mais par ce rôle d’opérateur territorial de l’énergie 
elles s’inscrivent dans une logique de vouloir dépasser et trouver les solutions, afin de développer ces 
nouveaux modèles de production d’EnR dans les territoires. En se mettant au service du territoire et en 
apportant une expertise plurithématique sur les différents sujets à traiter auprès des citoyens et des 
collectivités. Dans une perspective de mener à bien le développement de l’OACC. Ce qui vient vérifier 
notre seconde hypothèse.  
 
Enfin comme nous en avons fait l’hypothèse ce n’est pas parce qu’elles ont une volonté de faire et 
qu’elles détiennent des compétences et savoirs, qu’elles ne se confrontent pas à des problèmes dans le 
développement de l’ACC. En effet comme nous avons pu le voir au travers des 3 antagonismes 
développés dans la littérature scientifique sur la prise en main de l’ACC par les coopératives citoyennes. 
Il y a des éléments qui viennent poser problème et qui ne facilitent pas le développement de l’ACC par 
les coopératives citoyennes. Cependant comme nous avons pu le rendre compte par le fait qu’elles sont 
dans une logique de faire et advenir le projet, elles prennent en compte les contraintes qui viennent. Elles 
sont dans une logique de faire avec et de trouver les solutions, car elles savent dans quelle direction 
elles veulent aller. De plus il y a une notion de se lancer en éclaireur, d’innové très forte et quand des 
barrières se dressent elles cherchent des solutions pour continuer d’avancer. Les solutions trouvées sont 
souvent grâce aux failles des règlementations ou aux interstices de ce qui est possible techniquement 
ou légalement**.  
De plus ses antagonismes ne sont pas perçus par toutes les coopératives de la même façon. Pour 
certaines l’antagonisme lié au périmètre n’a pas lieu d’être et l’antagonisme sur la confrontation avec les 
acteurs en place va effectivement se révéler. Alors même qu’a l’inverse pour d’autres coopératives cette 
question n’aura pas lieu d’être car ils ont de très bonnes relations avec les acteurs en place sur le 
territoire. Par contre ils vont être embêtés vis-à-vis de l’antagonisme sur le périmètre, car la logique dans 
laquelle ils souhaitent inscrire l’ACC se situe dans une logique d’un périmètre territorial concret, comme 
une communauté de communes que seulement un périmètre de 2km.  
 
Mais c’est surtout sur l’antagonisme concernant le modèle économique que les préoccupations se font 
les plus fortes par les coopératives citoyennes. Vis-à-vis du fait qu’avec l’ACC il faut gérer la facturation, 
ce qui implique des tâches administratives comparées à la vente totale et donc plus de complexité. Mais 
qui reste cependant à nuancer car pour certaines coopératives la question n’est pas tant problématique. 
 
Ainsi nous pouvons dire qu’effectivement les coopératives citoyennes présentent une compatibilité avec 
le développement de l’ACC sur le territoire français.  Cependant il va apparaitre des situations et des 
configurations à géométrie variable qui vont faire que le développement de l’ACC par une coopérative 
citoyenne sur un territoire donné sera plus ou moins complexe.  Ce qui est en réalité assez 
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asymptomatique de l’ACC. En effet durant ce stage il a pu être observé d’une manière générale 
indépendamment qu’il s’agisse de coopératives, collectivités ou de privés qui souhaitent prendre en main 
cette question de l’ACC. Il y a des situations ou des configurations qui font que l’ACC  est plus ou moins 
propice. Cependant il est difficile de cibler concrètement quels sont les éléments qui font que l’ACC n’est 
pas compatible sur le développement d’un territoire. Car l’ACC représente une telle possibilité de 
flexibilité et de montage du projet sur les aspects techniques et économiques qu’aucun projet ne se 
ressemble. Aussi l’ACC est dans contexte réglementaire très mouvant, en construction permanente non 
stabilisée, un contexte où les problèmes d’aujourd’hui peuvent être les solutions de demain.  Il y a ainsi 
une nécessité de prendre au cas par cas chaque projet et d’en analyser les faisabilités techniques et 
opportunités économiques. C’est donc je pense l’une des raisons qui fait qu’aujourd’hui l’ACC n’est pas 
encore prix pleinement en mains par les coopératives. Une vision intéressante sur ce sujet d’une 
coopérative qui a déjà réalisé une OACC et de dire que « peut- être certains s’entretiennent dans cette 
vision de la complexité mais il y a des solutions. ».  
 
C’est justement pour cette raison de complexité perçue et de difficulté sur certains points dans la prise 
en mains que des coopératives citoyennes viennent solliciter CoopaWatt. Afin de bénéficier d’un 
accompagnement sur ce sujet et les assister dans le développement économique et technique pour faire 
advenir des projets d’ACC dans leur territoire d’actions.  
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Partie III : Des résultats et perspectives autour de la construction 
d’une expertise dans l’étude et l’accompagnement de projets d’ACC  
 

Dans les deux premières parties de ce rapport nous avons pu traiter le sujet de l’ACC tant du 
point de vue théorique et technique au travers de la présentation de ce stage, mais aussi sur une question 
de fond dans le domaine du développement territorial en ce questionnant sur cette prise en mains des 
coopératives citoyennes du développement de l’ACC dans les territoires. Ce qui a permis de rendre 
compte de la complexité et des enjeux qu’il y a autour de l’accompagnement des coopératives citoyennes 
et collectivité dans le montage de projet d’ACC. D’autant plus pour un sujet comme l’ACC qui fait partie 
de ces niches d’innovation autour desquelles il est nécessaire pour les bureaux d’études et acteurs du 
développement des EnR dans les territoires de s’investir dans la compréhension et le fonctionnement de 
ces nouvelles modalités de production et consommation de l’énergie, afin de développer des 
méthodologies de développement et d’études pour le déploiement de ces projets. Dans cette partie il 
s’agira donc d’analyser et d’exposer les résultats des missions réalisées vis-à-vis des perspectives fixées 
en début de stage et les résultats obtenus.  

 
Pour ce faire cette partie sera composée de 3 chapitres :  
 

• Un premier chapitre concernant les résultats internes à CW. Ce qui permettra d’analyser 
et de rendre compte au travers de ce stage l’avancement et les résultats pour CW sur le 
développement de la filière ACC  dans ses activités et le champ d’action sur lequel elle 
peut proposer des prestations aux coopératives citoyennes et collectivités accompagnées.  

• Dans un second temps nous évoquerons les résultats externes auprès des coopératives 
et collectivités dans l’accompagnement de leurs projets. 

• Lors d’un dernier chapitre nous évoquerons les perspectives opérationnelles liées à des 
points et missions qui non pas put être traité ou réalisé sur la période du stage. Mais qui 
reste à investiguer et sur lesquelles il peut être intéressant d’amorcer une réflexion 
préliminaire dans la perspective de la poursuite de l’accompagnement des projets dans 
leur réalisation.  

 
 
    Chapitre 3.1 : Développement de la filière ACC dans les 
compétences et prestations de CoopaWatt 
 

Dans ce chapitre nous allons voir qu’au travers des différentes missions et projets suivis il a pu 
progressivement être construit en interne une prestation sur l’accompagnement et la réalisation d’études 
sur l’ACC à destination des  coopératives citoyennes ou collectivités. 
 

3.1.1 Développement d’une méthodologie d’étude et des outils interne 
autour de l’ACC  

 
Comme il a pu être présenté en début de ce rapport de fin d’études l’une des missions principale 

poursuivie  au travers de ce  stage était de développer et construire des connaissances, savoirs faire  
autour de l’ACC pour CW, afin de pouvoir proposer des prestations aux territoires accompagnés.  

 
Pour réaliser cette mission comme nous l’avons évoqué il a pu être développé différents outils, dont un 
outil technique et économique. Ces outils ont été développés au fur et à mesure du stage et ont pu être 
améliorés au cours des différents projets réalisés. Le développement des outils techniques  et 
économiques qui sont à la fin du stage à un stade de développement très avancé, permettant ainsi de 
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proposer des études qualitatives auprès des territoires accompagnés tant sur l’aspect technique 
qu’économique de l’ACC. 
  
Permettant aujourd’hui à CW de proposer une prestation complète et de s’inscrire dans la réalisation des 
études liées au développement d’installation PV dans le cadre d’une OACC. Allant de l’étude 
d’opportunité qui était un outil déjà développer par CW, dont  l’objectif est de rendre compte du potentiel 
énergétique d’un projet. Ici par les outils développés au cours du stage il est aujourd’hui possible pour 
CW de proposer des études approfondies liées à l’ACC. La méthodologie de réalisation de l’étude a été 
construit au fur et à mesure de l’avancement du stage. Aujourd’hui par l’aboutissement de celle-ci et la 
réalisation de plusieurs études auquel on put être confronté  les outils développés. Il a pu en émerger 
une méthodologie spécifique à la réalisation d’une étude d’opportunité technique et économique sur 
l’ACC. 
 
La première partie de la méthodologie d’étude d’opportunité s’appuie sur l’outil technique. Dans cette 
première phase il va être recherché dans un premier temps les données essentielles à l’étude technique 
de l’ACC, qui sont les courbes de charges (consommations des consommateurs) et de productions de 
l’OACC. Une fois ces données en mains il sera possible de réaliser plusieurs analyses dont la recherche 
des taux de TAc et de Tap. Ce qui permettra d’esquisser et de rendre compte si le projet envisagé sur 
son dimensionnement vis-à-vis de la production prévue est adéquat. Ainsi le développement de cet outil 
permet de rendre compte de la pertinence du projet du point de vue technique et de sélectionné parmi 
les sites de production identifiés au préalable dans l’étude d’opportunité, les sites les plus favorables au 
développement de l’ACC par leur potentiel énergétique.  
 
Par la suite si l’étude technique révèle des résultats positifs sur les taux de TAc et de Tap il peut dans ce 
cas-là être réalisé l’étude d’opportunité économique, afin de rendre compte du modèle économique sur 
lequel sera construit l’OACC. Pour réaliser une étude économique très fine il faut obligatoirement avoir 
au préalable réalisé l’étude technique, qui 
nous permettra de connaitre la part des 
différentes  modalités de valorisation de 
la production ( vente au surplus, ACI, 
ACC). À partir ces données et de l’outil 
économique réalisé il sera donc possible 
de rendre compte de plusieurs éléments 
important pour analyser la faisabilité 
économique du projet et de son intérêt. 
Éléments par la suite mis sous forme d’un 
tableau de synthèse économique, pour 
rendre compte du projet le plus 
intéressant à développer pour la structure 
nous sollicitant sur une étude d’ACC.   
 
Ainsi au travers du stage il a pu être réalisé et mis au point une méthodologie d’étude approfondie autour 
de l’ACC, par la réalisation d’outils technique et économique avec des résultats très satisfaisants dans 
le développement de ces outils. Ils pourraient être encore perfectionnés notamment par l’automatisation 
de certaines analyses des données, ce qui allégerait le temps d’analyse et le traitement des données. 
Cependant ces outils et la méthodologie d’étude construite permettent aujourd’hui à CW d’accompagner 
les coopératives citoyennes et collectivités sur la réalisation de ces études. Ce qui  contribue pleinement 
au développement de la filière ACC dans les prestations et actions que CW peut mener sur ce sujet.  
 
 
 

Figure 25 : Exemple de synthèse économique réalisée, Maxence Fradier, 2022. 
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3.1.2 Communiquer sur le sujet de l’ACC avec l’extérieur 
 

La réalisation de ce stage a permis aussi la progressive monter en compétence et connaissance 
du sujet de l’ACC par CW, notamment par la réalisation d’une veille sur ce sujet. Qui Permet aujourd’hui 
à CW de communiquer avec l’extérieur sur ce sujet et montrer qu’elle peut apporter des connaissances 
et accompagner sur ce sujet.  
 
Ce qui se réalise par exemple par communiqué sur ce sujet au travers des différents réseaux dans 
lesquels CW interagit par exemple le réseau TEPOS. Qui est un réseau qui rassemble des acteurs des 
territoires qui réfléchissent et agissent dans le développement local de l’énergie sur les aspects 
économique, social, démocratique et environnemental. Les membres de ce réseau peuvent 
communiquer entre eux dans le cadre d’une boucle de mail leur permettant de poser des questions s’ils 
sont confrontés à des problèmes ou s’ils ont des questions assez générale sur la mise en place de projet 
comme l’ACC. Ainsi au cours du stage il a pu être à certains moments par les connaissances et l’expertise 
développée sur l’ACC apporter des réponses à des questions des membres du réseau, notamment sur 
la construction et le rôle de la Personne Morale Organisatrice (PMO) ou sur des questions du montage 
économique et aspect juridique de l’ACC. Outre le réseau TEPOS, Il a aussi été possible de participer à 
la réflexion du positionnement de l’ACC au sein du réseau des énergies citoyennes géré par Énergie 
Partagée, en participant à des réunions d’échanges sur le sujet de l’ACC avec Énergie Partagée et 
d’autres acteurs de l’énergie citoyenne. Afin de réfléchir au positionnement et sur la façon de 
communiquer sur ce sujet auprès des membres et coopératives citoyennes de ce réseau.  
 
Il est aussi désormais sur l’appui des supports de formations réalisées sur l’ACC pour CW de réaliser 
des formations ou de participer à  des événements, pour réaliser des présentations sur l’ACC. Cette 
mission n’a pu être réalisée avant la rédaction de ce rapport. Cependant elles seront réalisées au cours 
de deux événements :  
 

Le premier sera le 30 août dans le cadre d’un module de formation organiser par CW auprès des 
nouvelles coopératives qu’elle a fait émerger, pour leur présenter les différents modèles de projets qu’ils 
peuvent porter sur le PV. Ce qui consistera dans un premier temps de les informer sur le modèle de la 
vente totale et du fonctionnement du tiers-investissement. Par la suite il sera réalisé un temps de 
communication sur l’AC, en leur présentant les différentes formes d’AC et les cadres qui les entourent 
réglementaire, économique… Il sera aussi réalisé une présentation de comment se réalise une étude 
technique et économique sur l’ACC afin de les sensibiliser à celle-ci et de leur faire comprendre la logique 
derrière l’ACC. Enfin il leur sera présenté les intérêts et enjeux de l’ACC, mais également les différentes 
démarches à suivre dans la construction d’un projet d’ACC et les charges que cela incombe notamment 
sur la gestion des contrats et des conventions d’ACC, sur lesquelles CoopaWatt pourra les accompagner 
s’il souhaite s’orienter vers l’ACC. Cette formation aura donc pour objectif de sensibiliser ces 
coopératives émergentes au sujet de l’ACC et de leur apporter une meilleure compréhension de ce qu’est 
l’ACC.  
 
La seconde intervention est prévue le 24 septembre par la sollicitation de la coopérative CEVIVAL dans 
les vallons du lyonnais, qui sollicite CW pour réaliser une présentation sur le sujet de l’ACC. Pour éclairer 
ses membres sur ce sujet et les enjeux qui l’entourent, du fait qu’ils envisagent de réaliser une OACC 
dans leur territoire d’actions. Mais aussi d’apporter des connaissances sur l’ACI pour les membres qui 
souhaiteraient installer des panneaux PV sur leur toiture et en faire bénéficier les autres citoyens par les 
surplus liés à cette installation.  
 
Enfin lié à la montée en compétence sur l’ACC et l’accompagnement de ce sujet, j’ai pu également être 
lors de séminaires ou conférences sur les énergies citoyennes en capacité de rencontrer des 
coopératives ou des développeurs avec qui il a pu être échangé sur le sujet de l’ACC, de leur expliquer 
ce que CW peut faire sur ce sujet et l’accompagnement qui peut être réalisé sur les études d’ACC, 
permettant ainsi à CW d’élargir les projets qu’elle accompagne. 
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 Dans ce chapitre nous avons ici pu rendre compte au cours du stage par les différents supports 
de formation ou d’étude, mais aussi par la monter en compétence sur le sujet de l’ACC. Que cela a 
permis de développer la filière ACC dans le champ d’action de CW et de se faire connaitre sur ce sujet 
par les différents moments de communication sur le sujet de l’ACC. Et d’aboutir à l’accompagnement de 
projets sur la période de stage. 
 
 
 

Chapitre 3.2 : Accompagner et éclairer les coopératives citoyennes 
et collectivités dans la démarche de développement de l’ACC 

 
Comme nous avons pu l’exposer dans le chapitre précédent en interne il a été développé des outils à 

la fois technique et économique, mais aussi élaboré des formes et supports de communications en lien 
avec l’ACC. Qui ont pu être mis  au cours de ce stage au profit des différents projets accompagnés sur 
le sujet de l’ACC. Qui est aujourd’hui comme nous avons pu le montrer dans la partie II un sujet dans un 
contexte de plus en plus attractif et qui intéresse réellement les acteurs du développement des EnR dans 
les territoires. Cependant pour des structures comme des collectivités ou coopératives citoyennes il n’est 
pas toujours évident de s’approprier les contraintes et les formes de développement que peuvent 
représenter ces nouvelles modalités de productions et de consommations de l’énergie sur le territoire. 
Ce qui s’explique par le fait que ces acteurs qui se saisissent de la question énergétique par le portage 
de projets ne détiennent pas nécessairement les connaissances préalables** pour développer de tels 
projets. Ils viennent ainsi chercher des structures d’accompagnement comme CW pour trouver des 
connaissances et des solutions sur les contraintes techniques, juridiques ou économiques des projets 
qu’ils portent. 
 
 

3.2.1 Leur apporter une première approche de l’ACC  
 
Au cours du stage il a pu être accompagné différents projets comme il a pu être présenté en partie I, des 
coopératives citoyennes, des collectivités, des privées. Dans un premier temps pour chaque projet il a 
été réalisé une première démarche d’explication et de portage de connaissances sur l’ACC. Ce qui s’est 
fait sur l’appui des supports de formation réalisés en les adaptant à chacun des projets avec lesquelles 
j’ai pu être en contact. C’est notamment au travers de la réalisation de la partie II de ce rapport et en 
étant en contact directement avec des coopératives citoyennes et en les questionnant sur ce sujet qu’il 
a pu être mieux construit  ces présentations. En effet il a pu être identifié ce qui leur posé problème  et 
ainsi mieux comprendre ce dont ils avaient besoin dans l’accompagnement. Ainsi dans les premiers 
contacts avec les projets il y a un rôle de pédagogie à avoir auprès d’eux pour comprendre leurs 
questionnements, les points qui bloquent pour eux, etc…  
 
Le constat principal qui ressort des premiers contacts 
avec les projets et coopératives citoyennes que j’ai 
pu interroger au sujet de l’ACC, est qu’il s’agit d’un 
sujet qui reste très flou et pour une grande partie ils 
ont des difficultés à saisir le fonctionnement concret 
de l’ACC dans la mise en place physique. Pour ce 
faire dans la présentation de l’ACC auprès des 
projets accompagnés, il a été réalisé des supports de 
communication à visée pédagogique. Comme sur les 
figures 26 et 27 où dans un premier temps il leur est 
expliqué comment est définie l’AC, en leur expliquant Figure 26 : Slide explication AC, ACI, formation ACC, Maxence Fradier, 2022. 
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le cas le plus simple dans un premier temps l’ACI. 
Par la suite il leur est expliqué comment se 
matérialise l’ACC, la forme qu’elle peut prendre et 
les différents consommateurs qui peuvent l’intégrer. 
Mais aussi le cadre réglementaire et économique qui 
l’entoure en fonction du type de montage de l’OACC, 
avec ACI ou non, donnant accès ou non à des 
primes d’investissement mais aussi à des tarifs 
d’achat différenciés60. 

 
Une fois dépasser cette première étape 
d’informations sur le fonctionnement simple de l’ACC 
il peut-être rentrait plus en détail auprès des projets 
sur le fonctionnement, l’organisation et la gestion de 
l’ACC. En effet c’est l’un des points sur lesquels les 
projets rencontrés et coopératives interroger insistent. 
En effet dans le cadre de l’ACC cette gestion et 
organisation deviennent plus complexes que la vente 
totale et il peut devenir rapidement complexe 
d’entrevoir le rôle et les actions de chacun. En effet 
comme nous pouvons le voir sur la figure 28 qui est 

un schéma représentant le fonctionnement d’une OACC, on se rend compte qu’il y a beaucoup plus de 
relations et d’intervenants dans le cadre de l’ACC vis-à-vis de la vente totale où il s’agit uniquement d’un 
producteur qui produit et injecte sur le réseau. Dans le cadre de l’ACC, il y a premièrement le/les 
producteur(s) qui injecte ou non sur le réseau, il y a les consommateurs, la PMO, le/les fournisseur(s) 
d’électricité, le gestionnaire réseau. Tous ces intervenants ont des relations ou non avec les autres 
intervenants qui les amènent à réaliser des démarches diverses. 
 
Afin de simplifier et d’apporter une meilleure compréhension aux projets accompagnée de ses relations 
et les démarches à réaliser par chacun des intervenants dans l’OACC. Il a était réalisée des schémas 
qui synthétisent pour chacun des intervenants dans une OACC les relations qu’ils ont  et les démarches 
à réaliser, comme nous pouvons le voir sur les figures 29 et 30 concernant le producteur et la PMO. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La réalisation de ces schémas permet donc de rendre compte synthétiquement aux projets accompagnés 
le fonctionnement de l’OACC et qui est en charge de quoi. En effet comme nous pouvons le voir sur les 
schémas des  relations du producteur et de la PMO qui sont des rôles qui peuvent être occupés par les 
 
V 

60 Voir annexe 9 p122 à p126 

Figure 27 : Slide explication ACC formation ACC, Maxence Fradier, 2022. 

Figure 28 : Schéma fonctionnement d’une OACC, AURAEE, 2022. 

Figure 29 : Slide explication ACC formation ACC, Maxence Fradier, 2022. Figure 30 : Schéma explication ACC formation ACC, Maxence Fradier, 2022. 
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coopératives ou collectivités accompagnées. Cela leur permet de leur rendre compte des démarches 
auxquelles ils seront confrontés et devront réfléchir dans la mise en place de l’OACC. Dont la signature 
des contrats de vente, la facturation, contrats avec la PMO, signature de convention d’autoconsommation 
et gestion de la clé de répartition auprès du gestionnaire réseau.  
 

C’est donc dans une démarche premièrement pédagogique que sont approchés les projets afin 
d’apporter les connaissances et clés de compréhension d’une OACC aux coopératives citoyennes et 
collectivités sans rentrer trop dans le détail. Ce qui permet à la fois de leur faire comprendre les logiques 
de développement autour de l’ACC, mais également de les rassurer sur ce sujet. En leur montrant sur 
l’appui de supports de présentations  qu’effectivement l’ACC sur certains aspects peut être plus 
complexes dans la mise en place et nécessite des démarches supplémentaires comparées à un projet 
de vente totale. Mais que dans tous les cas c’est un projet qui est réalisable et pour lequel CW peut les 
accompagner dans les démarches qui sont un peu plus complexes. Tous les projets qui ont été 
accompagné à la suite de cette première phase d’appropriation et de montée en compétences du sujet 
ont donné suite pour réaliser les études techniques et économiques du projet d’ACC. Ainsi nous pouvons 
estimer que la réalisation de cette mission de conseiller sur le sujet de l’ACC auprès des projets suivis a 
été mené à bien.  
 

3.2.2 Les accompagner dans l’étude d’ACC 
 

Une fois passé l’étape d’appropriation et de montée en compétences des coopératives et 
collectivités sur le sujet de l’ACC il peut être commencé la phase des différentes études à réaliser pour 
l’ACC. Lors de la période du stage il a pu être accompagné sur les études techniques et économiques 3 
projets (La Solaire du Lac, la commune de Brout Vernet et l’habitat partagé de Valence) pour 2 autres 
projets ces études devraient être réalisées plus tard.  
 
La réalisation de ces études a été faites sur l’appui des outils techniques et économiques présentés 
auparavant dans ce rapport. Les résultats de ces études sont par la suite restitués aux coopératives ou 
collectivités sous forme de présentation orale. Dans le cadre de la réalisation de ces études la partie II 
de ce rapport d’études comme pour l’accompagnement sur la connaissance et montée en compétences 
des coopératives ou collectivités, m’a ici servi dans la façon dont on pût être analysés les éléments de 
l’étude et ce qui intéresse les projets notamment sur la question économique qui les préoccupe 
beaucoup. 
 
Concernant la réalisation de l’étude technique il s’agit donc par le relevé des courbes charges 
(communiqué par les commanditaires) et  les courbes de productions (produit sur PVGIS). Pour venir 
analyser le projet et regarder s’il y a adéquation entre la production et la consommation des producteurs 
et des consommateurs de l’OACC.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme nous pouvons le voir sur la figure 31 à l’aide de l’étude technique il peut être comparait quelle 
installation est la plus adaptée au projet. Dans le cadre de cette étude l’ACC est pour le moment prévue 
uniquement sur les bâtiments de la commune, ce qui permet de rendre compte que le plus intéressant 
pour le moment pour la commune est de réaliser l’installation la moins puissante (Local technique) pour 

Figure 31 : Étude technique Brout-vernet,  comparaison taux autoproduction et autoconsommation en fonction des sites des productions , annexe 16. 
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la rentabilité de l’opération. Car ils parviennent  à consommer quasiment toute la production, ce qui est 
important car ils souhaitent intégrer de l’ACI, de ce fait les surplus seront vendu à un tarif peu attractif. 
Ils ont donc tout intérêt que la production de l’installation soit autoconsommé le plus possible.  
 
Ce qui est intéressant aussi au travers de l’étude technique et qui est communiqué auprès des projets 
accompagnés, c’est qu’elle rend compte par l’analyse plus en détail des données que certaines 
consommations sont anormales.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par exemple sur la figure 32 ci-dessus on peut se rendre compte que le bâtiment scolaire sur laquelle a 
été réalisée l’étude même à des périodes où il ne devrait pas trop consommer se retrouve avec une base 
de consommation alors que les bâtiments restent inoccupés, ce qui peut provenir d’équipements qui 
restent en fonction durant les périodes de vacances. Concernant la figure 33 par l’analyse des  
consommations on peut se rendre compte qu’il y a certaines anomalies dans la consommation des 
bâtiments. Effectivement par l’étude et l’analyse faite des données il a pu être repéré que certains 
bâtiments consomment autant la nuit que la journée, que d’autres bâtiments ont des gros pics de 
consommations en pleine nuit, ou même pour d’autres bâtiments qu’ils ont des consommations 
excessives. Comme pour exemple sur la figure 33 où il est fait un comparatif de consommation entre la 
station d’épuration et le cabinet médical, qui permet de rendre compte que le cabinet médical se retrouve 
avec des consommations plus importantes ou égales à la station d’épuration à certains moments. Ce qui 
ne correspond pas à une consommation normale en électricité pour un cabinet médical.  
 
De ce fait dans l’accompagnement de l’étude technique sur l’ACC, il est  possible d’apporter des éléments 
de sensibilisation sur les consommations des consommateurs faisant partie de l’OACC. Ce qui permet 
d’introduire une réflexion auprès des coopératives citoyennes et collectivités sur leurs consommations et 
quelle solution apportée. Ce qui s’inscrit dans une démarche de maîtrise de la demande en énergie 
(MDE) qui est une compétence et un champ d’action qui est en développement chez CW. Pour justement 
accompagner les consommateurs dans la mise en place d’actions ayant pour vocation de réaliser des 
économies d’énergie.  
 
Par la suite il est également restitué  aux commanditaires du projet le modèle économique et les 
perspectives que peut représenter l’ACC. Qui est une phase clé pour la réalisation du projet car c’est ce 
qui intéresse une coopérative citoyenne ou une collectivité avant de prendre la décision de se lancer 
dans le projet. 
 
C’est pourquoi lors des restitutions des études sur la partie économique il est également réalisé un  
comparatif entre les différentes possibilités de valorisation de l’énergie produite, ce qui permet de rendre 
compte qu’aujourd’hui l’ACC d’un point de vue économique à des avantages non négligeables vis-à-vis 
de la vente totale.  
 

     Figure 32 : Analyse consommation période scolaire étude Solaire du lac, annexe 14.                        Figure 33 : Analyse consommation étude Brout-Vernet, annexe 16. 
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En effet comme nous pouvons le voir sur la 
figure 34 qui est un comparatif de la valorisation 
de l’énergie réalisée dans le cadre de l’étude 
AC de la commune de Brout-Vernet. On se 
rend compte que d’un point de vue économique 
peu importe le type d’installation la valorisation 
économique et deux fois plus importante en 
AC. Par exemple en réalisant une installation 
sur le local technique, qui est celle qui a été 
choisi à l’issue de l’étude, on se rend compte 
que la vente totale n’aurait permis sur 1 an des 
retombées économique d’une valeur de 2606€ 
alors quand ACC et ACI les retombées 
économiques s’élèvent à  5833€.  
 
Cette valorisation plus élevée est donc une opportunité car elle permet de rentabiliser les installations 
plus rapidement qu’auparavant en vente totale. Du fait que l’ACC permet aujourd’hui une meilleure 
valorisation de l’énergie en la revendant à des consommateurs qui ont des contrats d’électricité élevés. 

Comme nous pouvons le voir sur la figure 35 
une installation réalisée en ACC permet des 
gains nets au bout de 20 ans beaucoup plus 
élevés qu’une même installation en vente totale 
et un retour sur investissement beaucoup plus 
rapide pour l’ACC environ 8 ans, alors que pour 
la vente totale entre 16 et 17 ans. De plus l’ACC 
permet aussi de retirer un bénéfice pour les 
consommateurs en économisant sur leur 
facture d’électricité.  
 

Aujourd’hui dans la réalisation des différentes missions et projets d’ACC au sein de CW, il est 
donc possible  d’accompagner les coopératives citoyennes et collectivités tant dans une démarche 
pédagogique pour les faire monter en compétence, leur apporter une compréhension du sujet et leur 
montrer qu’il est possible pour eux de prendre en main ce sujet dans leur développement de projet 
énergétique. Mais aussi par la suite en allant plus loin dans l’accompagnement par la réalisation d’études 
techniques et économiques, les rassurer en leur montrant que le projet techniquement est faisable et 
que du point de vue du modèle économique il s’agit d’une réelle opportunité à prendre. Qui offre à la fois 
des retombées économiques plus qu’intéressantes, mais aussi la possibilité de mettre en place une 
dynamique citoyenne sur le territoire et d’en faire bénéficier les citoyens directement en les incluant 
comme consommateurs. Aujourd’hui au sein de CW sur la période du stage il a donc pu être développé 
cette compétence d’accompagnement et de réalisation des prés-études précédant le déploiement de 
l’OACC sur un territoire. Cependant il n’a pas pu être assisté sur la période du stage à la mise en service 
des OACC, mais deux projets devraient être mis en service dans les mois à venir.  

 
 
 
 
 
 

Figure 34 : Visualisation comparée des retombées économiques entre 
vente totale et autoconsommation, annexe 16 

Figure 35 : Visualisation comparée des gains net et temps de retours sur investissement 
entre vente totale et autoconsommation, annexe 16 
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Chapitre 3.3 : Des perspectives dans la poursuite de 
l’accompagnement et du développement d’OACC 

 
Dans les chapitres précédents nous avons pu exposer les résultats concrets qui ont accompagné la 

réalisation ce stage, tant en interne pour CW, qu’en externe pour les projets accompagnés. Toutefois 
dans la réalisation de ce stage il y a des missions plus opérationnelles et de terrain qui n’ont pas eu le 
temps d’aboutir dans l’accompagnement des projets. Ce qui s’explique par le fait que d’une manière 
générale les processus de développement de projet énergétique, qu’il s’agisse de coopératives 
citoyennes ou de collectivités engagent des processus de réflexions longs avant d’aboutir à des actions 
sur le territoire. En effet le processus de développement d’un projet énergétique dans son entièreté se 
réalise sur un temps long allant de 1 à 3 ans. De ce fait une période de 6 mois ne laisse pas le temps 
suffisant pour suivre un projet de sa phase de réflexion, de mise en place d’actions par la mobilisation 
du territoire et enfin à la mise en service du projet. De plus dans le cadre du stage réalisé l’ACC étant un 
sujet nouveau la première phase de réflexion, d’appropriation du projet et de décisions de se lancer dans 
ce projet  par les commanditaires est plus longue. Car ils doivent prendre connaissance d’un nouveau 
modèle de montage de projet, contrairement à la vente totale qui est devenue un modèle de projet bien 
connu de structure comme les coopératives citoyennes.  
 
Ainsi par ce chapitre nous évoqueront les perspectives opérationnelles qui ont été pensé dans la 
réalisation de ce stage. Mais pour lesquelles la temporalité du stage n’a pas permis leur réalisation et 
leur développement. Ce qui permettra  d’initier une réflexion sur ces missions qui reste à investiguer est 
à mettre en place dans l’accompagnement des coopératives citoyennes et collectivités dans la mise en 
place d’OACC par CW. 
 
 
 

3.3.1 Accompagner les projets sur la mobilisation du territoire autour de 
l’ACC  
 
Comme nous avons pu le voir précédemment les projets suivis n’ont pu aller jusqu’à l’étape de la 

mobilisation du territoire autour de l’ACC (mission qui était prévue au cours du stage). Toutefois pour la 
réalisation d’un projet d’ACC qui se voudrait ouvert à l’ensemble des acteurs et citoyens du territoire dans 
son déploiement et par les consommateurs qui la compose, il s’agira d’une étape de l’accompagnement 
très importante et qui peut demander un temps d’investissement et d’énergie non négligeable pour la 
réussite du projet d’ACC. Surtout s’il s’agit d’une OACC où des gros consommateurs qui assurent une 
consommation de base n’ont pas étaient identifiés au début du projet.  

 
Cette mobilisation du territoire passera donc par une prestation qui est déjà réalisée par CW dans le 
cadre de l’émergence des collectifs citoyens, par la réalisation de réunions publiques et concertations 
avec des groupes de citoyens d’un territoire. Pour CW dans la forme de la réalisation de cette prestation 
dans l’accompagnement cela n’aurait donc rien de nouveau. Cependant c’est sur le contenu et la 
méthode de la mobilisation qu’il faudra apporter des nouveautés. En effet du fait que contrairement à 
l’émergence de collectifs citoyens où les réunions publiques sont à destination de tous les membres d’un 
territoire, ici avec l’ACC on se retrouve à attirer un groupe de citoyens dans un périmètre précis.  
 
Ainsi pour la réalisation de cette mobilisation elle peut s’organiser en deux temps : 
 

- Un premier temps où il est d’abord repéré et réalisé avec des acteurs privés ou publics 
présents sur le territoire, des réunions de présentation du projet. Afin d’élargir le champ des 
gros consommateurs présents au sein de l’OACC, ce qui permet de sécuriser le modèle 
économique. 
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- Dans un second temps il pourra être réaliser une mobilisation auprès des citoyens du territoire 
présents dans le périmètre d’ACC. 

 
Ces réunions d’information auront pour vocation dans un premier temps de mobiliser les acteurs et 
citoyens autour de l’OACC, en leur faisant une présentation synthétique de ce qu’est l’ACC, les enjeux, 
avantages pour les participants etc. Ce sera également le moment de leur présenter les caractéristiques 
du projet imaginé et en construction, sur l’appui de certains éléments issus des études techniques 
(nombre d’autoconsommateurs recherchés, expliqué à quel moment ils pourront consommer dans le 
cadre de l’OACC) et économique (notamment le tarif de vente qui leur sera proposé en participant à 
l’OACC). 
 
L’objectif recherché pour CW est la structure accompagnée dans cette démarche de mobilisation sera 
également de commencer à identifier les acteurs et citoyens souhaitant intégrer l’opération. Ce qui pourra 
se réaliser par la mise en place d’un questionnaire papier, que les participants aux réunions nous 
remettront en nous indiquant leur souhait ou non de participer à l’OACC et de nous communiquer leurs 
coordonnées.  
 
À la suite de ses premières réunions de mobilisation, par l’identification des potentiels 
autoconsommateurs. Il devra être réalisé une prise de contact avec les consommateurs potentiellement 
identifiés afin de s’assurer de leur volonté de faire partie de l’OACC et par la même occasion de leur 
demander de communiquer leurs données de consommations. Afin de les intégrer à l’étude technique 
pour affiner les taux d’autoproduction et d’autoconsommation, mais également analyser l’adéquation des 
consommations des consommateurs identifiés avec la production de l’OACC.  
 
À la suite de l’intégration des consommations et de leur analyse par l’étude technique, il pourra ainsi être 
réaliser une seconde réunion cette fois uniquement avec les consommateurs identifiés, afin de leur 
exposer les résultats de l’analyse, mais aussi de présenter par type de consommateurs les taux 
d’autoproduction possible. Il pourra lors de cette réunion également être débattu et mis en accord la part 
d’énergie que chaque autoconsommateur bénéficiera et de connaitre la clé de répartition de l’énergie 
produite de l’OACC. 
 
 

3.3.2 Assister la mise en œuvre de l’opération ACC et le suivi ultérieur  
 

Enfin pour finaliser l’accompagnement du développement et de la mise en service d’une OACC. Il 
sera nécessaire de réaliser et superviser des démarches administratives pour aboutir au déploiement de 
l’OACC sur le territoire.  
 
Dans un premier temps il sera nécessaire d’accompagner les coopératives citoyennes ou collectivités 
porteuses d’un projet d’ACC sur la recherche et le choix de l’installateur ou du développeur (pour les 
gros projets)  du projet. Qui sont des actions déjà réalisées sur des projets comme la vente totale, où 
CW analyse les différentes offres et devis qui peuvent être proposés par les installateurs ou développeurs 
présents et identifier sur le territoire. Par la suite il sera présenté aux structures accompagnées les offres 
et devis les plus favorables au développement de l’OACC et ainsi sélectionner le développeur ou 
l’installateur qui réalisera l’installation de l’OACC. 
 
Il peut également être réalisé des démarches dans la supervision des études structures si nécessaire et 
la réalisation de demande de permis de construction ou de déclaration préalable. 
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Une fois toutes ces démarches réalisées, il pourra être fait la demande de raccordement de l’OACC 
auprès d’Enedis. Mission déjà réalisée dans le cadre de la vente totale, cependant l’ACC représente une 
demande de raccordement spécifique par rapport à la vente totale sur laquelle il faut s’informer.  
 
Enfin CW pourra également apporter un accompagnement pour la rédaction et la contractualisation des 
contrats de vente entre le/les producteur(s) avec les autoconsommateurs. CW peut également 
accompagner la PMO dans la rédaction et la mise en place de la convention d’ACC avec Enedis. 
 
La réalisation de toutes ces étapes dans lesquelles CW peut accompagner et assister les coopératives 
citoyennes et collectivités pour le bon déroulement de ses démarches, permettra ainsi de lancer la mise 
en service de l’OACC. 
 
Par la suite une fois que l’OACC sera en service il pourra également être mis en place une prestation sur 
le suivi et la gestion de l’OACC. Notamment à l’aide de la mise en place d’un accompagnement sur la 
réalisation de la facturation (qui peut paraître lourde pour des coopératives), accompagner dans la 
gestion des ruptures de contrats entre les consommateurs et producteurs si cela advient. Mais aussi 
accompagner l’entrée de nouveaux consommateurs ou producteurs dans l’OACC dans la rédaction des 
contrats etc… 
 
 

Comme nous avons pu le voir dans cette partie III il a donc pu être au cours de ce stage développé 
et mis en place des actions qui permettent aujourd’hui à CW de s’affirmer comme un nouvel acteur 
émergent dans l’accompagnement des projets d’ACC, principalement auprès des coopératives 
citoyennes et des collectivités. Il reste toutefois des champs à investiguer, notamment comme nous 
l’avons vu sur l’accompagnement après la mobilisation du territoire et la mise en service d’une OACC. 
Toutefois d’une manière générale les missions qui ont pu mettre confiées au cours de ce stage ont été 
mené à bien et m’ont permis d’investiguer et d’acquérir des champs de compétences que je n’avais pas 
auparavant et réciproquement d’apporter de nouvelles perspectives à CW sur le sujet de l’ACC dans son 
champ d’action. 
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Partie IV : Des apports et perspectives professionnels 
 

Tout au long de ce rapport nous avons donc pu exposer l’important travail qui a été réalisé sur le 
sujet de l’ACC, au travers des différentes missions réalisées, de la réflexion du point de vue territorial et 
par une dernière réflexion et analyse des résultats et perspectives opérationnelles du stage réalisé. Ces 
différentes réalisations et cheminements de réflexions ont eu des apports directs dans les connaissances 
et savoir-faire en lien avec l’accompagnement de coopératives citoyennes et collectivités dans la mise 
en place de projets et le déploiement territorial des EnR au sens large pour ma part. D’autre part au 
travers de ce stage il y a eu des apports  directs pour CW sur le sujet de l’ACC.  
 
Dans cette dernière partie nous allons ainsi exposer ces apports, mais aussi au travers de l’expérience 
vécue évoquée les perspectives professionnelles à plus ou moins long terme envisagées à l’issue de 
cette période de stage. Pour ce faire cette partie sera composée de 3 chapitres :  
 

• Le premier chapitre traitera des apports apportés à CW par la réalisation de ce stage sur le sujet 
de l’ACC. 
 

• Un second chapitre évoquera les apports personnels tant théorique, technique et humain 
 

• Enfin nous présenterons les perspectives apportées dans le début de ma vie professionnelle, 
mais également à plus long terme. 

 
Chapitre 4.1 : Mes apports à CoopaWatt 
 

Comme nous avons pu le voir au cours de ce rapport de fin d’études dans le cadre de mon stage 
j’ai pu être force de proposition et d’action dans le champ du développement de l’ACC au sein de CW,  
par le développement et la prise en mains de ce sujet dans le champ d’action de CW. De ce fait au 
travers de mon stage il a pu être apporté de réels apports directs à CW. 
 

4.1.1 Une montée en compétence des membres de CoopaWatt  sur l’ACC 
 

Le premier apport que j’ai pu sentir rapidement dans la réalisation de mon stage au sein CW, a été 
que j’ai pu participer pleinement à la montée en compétences de CW et de ces membres sur le sujet de 
l’ACC. En effet comme il a pu être explicité en début de rapport lors de mon arrivée à CW l’ACC était un 
sujet sur lequel quelques investigations avaient pu être réalisées, mais cela n’était pas allé plus loin. De 
plus il s’agissait de quelque chose qui n’avait pas forcément été suivi par l’ensemble des membres. De 
ce fait j’ai pu en début de stage apporter mes connaissances que j’avais au préalable sur le sujet de 
l’ACC et qui a permis de mettre à jour les connaissances des membres de CW sur ce sujet. Par la suite 
au cours du stage cela a pu être poursuivi par la réalisation d’une veille constante sur ce sujet. Ce qui  a 
permis de continuer  dans cette dynamique-là de montée en compétences des membres de CW sur ce 
sujet par ma présence. Mais aussi par le partage d’informations que je pouvais trouver sur le sujet de 
l’ACC ou les derniers changements de réglementation notamment liés à l’ACC.  
 
Après sur le reste du déroulement du stage cela c’est matérialisé par le fait que certains membres de 
CW par moments sont venus me solliciter directement s’ils avaient des questions sur l’ACC, sur les 
aspects juridique, réglementaire, technique de l’ACC. Cette montée en compétences c’est également 
faite auprès des membres avec qui j’ai travaillé sur certains projets où il s’est développé une logique 
d’apprentissage collective sur certains points liés à l’ACC. 
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Enfin l’un des deniers éléments au travers de mon stage qui a permis à certains membres de CW de 
montées en compétences sur le sujet, est passé par le fait que j’ai pu réaliser des formations internes 
sur l’ACC pour les membres qui en avaient besoins et qui travaillaient avec des coopératives citoyennes 
qui les sollicitaient sur ce sujet. Auquel j’ai ainsi pu au travers de formations les faire monter en 
compétences sur ce sujet, en expliquant ce qu’est l’ACC, son fonctionnement et les études techniques 
et économiques que CW peut réaliser pour l’accompagnement de coopératives citoyennes ou 
collectivités.  
 
Par la réalisation de mon stage j’ai donc pu d’une manière générale apporter des connaissances et 
compétences sur le sujet aux membres de CW. Ce qui fait qu’aujourd’hui dans CW il y a une certaine 
connaissance collective à différents niveaux du sujet par tous les membres.  
 

4.1.2 Développement de la filière ACC dans les activités de CoopaWatt  
 

Pour CW au travers de la réalisation de mon stage la perspective était de pouvoir développer cette 
filière de l’ACC dans leur champ d’action. En effet comme nous avons pu le voir de plus en plus de 
coopératives citoyennes et collectivités s’intéressent à l’ACC pour des raisons essentiellement 
économiques dans un premier temps et dans un axe secondaire pour créer une dynamique citoyenne 
sur le territoire autour de la question des énergies. Cependant pour les structures comme CW ou d’autres 
bureaux d’études s’approprier une nouvelle thématique ou développer une nouvelle filière dans son 
champ d’intervention, sont des processus qui ne sont pas forcément évidents à mettre en place. Cela 
demande beaucoup d’investissements et de temps humain afin d’avoir une compréhension  complète 
d’un sujet comme l’ACC. L’opportunité qui s’est jouée pour CW en me prenant en stage a été qu’ayant 
déjà réalisé un mémoire sur l’ACC j’avais déjà une première expertise et compréhension du 
fonctionnement de l’ACC. C’est sur ces bases-là qu’on put être construits et avancés les compétences 
de CW sur les propositions d’accompagnement auprès des collectivités et des coopératives citoyennes 
qui nous ont sollicitées sur ce sujet.  
Ainsi pour moi le principal apport à CW au travers de la réalisation de mon stage a donc été le 
développement de cette filière de l’ACC, sur l’appui des connaissances et compétences que j’ai pu 
développer durant mes études, afin de développer des outils et des supports de communications  dans 
l’objectif de communiquer et d’accompagner les structures qui ont pu nous solliciter sur la période de 
stage. Aujourd’hui vis-à-vis du portage de la mise en place de la filière ACC dans les actions de CW les 
résultats sont assez positifs, comme nous l’avons vu il a pu être élaborer des outils et supports de 
communication. Ce qui permet aujourd’hui à CW  d’accompagner des coopératives, des collectivités ou 
des privés sur ce sujet. Chose qu’elle ne savait pas faire avant ce stage ou du moins surtout à titre 
indicatif. Aujourd’hui avec les différentes missions ou projets  qui ont pu être réalisées au cours de ce 
stage, CW s’est dotée d’une réelle compétence et expertise sur le sujet de l’ACC qu’elle peut mettre au 
service des territoires et groupes de citoyens qui viennent la solliciter sur ce sujet. Ce qui était l’objectif 
principal de ce stage de ce fait je considère cette mission et objectif pleinement accomplis au travers de 
mon stage. Ce qui permet aujourd’hui à CW d’être un acteur du développement de l’ACC sur les régions 
AURA et BFC par l’accompagnement des projets qui se mettent en réflexion et  qui se construisent autour 
de l’ACC. 
 
Chapitre 4.2 : Un stage riche en apports professionnels  
 

En parallèle des apports qui ont pu être apportés de ma part  au travers de ce stage CW m’a 
également apporté de nombreux apports tant du point de vue de la découverte du réseau des énergies 
citoyennes, mais aussi de l’élargissement de mes compétences et savoirs par l’acquisition de 
compétences et savoir-faire techniques qui m’ont apporté un complément vis-à-vis de la formation 
réalisée à l’IUGA. Ainsi dans ce chapitre nous allons voir que ce stage m’a permis d’acquérir des 
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connaissances, des savoir-faire, savoir être  qui me serviront dans la poursuite de ma carrière 
professionnelle. 

 
4.2.1. Découverte du réseau des énergies citoyennes 

 
Au travers de ce stage j’ai pu découvrir le 
microcosme du réseau des énergies citoyennes en 
France, d’en comprendre son fonctionnement  et aller 
à la rencontre des différents acteurs qui le 
composent. Ce réseau des énergies citoyennes 
fonctionne en réseaux régionaux qui est porté par 10 
acteurs différents. EP est la structure qui est la plus 
représentée en étant la tête de file du réseau de 3 
régions mais aussi en assurant la gestion de ce 
réseau à l’échelle nationale. Concernant les autres 
réseaux régionaux ce sont des structures directement 
créées est mis en place par des services de la région 
en question. Comme le réseau AURACLE en région 
AURA où il s’agit d’un réseau qui est directement 
animé par AURAEE et pour d’autres réseaux il peut 
s’agir de structures privées comme en BFC  avec le 
réseau Étincelle où il s’agit de CW qui gère ce réseau 
et son animation.  
 

L’objectif de ces réseaux est de promouvoir la 
transition énergétique et citoyenne. Ce qui passe par 
la programmation et l’animation d’événements à 
portées régionale ou nationale, qui permet de créer des moments de concertation et de coopération sur 
la réflexion de certains sujets liés au développement des énergies citoyennes. Ces évènements 
permettent de faire rencontrer les différentes coopératives citoyennes présentes dans les régions, mais 
aussi les structures qui les accompagnent. Dans l’objectif que chacun puisse témoigner et partager de 
son expérience sur les projets citoyens qu’ils ont pu développer, afin de construire une réflexion collective 
et coopérative. Dans la perspective de faire avancer chacun sur les problématiques  rencontrées dans 
le développement de projets d’EnR  par les partages d’expériences.  
 
C’est lors de certains événements organisés par les réseaux, notamment au travers de la journée grappe 
PV 2022 organisée à Lyon, mais aussi lors de Webinaire que j’ai pu rencontrer des acteurs de la transition 
énergétique présents sur le territoire français. Comme AURAEE, des syndicats de l’énergie, des bureaux 
d’études comme  Enogrid, Tecsol   mais également des acteurs de l’énergie citoyenne EP, Enercoop, 
Hepsul, différentes coopératives citoyennes, etc…  
 
Au travers de cette découverte des réseaux des énergies citoyennes et des différents acteurs qui la 
compose, cela m’a permis de mieux comprendre les préoccupations et difficultés que les coopératives 
peuvent percevoir dans le développement de projets d’EnR comme l’ACC. Cela m’a également permis 
de rencontrer certaines structures, qui par leurs témoignages et échanges avec elles m’ont permis de 
mieux comprendre certains aspects des énergies citoyennes au sens large, mais aussi de pouvoir 
discuter de leurs perspectives sur le développement de l’ACC. Plus globalement cette découverte du 
réseau des énergies citoyennes m’a permis de mieux comprendre le contexte global dans lequel évolue 
CW, ainsi que les relations et les actions qu’elles mènent au sein de ce réseau. Ce qui m’a apporté une 
vision globale de comment se cordonne le monde des énergies citoyennes et de mieux comprendre 
quels sont les rôles et les actions de chacun des acteurs le composant.  
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4.2.2. Des connaissances élargies dans le champ juridique et 
économique pour le développement opérationnel 

 
Comme il a déjà été dit dans ce rapport de fin d’études avant la réalisation de ce stage, j’avais déjà 

au travers de ma formation à l’IUGA pu acquérir des compétences dans les champs juridique et    
économique de l’ACC. Au travers de ce stage j’ai pu les approfondir et aller plus loin dans ces 
connaissances. En effet au travers des supports de formation que j’ai pu réaliser durant ce stage il m’a 
fallu aller plus loin dans ces champs-là. Dans le champ juridique il a pu être exploré plus en profondeur 
les différentes formes possibles que peut prendre l’AC : ACI, ACC simple, ACC étendue, ACC 
patrimoniale. Mais aussi les différents montages possibles pour une coopérative citoyenne qui souhaite 
faire de l’ACC. 

 
Concernant le champ économique j’ai pu comprendre le fonctionnement et la mise en place des tarifs 
d’obligation d’achat. Ces tarifs d’obligation d’achat sont mis en place par la commission de régulation de 
l’énergie (CRE) qui fixe et régule  tous les trimestres ces tarifs applicables aux installations 
photovoltaïques de 0 à 500 kWc en France.  Ce qui m’a permis d’avoir connaissance des différents tarifs 
d’obligation d’achat en fonction du type de montage que prend l’opération, mais aussi de la puissance 
de l’OACC. En approfondissant mes connaissances sur ce sujet j’ai pu également prendre connaissance 
des différents mécanismes de prime à l’investissement qui existe pour les projets en ACI. Ce qui m’a 
permis durant le stage d’apprendre et réaliser des études économiques pour la mise en place 
d’opérations énergétiques.  
 
Ainsi par cet élargissement de mes connaissances dans les champs juridique et économique j’ai pu 
acquérir une vision globale du sujet de l’ACC dans sa compréhension et dans son élaboration. Ce qui 
m’a permis par la suite de mettre ces connaissances et savoir au service des collectivités  et coopératives 
citoyennes dans une perspective de développement opérationnel de l’ACC. La construction de ses 
connaissances et l’élaboration de ces présentations se sont construites au fur et à mesure du stage, en 
même temps que mes connaissances se sont élargies et également par la prise en assurance de ma 
part sur le sujet, mes présentations ont pu être plus qualitatives et plus pédagogiques.  
 
Effectivement cet élargissement de mes compétences sur ces champs-là m’a permis progressivement 
d’assumer pleinement mon rôle de consultant au sein de CW sur le sujet de l’ACC auprès des 
coopératives citoyennes et des collectivités. Rôle dans lequel j’ai rapidement pu être à l’aise à l’aide de 
la formation suivie à l’IUGA. Au travers de laquelle par les différents projets professionnels et mise en 
contexte au cours des deux années de master, nous pouvons expérimenter les différents outils et 
méthodes pour jouer ce rôle de consultant, de concertation en nous familiarisant dans la prise de parole 
et la communication auprès de collectivités et d’acteurs du développement territorial dans différents 
registres.  
 
 Ce stage m’a donc permis d’élargir mes compétences sur différents sujets dans la mise en place 
de l’ACC, me permettant ainsi d’avoir une vision complète du point de vue théorique et aussi d’améliorer 
mes compétences dans le rôle de consultant et dans la communication auprès d’acteurs qui souhaitent 
développer des EnR dans leur territoire. Rôles et missions pour lesquels, au travers de ma formation et 
l’application de ces compétences dans un réel contexte professionnel j’ai pu développer un réel savoir-
faire.   
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4.2.3. Un complément à ma formation par l’acquisition de connaissances 
et savoir-faire techniques 

Outre un élargissement de mes connaissances dans le registre théorique lié aux EnR, ce stage a 
été un complément à ma formation dans le sens qu’il a été possible d’acquérir des connaissances et des 
savoir-faire, qui relèvent du domaine technique ou de l’ingénierie que je n’ai pas pu acquérir durant la 
réalisation de ma formation.  

Il s’agissait justement d’un point faible que j’avais pu identifier dans mon profil lors de ma recherche de 
stage cette année. En effet en m’orientant progressivement durant ma formation dans le domaine du 
développement territorial sur la thématique de l’énergie, je me suis rendu compte par mes différentes 
expériences et rencontres auprès d’acteurs de la transition énergétique. Qu’afin de pouvoir évoluer dans 
ce domaine et en comprendre tous les enjeux que cela regroupe. Il est nécessaire de concilier des 
compétences très théoriques que le master m’a apporté, mais aussi à la fois des compétences très 
techniques. Pour acquérir ces dernières j’avais envisagé avant la réalisation de mon stage de réaliser le 
Master spécialisé « Transition Énergétique et environnemental des territoires » à l’École Nationale 
Supérieure de l’énergie de l’eau et de l’environnement (Ense3) à Grenoble.  

Toutefois au travers de mes 6 mois de stage j’ai pu acquérir de nombreux  savoir-faire et connaissances 
techniques sur le domaine de l’énergie. Premièrement dans les premières semaines de mon stage j’ai 
rapidement appris le fonctionnement technique du développement de projet énergétique comme le PV, 
l’éolienne mais aussi de l’hydroélectricité. En participant à des déplacements avec différents membres 
de CW sur des projets très divers tant sur la modalité de production que sur le mode de portage du projet.  

J’ai pu apprendre au travers de ce stage aussi à évaluer le potentiel énergétique d’opérations de 
productions d’énergie par la réalisation d’études d’opportunité, permettant d’analyser et comparer 
différents sites de production entre eux, afin de cibler les sites les plus propices pour l’installation 
d’opérations de productions énergétiques sur un territoire donné. Au travers du développement de la 
filière ACC j’ai pu également apprendre à produire des courbes de productions et procéder à l’analyse 
de courbes de productions et de courbes de charges.  

Ainsi par la réalisation de ce stage j’ai pu aujourd’hui acquérir et développer les principaux savoir-faire 
et connaissances techniques qui me manquaient en début de stage afin de pouvoir réaliser certaines 
missions de manière plus ou moins autonome. Ce qui m’a fait sentir plus légitime dans la réalisation de 
mes actions et  missions au sein de CW. Mais aussi l’acquisition progressive de ces connaissances et 
savoir-faire techniques m’ont permis de me sentir moins en porte à faux au fur et à mesure de mes 
interventions auprès des territoires. Car le fait d’avoir aussi la compréhension technique qu’il y a derrière 
des projets de productions énergétiques, m’a permis de me sentir plus à l’aise et plus en confiance dans 
l’accompagnement des territoires et dans les moments d’échanges sur les projets. En effet en début de 
stage je pouvais avoir à certains moments l’impression que les interlocuteurs en face de moi en savaient 
plus que moi sur le développement de projet EnR. Par l’acquisition des compétences et savoir-faire que 
CW m’a apporté cette impression c’est rapidement dissipée. Aujourd’hui au travers de mes interventions 
auprès des territoires je sens que je leur apporte des connaissances et des points de compréhensions 
concrets, qu’ils n’avaient pas sur le développement d’opération de production d’EnR me permettant de 
me sentir utile auprès des territoires accompagnés. 
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       4.2.4. Un sens et un sentiment d’utilité et de valorisation de mon stage  
 

Le dernier apport perçu au travers de ce stage au sein de CW est un apport plus personnel que 
j’ai pu ressentir. Par la réalisation de ce stage j’ai ressenti un réel sens et sentiment d’utilité et de 
valorisation de ce que j’ai pu faire et apporter à CW. 

 
En effet assez rapidement dans mon stage les éléments de productions que j’ai pu réaliser ont été utiles 
et ont permis l’avancement de projets. Ce qui s’explique par le fait qu’il y avait une réelle nécessité interne 
à CW de développer cette filière sur l’ACC, pour l’accompagnement des territoires sur cette thématique,  
sur laquelle elle était de plus en plus sollicitée. Qui s’explique par le fait que l’ACC se trouve aujourd’hui 
dans un moment de réelle expansion dans le déploiement des projets de productions énergétiques et de 
prise en compte de plus en plus fréquente dans la réflexion des collectivités et coopératives citoyennes 
qui souhaitent développer une opération de production énergétique sur leur territoire. Cependant il s’agit 
d’une modalité de production et de consommation encore très récente autour de laquelle il n’y a pas 
encore eu une réelle construction d’une culture de développement collectif et partagée, comme il a pu 
être fait avec le modèle de la vente totale. Aujourd’hui ce que j’ai pu observer c’est que sur le sujet de 
l’ACC malgré le fait que depuis juillet 2022 le nombre d’OACC en service sur le territoire Français a 
dépassé la barre des 100 opérations. On reste dans un contexte très fermé et de chasse gardée sur les 
innovations et solutions développées par chacun. Qui s’explique par le fait que les structures qui 
développent l’ACC sont majoritairement des privées ou des collectivités, qui développent ces projets 
d’ACC dans un cercle fermé qui n’est pas vraiment orienté vers les citoyens . De plus ces OACC sont 
accompagnées par des bureaux d’études dont la philosophie n’est pas concrètement d’aller vers cette 
dimension citoyenne et du partage d’expérience sur le développement de l’ACC. Ils ont conscience que 
l’ACC a aujourd’hui un fort potentiel pour le développement de leur activité. Ils restent donc plus dans 
une posture de marketing et de montrer qu’ils sont en capacité de développer de l’ACC par 
l’accompagnement des projets, de la réflexion a la mise en œuvre quand ils s’expriment sur ce sujet en 
public. Cependant les informations sur comment faire concrètement restent  assez confidentielles et les 
structures qui ont mis en place sur leur territoire de l’ACC ne font pas forcément beaucoup de 
communication ou de témoignage sur leurs expériences ou leurs difficultés rencontrées. Cependant 
aujourd’hui avec une arrivée qui reste encore assez lente des coopératives citoyennes sur le sujet, ils 
commencent à se créer cette dynamique de partage d’expérience et de réflexion collective qui est assuré 
par l’animation des réseaux au travers des événements programmés.  
 
Ce contexte fait qu’aujourd’hui beaucoup de questions se posent par les collectivités et coopératives sur 
ce sujet. Ce qui fait que lorsque l’on aborde ce sujet avec ces acteurs rapidement on se rend compte 
qu’on leur apporte quelque chose d’utile, car on leur apporte des clés de compréhension sur un sujet qui 
est encore peu exploré et sur lequel elles n’ont pas forcément le temps d’investir du temps, ou sur lequel 
il est difficile de s’informer. Au travers de mes missions et des accompagnements réalisés j’ai donc 
ressenti un réel sens et eu le sentiment d’apporter des éléments utiles aux interlocuteurs que j’ai pu 
rencontrer.  
 
En ce qui concerne CW en interne il y a eu une réelle valorisation autour de mon stage du fait que c’est 
une filière qui était très peu développée. Ce qui fait que je me suis retrouvé le référent de ce sujet au 
sein de CW tout en étant accompagné par mon tuteur Arnaud Clappier, mais aussi sur d’autres projets 
avec Simon Biney et Timothée Romier. Des projets sur lesquels j’ai pu travailler avec eux où ils m’ont 
fait entièrement confiance et  put de manière assez autonome et avec force de proposition prendre part 
dans la discussion lors de réunions de négociations avec des commanditaires, pour définir 
l’accompagnement qui sera réalisé par CW sur leur territoire. Puis sur les projets sur lesquels j’ai travaillé 
durant ce stage, j’ai été en charge de faire l’animation et la présentation de support lié à l’ACC soit à titre 
informatif ou par la présentation des études réalisées sur l’ACC.  
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Au travers de mon stage j’ai eu une autonomie assez grande dans la réalisation de mes actions et 
missions, par le fait que pour CW l’ACC est un sujet sur lequel ils avaient des connaissances, mais qui 
resté pour une grande majorité des membres un sujet nouveau et peu exploré. J’ai ainsi apprécié ce rôle 
et à la fois les responsabilités confiées à certains moments. Car je n’étais pas seulement un stagiaire en 
tant qu’assistant qui réalise des missions transverses pour un responsable ou un chef  de projets. J’ai 
aussi également pu être réellement moteur et initiateur de l’action menée sur l’ACC, ce qui m’a permis 
de me mettre en réelle situation professionnelle, être capable de savoir répondre à une commande et  
aux questionnements de la part des commanditaires qui peuvent advenir au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. En définitive au travers de mon stage chez CW j’ai appris à me professionnaliser  
au fur et à mesure du stage, assurez des missions et des responsabilités qui peuvent être exigées par 
un employeur d’un étudiant sortant des études.  
 
 
 Pour conclure ce chapitre au travers de mon stage chez CW j’ai pu me professionnaliser  en 
acquérant des connaissances sur l’environnement qui entoure le développement des énergies 
citoyennes, les acteurs qui la composent et les rencontrer. Me permettant d’avoir une meilleure 
connaissance et compréhension de mon environnement de travail. J’ai aussi pu approfondir et acquérir 
de nouvelles compétences, mais aussi développer des savoir-être et savoir-faire qui me permettrons à 
l’avenir d’être en capacité de prendre des responsabilités  professionnelles, en répondant à des besoins 
internes pour le développent de l’activité d’une entreprise. Mais aussi pour l’accompagnement et le 
développement de projets par des collectifs citoyens ou des collectivités dans les territoires, dans le 
secteur du domaine énergétique. Je perçois ce stage et la réalisation de ce rapport de fin d’études 
comme un aboutissement à ma formation, qui l’est de toute manière. Mais j’utilise ici le terme 
d’aboutissement dans le sens où par ce stage j’ai pu acquérir des compétences, savoir-faire et savoir-
être qui n’étaient pas présents dans ma formation à l’IUGA. Aujourd’hui sans considérer que je connaisse 
déjà tout du secteur du développement des énergies (loin de là). Cependant par mon parcours, par mon 
cursus, les différentes expériences qui l’ont accompagnées et ce stage qui parachève ce parcours 
académique. Tout cela m’a permis de développer un panel de compétences liées au développement 
territorial assez hybride entre des compétences et savoir-faire très théoriques, mais aussi à la fois très 
techniques. Quand je regarde rétrospectivement mon évolution au cours de mes études et le chemin 
parcouru, c’est avec une grande satisfaction que je suis arrivé à combiner compétences et savoir-faire 
théoriques et techniques. Qui je le pense sont des qualités dans le domaine du développement des 
énergies recherchées. Ainsi par ma formation et le stage effectué je me projette pleinement de poursuivre 
dans ce domaine.  
 
 
Chapitre 4.3 : Mes perspectives professionnelles    
 

Dans la rédaction et le développement des réflexions présentes dans ce rapport de fin d’études, 
nous avons pu démontrer qu’il a pu être développé des compétences opérationnelles au travers de la 
réalisation de ce stage et en parallèle des compétences réflexives sur le sujet de l’ACC par la réalisation 
de ce rapport. Ainsi au travers de ce stage de fin d’études il a pu être en réalité développé pour moi d’une 
part une expertise du sujet de l’ACC, mais aussi au travers de la réalisation de mon rapport de fin d’études 
une meilleure compréhension de ce que sont les coopératives citoyennes et de leurs préoccupations et 
des besoins qu’ils attendent de structures comme peut l’être CW. Ces connaissances et expériences que 
j’ai pu vivre m’ont permis aujourd’hui de réellement me professionnaliser d’acquérir des compétences, 
savoir-faire et savoir-être certains dans le secteur du développement des énergies citoyennes dans les 
territoires, qui m’offrent aujourd’hui de belle perspective professionnelle.  
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4.2.1 Une conviction renforcée d’évoluer dans le domaine du 
développement territorial des énergies  

 
La réalisation de ce stage est venue me convaincre de vouloir continuer dans cette voie pour ma 

carrière professionnelle. En effet le développement des EnR et plus précisément des énergies citoyennes 
est un secteur qui m’intéressait largement avant même la réalisation de ce stage. Ce qui s’était 
matérialisé par un mémoire sur ce sujet en première année de master. Aujourd’hui ce stage m’a conforté 
dans l’idée que la mise en place du citoyen au cœur des projets à l’échelle locale est essentielle pour 
parvenir à répondre aux questions et enjeux que pose la transition écologique et énergétique dans les 
territoires. En effet de plus en plus de dynamiques de développements par l’intégration des citoyens dans 
le domaine du développement territorial se mettent en place et pas seulement dans le domaine des 
énergies. Je suis convaincu que la réintégration des citoyens dans le développement du territoire qu’ils 
vivent est primordial, car c’est aussi à la fois eux qu’ils le rendent vivant par leurs actions et dynamiques 
qu’ils impulsent. Par ces dynamiques collectives qui caractérisent les coopératives citoyennes, les 
citoyens d’un territoire sont à la fois sensibilisés,  ils retrouvent  un pouvoir d’action, de contrôle et de 
réappropriation, qui les éclairent sur leur capacité à agir et avoir des effets sur leur territoire de vie en 
tant qu’habitant. Ce qui amène les territoires d’applications de ces dynamiques de projets citoyens à 
devenir des territoires plus compétents, plus résilients et plus coopératifs, par la synergie de partage 
d’expériences et de compétences créés par ces dynamiques citoyennes.  
 

De pouvoir au travers de ma profession participer à la construction de ces dynamiques dans les 
territoires, mais aussi de les accompagner et éclairer sur des sujets qui les préoccupent et leur apporter 
des solutions me rendent heureux professionnellement, me donne aussi un sentiment de sens dans ce 
que je fais et d’avoir trouvé ma place en réalisant dans mon quotidien un métier qui m’anime. Ce qui pour 
moi était l’objectif recherché au travers de mes études, donner du sens et faire une profession qui me 
plaît.  
 
 

4.2.2 Des perspectives professionnelles à court et à long terme 
 

Dans cette dernière partie de ce chapitre c’est avec grand plaisir que premièrement je peux dire 
qu’a court terme dans ma carrière professionnelle je vais pouvoir poursuivre dans cette profession. En 
effet je serais des fins septembre en contrat chez CW en tant que chef de projets en développement 
d’EnR citoyennes.  
 
Dans la perspective premièrement de continuer le travail initié et développer au cours de ce stage sur le 
sujet de l’ACC et finir d’accompagner les projets sur lesquels j’ai déjà pu conduire des actions et aller 
plus loin que ce que la période de stage l’a permise. Notamment sur les points évoqués dans la partie III 
dans  la conduite de l’accompagnement pour la mobilisation du territoire autour d’un projet d’OACC, 
accompagner la mise en œuvre opérationnelle et réaliser un suivi ultérieur au projet développé, suivre 
son évolution et les accompagner si des questions se posent.  

 
Dans un second temps cette prise de poste sera également une opportunité pour moi d’élargir mes 
compétences aux autres domaines d’action de CW comme l’accompagnement à l’émergence de 
coopératives citoyennes que j’ai pu observer sur ma période de stage, mais que je n’ai pu réaliser. Mais 
il s’agira aussi pour moi d’acquérir toutes les compétences, savoir-faire et savoir-être pour être en 
capacité d’assurer le développement de projets de productions d’énergies citoyennes de différentes 
typologies et sources de productions d’énergie dont le solaire pour des PV en toiture, ombrière, parc au 
sol. Typologie de projet sur lequel je suis plutôt à l’aise aujourd’hui car j’ai été confronté majoritairement 
à des projets de productions solaires sur la période de ce stage. Ce sera donc pour moi l’occasion 
d’acquérir aussi des compétences dans la gestion de projets ou la source d’énergie peut être le vent au 
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travers de projets éoliens, mais aussi l’eau par la mise en place de projets autour de centrales 
hydroélectriques,  dont un projet est en cours de réflexion et construction avec un groupe d’agriculteurs 
sur la région BFC qui souhaiterait réaliser une OACC sur l’appui d’une centrale hydroélectrique. Cette 
opportunité d’emploi me permettra ainsi de compléter mes acquisitions dans la réalisation et le pilotage 
d’études d’opportunités, études techniques que j’ai déjà pu investiguer au cours de ce stage. Mais aussi 
apprendre et réaliser des démarches de mise en place de projets partenariaux publics-privés-citoyens, 
dans le cadre de ces projets réalisés l’obtention d’autorisations administratives et jouer également le rôle 
d’assistant à maitrise d’ouvrage dans l’accompagnement des projets s’ils le nécessitent.  
 
Je vois donc cette prise de poste comme une réelle opportunité pour perfectionner mes compétences 
déjà acquises et  en apprendre de nouvelles. Afin de continuer à me  professionnaliser et parfaire ma 
formation, de gagner en autonomie dans la réalisation de projets dans le domaine de l’accompagnement 
et du développement territorial des énergies citoyennes et renouvelables.  
 
Ainsi à court terme je sais vers où je vais dans mon parcours professionnel, mais aussi à long terme. Car 
cette expérience comme il l’a déjà était dit m’a conforté dans mon souhait d’évoluer dans ce domaine 
professionnel. Mais elle m’a également conforté dans mon idée et envie à long terme de créer mon 
propre bureau d’études dans ce domaine ou d’ouvrir et d’être en charge d’une antenne d’un bureau 
d’études comme CW. Dans ce domaine pour développer les activités de celui-ci dans des territoires en 
France ou à l’étranger où il n’y a pas encore d’acteurs ou de structures d’accompagnements qui permet 
la mise en place d’une dynamique et réflexion autour des projets d’énergies citoyennes. 
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Conclusion 
 

Pour conclure ce rapport de fin d’études nous pouvons dire que l’ACC relève de grands enjeux 
tant  sur le plan de l’évolution des logiques de fonctionnement du réseau électrique centralisé vers des 
logiques de transformation de ce réseau vers un  système de production décentralisé et majoritairement 
composé d’EnR, avec de nombreux acteurs aux rôles redistribués. Dynamique vers laquelle l’ACC 
permet de tendre, mais elle apporte également des enjeux et perspectives sur la conduite et la réalisation 
de la transition énergétique dans les territoires, en donnant la possibilité à des acteurs œuvrant pour le 
développement des EnR de prendre en main cette question à bras le corps. Ces nouveaux modèles de 
productions et de consommations pour mutualiser l’énergie amènent en outre à se questionner sur quel 
modèle voulons nous faire sociétés autour de l’énergie.  

Cette logique de décentralisation du réseau qui redonne la main à des acteurs locaux sur la gestion de 
la question de l’énergie fait émerger aujourd’hui dans les territoires de nombreuses initiatives portées par 
des acteurs locaux divers, des associations, des bailleurs sociaux, des collectivités, des coopératives 
citoyennes, etc… Au travers de cette opportunité de reprise en mains à l’échelle locale de la question de 
l’énergie il se joue également une progressive intégration des citoyens, dynamiques qui s’est amplifiée 
au cours de ses dernières années dans les territoires français. En effet au sein des territoires les acteurs 
en place ont compris qu’aujourd’hui il y a un réel intérêt de faire avec les citoyens. De plus en plus de 
collectivités font appel à des structures d’accompagnement comme CW pour faire émerger des 
coopératives citoyennes sur leur territoire. Ce qui permet d’inscrire une dynamique plus profonde dans 
le territoire sur la prise en mains de la question de l’énergie et de l’application de la transition énergétique.  

Cet essaimage rapide de ce système des coopératives citoyennes sur l’ensemble du territoire français 
fait qu’aujourd’hui dans de nombreux territoires des dynamiques citoyennes se mettent en place et se 
mettent au service de leur territoire pour le développement des EnR. Ces coopératives citoyennes 
œuvrent dans la mise en place d’une transition énergétique à l’échelle locale, plus résiliente, plus sobre, 
plus démocratique et plus juste socialement. Par leur présence dans les territoires et leur progressive 
montée en compétences dans le développement de projet énergétique, en allant mobiliser le territoire, 
le sensibiliser, proposer des projets, des actions et solutions pour les faire advenir, elles s’inscrivent dans 
les territoires comme de nouveaux opérateurs territoriaux de l’énergie. 

Par ce rôle qu’elles jouent et leurs ambitions qu’elles portent au travers de leurs actions elles deviennent 
des acteurs à part entière dans le développement et la mise en place de structure productrice d’énergie. 
Mais aussi dans l’approche et compréhension de modèles innovants de mutualisation de l’énergie 
comme peut le représenter l’ACC. Dans ce rapport nous avons pu voir qu’effectivement dans le paysage 
du développement de l’énergie solaire en France il y a une forte attention et demande qui se manifeste 
aujourd’hui en France sur le développement de l’ACC. Mouvement dans lequel les coopératives 
citoyennes ne sont pas encore la force motrice de la dynamique de développement dans les territoires 
français. Cependant cela ne signifie pas qu’il y a incompatibilité du développement de l’ACC par les 
coopératives citoyennes sur le territoire français. En effet certaines coopératives citoyennes pionnières, 
qui restent certes très minoritaires dans le paysage des projets d’ACC développés sur le territoire français 
ont commencé à ouvrir le chemin et permettent de montrer que cette prise en mains de l’ACC n’est pas 
limitée seulement à des acteurs établis. Ce manque de présence dans le paysage de l’ACC s’explique 
principalement par le fait que pour des acteurs comme les coopératives citoyennes les processus de 
développements peuvent être un peu plus long que pour des acteurs publics comme les collectivités. Qui 
sont des acteurs pour qui il semble effectivement plus simple de développer l’ACC, car elles ont souvent 
des budgets alloués et à dépenser pour la réalisation d’actions liées au développement des EnR dans 
leur territoire et à l’application de la transition énergétique. De ce fait comme j’ai pu l’observer durant 
cette période de stage, pour une collectivité si une structure d’accompagnement comme CW leur 
présente un projet faisable techniquement et qui tient la route sur le plan économique, elles sont plus 
facilement enclin à se lancer dans l’aventure et développer un projet d’ACC. Pour les coopératives 
citoyennes qui sont des structures qui n’ont pas forcément la possibilité de financer un projet entièrement 
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et d’assurer l’investissement humain que cela peut représenter dans la gestion. Les temps de réflexions 
et de prises de décisions avant de se lancer dans le développement de l’ACC peuvent être plus long, ce 
qui explique la faible présence actuelle des coopératives citoyennes dans le développement de l’ACC 
sur le territoire français.  

Toutefois l’ACC sort aujourd’hui d’une « période de tâtonnements et de corsetage règlementaire, qui a 
demandé beaucoup d’énergie et de temps aux éclaireurs. » (Auber,2020) Ces éclaireurs ont permis des 
premières avancées et modifications réglementaires qui rendent les projets d’ACC de plus en plus 
intéressants et favorables dans son développement par des coopératives citoyennes. Parmi ses 
éclaireurs se trouvent des coopératives ayant réalisé ces démarches de développement mais aussi se 
trouvent des coopératives qui œuvrent au travers de leurs réflexions sur le sujet pour continuer de faire 
évoluer la règlementation, pour une prise en mains par les coopératives citoyennes dans le 
développement de l’ACC de plus en plus habituel et légitime. L’épanouissement du développement de 
ces projets et de  leur massification dépendra de la poursuite du soutien des pouvoirs publics, la 
règlementation, la fiscalité et les investissements des acteurs de terrain comme des gestionnaires de 
réseau (Aubert,2020), mais aussi des réseaux dans lesquels s’inscrivent les coopératives citoyennes ou 
des structures d’accompagnement comme CW qui permet aux coopératives d’avancer sur ces sujets.  

En effet auprès des coopératives citoyennes avec qui il a pu être interagi durant cette période de stage 
ou les coopératives avec qui il a pu être réalisé des entretiens. L’une des principales barrières apparentes 
et quelles sont souvent mal informées sur le sujet ou ne comprennent pas toutes les logiques de l’ACC 
et n’ont souvent pas connaissances des nouvelles réglementations qui s’appliquent et qui favorisent dans 
certains cas le développement de l’ACC, car ces nouvelles réglementations rendent les projets de vente 
totale de plus en plus compliqué dans le montage économique. De ce fait pour certains projets l’ACC 
devient la solution de valorisation de l’énergie produite, permettant une faisabilité économique et ainsi 
du développement du projet.  

Ainsi pour certaines coopératives l’ACC malgré les antagonismes qu’il peut poindre par la prise en main 
du développement par celle-ci, devient une porte de secours pour faire advenir leurs projets. Elles 
acceptent de prendre les contraintes qui viennent avec et trouveront des solutions aux problèmes 
rencontrés au moment où ceux-ci se manifesteront. 

C’est donc dans cette logique-là qu’au travers des missions et projets que j’ai pu accompagner au cours 
de ce stage, j’ai pu intervenir en leur apportant des connaissances et des clés de compréhension dans 
une perspective de développer des OACC dans leur territoire. Il s’agit du rôle et des ambitions de 
structure comme CW d’accompagner et d’aider les coopératives citoyennes, collectivités ou autres 
acteurs à prendre en main les nouvelles modalités de productions et de consommations de l’énergie qui 
peuvent se développer sur le territoire français. De plus aujourd’hui il s’agit d’un modèle qui attire toute 
l’attention des décideurs de l’action publique et des acteurs de la filiale énergétique en France et au-delà. 
Par le fait qu’elle peut proposer une solution de résilience aux territoires pour faire face aux crises 
énergétiques et à la montée des prix de ce bien essentiel que représente l’énergie, que nous pouvons 
connaitre dans les contextes actuels de raréfaction des énergies fossiles, mais aussi qui peuvent être 
engendrées par des conflits politiques ou le choix d’orientation en terme de développement de l’énergie 
sur le territoire français. 

Pour clôturer ce rapport c’est donc avec envie et conviction que je souhaite poursuivre dans ce domaine 
pour ma carrière afin de pouvoir mettre au service des territoires mes compétences et savoir-faire acquis 
lors de ma formation, pour les accompagner dans le développement de projet énergétique comme l’ACC. 
Qui a mon sens est une modalité de production et de consommation de l’énergie qui doit encore continuer 
à murir dans sa réglementation et son modèle d’application. Afin de permettre à tous les acteurs du 
territoire œuvrant pour le développement des EnR de pouvoir prendre en main ce modèle de projet 
énergétique. Qui semble avoir de belles perspectives dans le développement futur et dans la logique de 
construction et de fonctionnement du réseau d’énergie au sein du territoire français.  
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Annexe 3 : Fiche de présentation programme Accélération 
 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  90 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  91 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  92 
 

Annexe 4 : Fiche de présentation programme Étincelle  
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Annexe 5 : Fiche de poste offre de stage 
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Annexe 6 : Support de présentation mémoire et les bases de l’ACC 
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Annexe 7 : Note de synthèse conférence Alpgrid 
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Annexe 8 : Support présentation 1 projet autoconsommation La 
Solaire du Lac  
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Annexe 9 : Support de formation ACC 
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Annexe 10 : Support de présentation projet autoconsommation Cévival  
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Tableau de traitem
ent des courbes de charge des bâtim

ents concerné par un projet A
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Tableau d’analyse synthétique des courbes de charge des bâtim
ents concernés par un projet A
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Annexe 11 : Illustration développement outil étude technique 
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Logiciel PVGIS (Simulation de courbes de production, par données météorologique) 

 
 

Tableau de traitement des courbes de productions et taux d’autoproduction et autoconsommation 
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Tableau d’analyse des taux d’autoproduction et autoconsom
m

ation à différentes périodes 
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Annexe 12 : Illustration développement outil étude économique  
 

Tableau caractéristiques principales étude économique d’un projet ACC 

 
 

Tableau de calcul répartition de la production en kWh 
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Tableau de calcul valorisation économique de la production 
 

 
 
 
 
 
 
 

Tableau de calcul valorisation économique de la production sur 30 ans 
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Tableau analyse retombées économiques an par an sur 30 ans  
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Tableau analyse retombées économiques cumulées sur 30 ans   
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Annexe 13 : Offre pour étude d’opportunité d’un projet 
d’autoconsommation collective 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  154 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  155 
 

Annexe 14 : Support présentation 2 étude ACC la Solaire du Lac 
 

 

 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  156 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  157 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  158 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  159 
 

 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  160 
 

 
 

 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  161 
 

 

 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  162 
 

 

 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  163 
 

 

 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  164 
 

 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  165 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  166 
 

Annexe 15 : Support étude ACC Green Style à Pierre-Bénite 

 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  167 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  168 
 

 

 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  169 
 

 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  170 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de fin d’études  M2 IDT2 – Fradier Maxence  171 
 

Annexe 16 : Support étude ACC Brout-Vernet  
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Annexe 17 : Support étude ACC Valence Habitat Partagée 
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